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  Au IIe siècle avant Jésus-Christ, le grec Polybe essayait de répondre à la grande énigme historique de l’époque : comment Rome s’était-elle si vite rendue maîtresse de l’univers ?1 Deux mille ans plus tard, l’anglais Edward Gibbon s’interrogeait, à l’inverse, sur les causes de son déclin et de sa chute2.


  De nombreuses théories ont été produites pour tenter d’expliquer cette catastrophe géopolitique. Chaque auteur s’attachant au sujet ou presque a proposé sa vision de la grande cause de la chute de l’Empire romain.


  La réponse de Gibbon est bien connue : la perte de la vertu civique des Romains, n’ayant plus envie de défendre leur empire, et notamment amollis par le christianisme et son détachement des espoirs terrestres.


  Bien d’autres réponses ont été proposées. Certaines avancent un élément précis censé bouleverser un équilibre, comme une supériorité technologique des barbares brisant la supériorité séculaire du système militaire romain. D’autres dessinent un schéma qui est finalement plus descriptif qu’explicatif : l’instabilité politique affaiblissant l’Empire et favorisant les invasions des barbares, dont le pillage faisait baisser les revenus et les taxes, rendant plus difficile la défense et facilitant d’autres raids barbares, etc. ; le tout formant un cercle vicieux, mais sans que la cause du cercle vicieux lui-même ne soit élucidée. D’autres encore pensent que l’Empire ne s’est pas effondré mais s’est seulement transformé. Pour certains la chute n’était pas inéluctable, pour d’autres elle l’était.


  Pour un historien aussi informé sur cette époque que Paul Veyne, il n’y a tout simplement pas de grande cause de la chute de Rome, ce fut un accident, provoqué par une conjonction de facteurs multiples et non nécessaires.


  Dans ses – pas assez ? – fameuses Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence, Montesquieu posait une thèse originale et unifiée pour expliquer l’ascension et la chute de la puissance romaine : la liberté perdue. Curieusement, cette thèse n’est guère mentionnée de nos jours quand il s’agit de s’interroger sur les causes de la chute de l’Empire romain. Le grand public, tout au moins, ne la connaît pas. Si l’on recherche sur sa référence en ligne, l’encyclopédie Wikipedia, version anglaise ou française, l’article Déclin de l’Empire romain d’Occident (ou Decline of the Roman Empire), on constatera qu’il ne mentionne pas la thèse du Français. Thèse oubliée qui avait le mérite, avec une seule grande idée, d’expliquer toute l’histoire romaine. Thèse à laquelle il a probablement manqué une réactualisation après trois siècles de travaux d’érudition historique et archéologique, mais aussi de pensée économique, sociale et politique. Thèse sans laquelle, il faut bien le dire, l’histoire de Rome paraît un mystère insondable3.


  Comment s’expliquer que devenue maîtresse du monde, Rome ait été laminée par des épreuves qui, subies de la même façon dans les premiers siècles de son existence, n’interrompirent que très temporairement sa marche vers la domination mondiale ?


  En 390 av. J.-C. Rome, cité parmi tant d’autres, fut mise à sac par les Gaulois de Brennos, et cinquante ans plus tard triomphait une première fois des Samnites, première étape de sa route vers la conquête de l’Italie. Mais en 410 de notre ère, Rome, maîtresse du monde, à nouveau mise à sac par Alaric, fut incapable de réagir et cinquante ans plus tard tout son empire lui avait échappé.


  En 216 avant Jésus-Christ Rome, maîtresse de la seule Italie, est écrasée à Cannes par Hannibal, perdant au total environ soixante-cinq mille hommes, tués ou prisonniers. Quinze ans plus tard, les forces romaines reconstituées triomphent à Zama, sur le territoire même de Carthage, et remportent la guerre la plus décisive de l’histoire de Rome. Mais en 378 Rome, maîtresse du monde, écrasée à Andrinople par les Goths, perdant quarante mille hommes, se trouve incapable de renouveler ses effectifs et laisse les barbares Wisigoths pratiquement libres de se promener dans l’Empire et de le piller, jusqu’à ce qu’ils arrivassent, précisément, à Rome une trentaine d’années plus tard.


  Comment expliquer cela ?


  Depuis Montesquieu, le problème romain n’est généralement pas repris depuis le début et dans son ensemble. Est-ce dû à l’ombre gigantesque de Gibbon qui rédigea son Histoire du déclin et de la chute de l’Empire romain en retraçant l’histoire romaine depuis Trajan jusqu’à l’effondrement de l’empire ? L’œuvre était si monumentale que la question qu’elle posait n’a finalement pas été abordée en d’autres termes : beaucoup ont tenté de répondre – ou d’expliquer pourquoi on ne pouvait pas répondre – à la question qu’avait posée Gibbon sans jamais se demander vraiment si elle était bien posée. Or c’est une question tronquée : comment savoir pourquoi l’Empire s’est effondré si l’on n’a pas au préalable déterminé comment il est apparu ?


  Pour répondre à Gibbon, il faut d’abord répondre à Polybe.


  Nous voulons ici répondre à l’un et à l’autre. Avec un avantage décisif sur eux, et même sur Montesquieu, c’est que nous sommes né plus tard, beaucoup plus tard, et que nous avons, au XXe siècle, assisté à deux événements extraordinaires et reflétant de manière frappante à la fois l’ascension fulgurante de Rome et l’écroulement de l’Empire romain. Ce sont ces événements qui nous donneront l’hypothèse de travail que nous nous proposerons ensuite de vérifier en passant à son crible l’histoire romaine.


  De quels événements parlons-nous ? De l’établissement de l’hégémonie mondiale des États-Unis d’Amérique et de l’effondrement de l’Empire soviétique. Ces grands phénomènes géopolitiques, les plus grands du siècle passé, ont été étudiés comme tels et sont largement expliqués. Et l’explication est d’autant plus évidente que les deux phénomènes ne sont pas strictement séparés, mais concomitants et même coordonnés : c’est le modèle américain de capitalisme libéral et d’état de droit4 qui a triomphé, et le modèle soviétique de socialisme et d’état policier qui a échoué. On ne songerait sérieusement à dire aujourd’hui que l’hégémonie américaine est un hasard, et encore moins que l’effondrement de l’Empire soviétique est un accident.


  Comment la cité de Rome, qui avait commencé sa carrière comme les États-Unis d’Amérique, a-t-elle pu finir comme l’URSS ? C’est cela, la bonne question. En raisonnant par équivalence et en remplaçant les termes par ce qu’ils recouvrent, on obtient la question suivante : comment Rome a-t-elle pu commencer sa carrière comme une puissance libérale respectant l’état de droit et a-t-elle pu finir comme une puissance socialiste et policière ?


  On nous objectera que les termes sont anachroniques. Ils sont bien entendu à comprendre « toutes proportions gardées ». On pourra leur préférer les termes de « proto-libéralisme » ou de « proto-socialisme », puisqu’il s’agissait de comportements non théorisés, de faits empiriques, et non de constructivismes, de mise en œuvre d’une idéologie. Mais le fait non formulé, non théorisé, n’en correspond pas moins à une réalité qui n’attend pas la théorisation ; celle-ci vient seulement l’éclairer et l’expliquer rétroactivement. Précisons que le présent essai a été rédigé avec l’esprit d’un historien, mais aussi d’un juriste. Les deux approches sont différentes. Le travail de l’historien est de mettre à jour les réalités d’une époque, ses schémas, de les détailler et les comprendre aux mieux. Le juriste, à l’inverse, est enclin à recherche la manifestation d’invariants, à catégoriser les faits en les rattachant à des modèles abstraits : la propriété, la succession, le contrat… Pour les purs historiens, tout est sui generis ; cette vision des choses n’est ni inutile, ni fausse : aucune société n’est la reproduction intégrale d’une autre, et la chronologie s’impose pour savoir qu’est-ce qui influence quoi. Néanmoins cette approche a des limites évidentes du point de vue de l’analyse : pour caractériser, par exemple, un système politique, le pur historien sera souvent réduit à le décrire dans le détail, car toute schématisation, par définition, écarte des éléments de spécificité que la discipline historique tend à considérer tous comme également cruciaux. Quand l’historien cherchera plutôt à déterminer les particularités, pour une époque, un lieu, une culture, de l’expression d’un invariant, le juriste cherchera à montrer en quoi, malgré les singularités du cas d’espèce, on peut l’analyser, le caractériser en fonction de catégories établies par ailleurs et facilitant le raisonnement en faisant le tri entre les éléments pertinents, déterminants, et les éléments non pertinents. Un historien-juriste peut difficilement se réclamer d’un nominalisme historique refusant l’attribution à un comportement d’un qualificatif donné au motif que ce qualificatif n’aurait pas été formulé à l’époque où le comportement est observé. Appeler par des termes recouvrant des réalités modernes des faits passés n’est nullement un anachronisme dans la mesure où l’on se montre capable de démontrer que les éléments de définition pertinent se retrouvent dans les deux situations évoquées ; on met alors seulement en lumière l’existence d’un invariant, l’un de ces concepts permanents que la philosophie aristotélicienne nomme les universaux. L’objet peut-être le plus fondamental du présent essai, c’est précisément de démontrer la présence de certains universaux : le libéralisme, le capitalisme, le socialisme collectiviste, dans l’histoire romaine antique.


  Comment entendons-nous ces termes de libéralisme et de socialisme ? L’approche selon nous la plus pertinente est celle de Friedrich Hayek5  : le libéralisme est une pratique qui se fonde sur les individus et leurs droits inaliénables (individualisme), produisant un ordre spontané, juste puisque résultant de l’action et de la responsabilité individuelles, par le libre jeu du marché et de la liberté individuelle, et dans lequel l’État se limite à ses fonctions régaliennes de maintien de l’ordre, de défense de la cité et de juge en dernier recours (quand l’arbitrage est impossible)6. À l’inverse le socialisme est la pratique se fondant sur la société considérée comme un tout (holisme) et s’exprimant à travers l’État7 qui doit non seulement assurer les fonctions régaliennes mais, pour instaurer une justice sociale, organiser la société, régenter l’économie, dicter la production, distribuer la richesse, remplacer les choix individuels par des décisions administratives de planification (quel travail faire, quand, où, que faire de son revenu…). On comprend ici que répondent à la définition du socialisme le marxisme-léninisme aussi bien que le fascisme et le national-socialisme ou la social-démocratie ; il n’est entre ces conceptions, pour ce qui est des éléments que nous avons décrit, qu’une question de degré. Il n’est bien sûr pas question d’amalgamer ici tout socialiste au nazisme ; le nazisme est un cas particulier de socialisme, comme le carré est un cas particulier de quadrilatère. Idem pour le marxisme-léninisme et la social-démocratie : le socialisme est leur plus grand dénominateur commun. C’est en effet tout l’intérêt de la définition de Hayek que de synthétiser une définition du socialisme qui s’applique à toutes ses formes d’expression.


  Si libéralisme et socialisme sont opposés par nature, il n’empêche qu’ils sont les deux extrémités d’un même continuum allant du pouvoir total de l’individu sur lui-même, que l’on appelle aussi la liberté, vers le pouvoir total de l’État sur l’individu, que l’on peut bien appeler la servitude. Si l’on veut une image mentale, songeons à une frise avec d’un côté un modèle d’ordre purement spontané, de totale liberté individuelle, de droit de propriété absolue et d’absence de tout pouvoir étatique, c’est-à-dire d’anarchie (qui n’est pas synonyme de chaos) ; on désigne ce système théorique par le terme d’anarcho-capitalisme. À l’autre bout, on trouverait un modèle d’organisation pure, une absence totale de liberté individuelle, un droit de propriété inexistant et un État totalitaire pleinement réalisé. Entre les deux, un mélange de liberté et de présence étatique, dans lequel on passe par l’État minimal (« gendarme »), puis l’État interventionniste, etc. Ce qui explique que l’on puisse trouver des socialistes attachés à une certaine liberté individuelle : ce sont des socialistes moins proches de l’extrémité totalitaire de la frise que les autres ; inversement les libéraux favorables à des politiques sociales étatiques, impliquant par nature des servitudes grevant le droit de propriété, au premier rang desquelles l’impôt, seront moins proches de l’extrémité anarchiste. L’intérêt des définitions d’Hayek concernant le libéralisme et le socialisme, en définitive, est précisément d’être toutes deux du même auteur, et donc de présenter une cohérence, de dessiner ce continuum sur lequel, en étudiant une situation donnée, on peut placer le curseur. Ce qui est fort utile lorsqu’il s’agit d’étudier l’évolution d’une société, en l’occurrence la société romaine, du voisinage d’une extrémité vers l’autre.


  Pour résumer, et pour ce qui est des principes de base, le libéralisme est le primat de la liberté individuelle, le socialisme celui de l’organisation collective. C’est ainsi que nous entendrons ces termes tout au long de notre démonstration ; nous écartons les acceptions téléologiques qui font du socialisme la recherche d’un monde parfait et d’un homme nouveau, car il s’agit là d’idéologie dont l’influence réelle est difficile à mesurer exactement dans les politiques publiques romaines. Si nous avons choisi l’approche hayekienne, c’est justement parce que, basée sur les pratiques, elle est applicable aux faits historiques romains dont nous avons connaissance. Ce que nous disons et voulons montrer, c’est que les pratiques romaines successives en matière politique, sociale et économique, alors principalement intuitives et empiriques, correspondent à celles qu’aujourd’hui mettent en œuvre des hommes animés par telle ou telle idéologie, à la doctrine solidement développée. Cela n’empêcha cependant pas, nous le verrons, l’émergence d’idéologies souvent a posteriori, justifiant l’attitude du pouvoir et l’accompagnant, mais parfois aussi accentuant son évolution empirique.


  Rome est née comme une puissance libérale et c’est comme telle qu’elle est devenue suffisamment forte et séduisante pour faire accepter son hégémonie sur le monde antique ; elle s’est ensuite transformée en puissance socialiste qui a fini par imploser, par s’effondrer sous son propre poids. L’idée de liberté, Montesquieu l’avait senti, est donc centrale. L’évolution d’un modèle à l’autre a été longue et parfois chaotique, mais elle explique toute l’histoire de Rome, résout le double mystère de l’ascension et de la chute de l’Empire romain.


  Nous voulons démontrer la pertinence de cette explication en retraçant, surtout en ses lignes de forces, cette histoire de Rome du libéralisme au socialisme. Avant de commencer, précisons encore que nous ne prétendons bien sûr pas clore le débat, mais espérons au contraire l’ouvrir sur d’autres perspectives en proposant un nouveau point de vue global sur l’aventure romaine.


  ___________________


  1. Dans ses Histoires, consacrées à la recherche des causes de la supériorité romaine.


  2. Decline and Fall of the Roman Empire, 1776-1788.


  3. Le libéral Mikhaïl I. Rostovtzeff a, dans son imposante Histoire économique et sociale de l’empire romain, Paris, 1988 (traduction de l’édition originale d’Oxford, 1926), expliqué par la disparition de la liberté économique et l’instauration d’un « socialisme d’État » semblable à celui de l’URSS le déclin de Rome et l’effondrement de l’Empire. Son analyse est cependant limitée par la marque du traumatisme de la Révolution bolchévique : il date ainsi, comme Gibbon, le déclin du IIIe siècle, où il lui semble voir une révolution sociale semblable à celle de 1917, alors qu’il commença bien avant.


  4. Nous écrivons « état de droit » et non « État de droit » car nous voulons évoquer le modèle de la Rule of Law telle qu’elle découle des écrits de Locke et des penseurs libéraux, présentant le gouvernement de la loi comme garantie de la liberté et de l’isonomie, et non le Rechtsstaat kelsénien dans lequel le pouvoir de l’État est censé être limité par la hiérarchie des normes, conception positiviste qui fait de l’État, non de l’individu, l’entité de référence.


  5. Friedrich Von Hayek, La Route de la Servitude, 1941.


  6. Le libéralisme n’implique pas nécessairement la démocratie, mais seulement l’état de droit. On lui associe généralement la démocratie parce qu’elle est jugée plus apte à maintenir l’état de droit et plus en phase avec l’idée de liberté individuelle, la démocratie étant une sorte de consentement au gouvernement ; mais un gouvernement qui se bornerait à l’exercice des fonctions régaliennes, bien que non élu, pourrait théoriquement être à la tête d’une entité politique (pays, cité…) tout à fait libérale, puisqu’il ne pourrait pas être arbitraire, en tant qu’il respecterait le droit.


  7. Le socialisme est donc un étatisme mais ne s’y résume pas : l’étatisme peut être mercantiliste, comme il le fut notamment sous l’Ancien Régime : son but n’est alors nullement de réorganiser la société mais seulement de favoriser la puissance de l’État par rapport à ses voisins.


  I.

  Le libéralisme romain originel : les débuts de la République


  Le libéralisme romain c’est d’abord, historiquement, le souci d’éviter à tout jamais la tyrannie. Pour cela, les Romains créèrent toute une panoplie juridique et institutionnelle dont l’efficacité alla sans doute au-delà de leurs préoccupations initiales : non seulement la liberté fut bien protégée à Rome, mais ce règne du droit favorisa le dynamisme économique de la cité ainsi que son prestige à l’extérieur, lui donnant un avantage comparatif sur le reste du monde antique qui lui conféra son extraordinaire résilience autant que sa capacité à déployer des forces gigantesques, ce qui conduisit à sa suprématie.


  L’APPARITION D’UN LIBÉRALISME RÉPUBLICAIN : LUTTE CONTRE L’ARBITRAIRE ET INSTAURATION DE L’ÉTAT DE DROIT


  Pour se protéger de la tyrannie, les Romains eurent recours à deux moyens complémentaires : la limitation du pouvoir des dirigeants et l’affirmation de droits fondamentaux individuels.


  LES MAGISTRATURES PATRICIENNES : ÉVITER LA TYRANNIE


  Pendant les deux premiers siècles de son histoire, Rome fut une cité marquée par l’influence de la civilisation étrusque voisine, l’Étrurie correspondant à l’actuelle Toscane. La cité n’était alors pas libre et indépendante mais probablement soumise aux Étrusques, et les rois étaient issus de cette culture. On peut donc dire que la première Rome était dominée par une monarchie d’origine étrangère.


  En 509 avant Jésus-Christ, la Ville se libéra du joug étrusque en chassant son dernier roi, Tarquin le Superbe, semble-t-il sous la conduite de ses aristocrates, au premier rang desquels, selon la légende, Lucius Junius Brutus. Ces patriciens, les Romains « de souche », descendants des fondateurs de la ville, établirent sur la cité le régime oligarchique du Sénat, l’assemblée des chefs de familles patriciennes qui gouvernait déjà avec le roi avant le renversement de la monarchie – la cause de ce renversement étant justement la prétention du roi à gouverner sans le Sénat, ce qui aurait constitué une tyrannie. Pour remplacer le pouvoir exécutif du roi, les aristocrates créèrent un système de magistratures duales, dans lesquelles la concurrence entre deux magistrats de même statut devait garantir la probité, par surveillance mutuelle, et interdire la dictature, par exercice conjoint du pouvoir ; c’était notamment le cas du consulat, la magistrature suprême. Chacun avait droit de veto sur les actes de l’autre, et la magistrature était extrêmement limitée dans le temps : un an tout juste.


  LE TRIBUNAT : VERS LA FIN DE L’OLIGARCHIE PATRICIENNE


  En face des patriciens du Sénat, on trouve les plébéiens, c’est-à-dire les non-patriciens, une classe de population qui s’est constituée sous la monarchie par l’apport de l’immigration. Pour s’intégrer à la cité et obtenir des droits économiques, un statut juridique, les nouveaux arrivants devaient s’attacher à des familles patriciennes sous le mode de la clientèle antique, sorte de féodalisme impliquant un lien de soutien et d’assistance mutuelle entre le patron et le client, le patron protégeant et subvenant aux besoins du client, le client soutenant politiquement le patron.


  Mais ce statut de client entraînait également des obligations envers la cité : en effet, puisque l’individu n’existait juridiquement qu’à travers son lien avec son patron, ce même lien faisait peser sur lui les devoirs militaires qui incombaient à ce patron. Or, durant les dernières décennies de la monarchie, la fréquence des guerres rendait ces obligations très lourdes et nombre de plébéiens préférèrent se détacher de leur patron et perdre leur statut économique et politique plutôt que de s’acquitter de ces devoirs pesants.


  La nécessité de trouver des soldats imposa aux patriciens, loi de l’offre et de la demande oblige, de rendre le statut de client plus attractif afin de compenser l’importance des charges afférentes, et notamment de leur permettre d’accéder à la propriété de la terre, capacité juridique qui revenait jusque-là aux seuls patriciens.


  Par cette propriété, les plébéiens obtenaient donc un véritable pouvoir économique, mais sans que le patriciat leur accordât de droits politiques. Or l’Histoire nous enseigne que la distorsion entre poids économique et poids politique est à l’origine des plus grandes révolutions, ce qui arriva à Rome dans ce que l’on appelle la guerre des ordres, un combat politique pour les droits civiques des plébéiens, population immigrée ou d’origine immigrée, contre les patriciens.


  En 495, soit une quinzaine d’années à peine après le renversement de la monarchie, la plèbe, se jugeant lésée par un gouvernement oligarchique la privant de tout pouvoir politique pour faire valoir ses droits, décide de faire grève et de ne pas combattre pour le patriciat. C’est la « sécession de la plèbe » au cours de laquelle le peuple plébéien quitte littéralement la cité et se retire sur la colline de l’Aventin. Le bras de fer se solde par des concessions du patriciat : une magistrature spéciale est créée pour la plèbe, sur le modèle de la magistrature patricienne des consuls ; c’est le tribunat, qui est réservé à la plèbe et doit défendre ses intérêts devant le gouvernement du Sénat. Il s’agit de la première garantie légale des droits des plébéiens. D’autres devaient la compléter par la suite.


  LA GARANTIE CONTRE L’ARBITRAIRE DU POUVOIR : L’INSTAURATION DU RÈGNE DE LA LOI


  L’exercice du tribunat permit à la plèbe de s’organiser politiquement, de s’éduquer au jeu politique.


  Au mitan du Ve siècle avant notre ère, la plèbe porte une revendication décisive : elle exige la mise par écrit des lois et des prérogatives des consuls, les magistrats patriciens, afin d’instaurer une sécurité juridique par la publicité de la règle de droit, jusque-là connue et interprétées par les consuls, de manière arbitraire1.


  Rédigées en 450-449, promulguées sous la pression d’une deuxième sécession de la plèbe, ces règles de droit seront connues comme la Loi des Douze Tables, car publiée sur le Forum romain sur douze tables de bronze. Elles constituent le premier corpus écrit de lois romaines. Désormais le droit est public, connu de tous.


  Cet événement est essentiel, car la publication des lois est une légalisation de la liberté : l’existence d’un droit sûr, écrit et publié correspond en creux à une liberté certaine et garantie ; ce que la loi n’interdit pas est permis, ce que la loi encadre est légal. La libertas romaine sera entendue dans ce sens, à savoir l’ensemble des droits dont les individus peuvent se prévaloir. À ce titre, la Loi des Douze Tables constitue un véritable Bill of Rights romain. Elle fonde le mos majorum, dont on reparlera, cette « coutume des aînés » qui fera longtemps la fierté des Romains et représentera dans la bouche des orateurs de la République un ensemble de droits inaliénables. À l’appui de l’idée « d’état de droit » romain, nous voudrions noter un point d’étymologie. Ulpien, le plus influent jurisconsulte de l’histoire romaine et post-romaine, le plus repris dans les compilations juridiques de Justinien au VIe siècle, disait que le mot ius, le droit, venait du mot iustitia, la justice, parce que le but du droit est d’établir la justice, de suum quicque tribuere, rendre à chacun le sien. Ulpien, qui n’était guère linguiste, faisait ainsi une erreur (mais l’erreur était peut-être volontaire car collant mieux avec sa vision du droit, nous y reviendrons). L’on sait en effet aujourd’hui que les mots les plus longs sont généralement d’apparition postérieure aux mots les plus courts, et sont composés avec. En réalité c’est donc iustitia qui vient de ius, et ce par le mot iustus, juste. Il faut prendre le temps de bien saisir les implications profonde de cette étymologie : iustitia, en latin, est un substantif décrivant l’état dans lequel quelque chose est iustus. Or puisque iustus désigne ce qui est conforme au ius, donc au droit, alors on comprend que iustitia désigne en fait l’état dans lequel tout est conforme au droit. Donc tout bonnement l’état de droit. Pour les Romains, la justice n’était pas originellement une haute notion morale mais l’idée bien plus concrète que tous obéissent au même droit écrit, certain, le ius scriptum, et soient soustraits à l’arbitraire des magistrats, originellement par la loi des Douze Tables. C’est exactement l’idée de rule of law, le rapport commun à une norme générale objective2. Cette loi des Douze Tables avait un tel prestige que, dit Cicéron, les petits Romains l’apprenaient par cœur à l’école3.


  En ce moment de l’histoire romaine où la plèbe obtient l’instauration de ce qu’il convient bien d’appeler l’état de droit, un régime constitutionnaliste, soucieux de séparation des pouvoirs en magistratures distinctes (consuls, préteurs…) et de garantie des droits fondamentaux des individus, intéressons-nous de plus près à la teneur exacte de ces droits fondamentaux.


  LA CITOYENNETÉ ROMAINE : LES DROITS DE L’HOMME CHEZ LES ROMAINS


  La citoyenneté romaine conférait à son porteur un ensemble de droits politiques, civils et militaires parmi lesquels : le jus connubii, droit de mariage légal (et donc de fonder une famille) avec une femme romaine, le jus census, droit de propriété, le jus commercii, droit d’acheter et de vendre sur le territoire romain (que l’on peut résumer en liberté d’entreprise), et le jus legis actionis, droit d’intenter des actions en justice pour faire valoir ses droits devant les tribunaux romains. Ces droits attachés à la citoyenneté romaine se trouvent correspondre parfaitement, dans leur globalité, aux trois droits naturels fondamentaux et inaliénables définis vingt siècles plus tard par le plus grand théoricien anglais du libéralisme et de l’état de droit, John Locke : le droit à la vie et à fonder une famille, le droit à la liberté et le droit de propriété au sens large, jouissance, échange et production. À cela il faut ajouter le jus provocationis, l’habeas corpus des Romains, par lequel tout citoyen pouvait faire appel au tribun pour se protéger d’une décision d’un magistrat qu’il estimait arbitraire, et auquel le magistrat plébéien pouvait s’opposer par intercessio.


  Qu’est-ce que cela signifie ? Qu’au sein de la cité romaine, au Ve siècle avant Jésus-Christ, les hommes se voyaient reconnaître et garantir les mêmes droits naturels que conquerront deux mille ans plus tard les Britanniques de la Glorieuse révolution et les Américains par leur Constitution.


  À ce sujet faisons une remarque importante : Benjamin Constant, chef de file des libéraux français durant le premier XIXe siècle, prononça en 1819 un discours intitulé De la liberté des Anciens comparée à celle des Modernes dans laquelle il différenciait la liberté telle que conceptualisée dans l’Antiquité, comme participation au pouvoir collectif et n’excluant pas un assujettissement des individus à l’autorité de l’ensemble, soit une conception holiste. À l’inverse, selon Constant, la liberté des « Modernes » est celle appartenant à l’individu de faire ce que bon lui semble en bénéficiant des garanties accordées par les institutions. Or l’on voit bien que l’idée de libertas romaine, conçue comme un ensemble de droits individuels inaliénables, était beaucoup plus proche de la conception moderne de liberté, celle que l’on trouve chez les auteurs comme Locke, les Lumières ou les rédacteurs de la Constitution américaine, que de la conception grecque, celle des « Anciens ». En réalité la distinction de Benjamin Constant, outre son caractère schématique, est fausse dans son modèle chronologique : il n’y a pas de différence entre une liberté des « Anciens » et une liberté des « Modernes », il y a une différence entre conception individualiste de la liberté, qui aboutit à l’état de droit, et la conception collectiviste, qui aboutit à la démocratie. Benjamin Constant avait donc raison de distinguer deux libertés, mais tort d’en voir une ancienne et une moderne : en réalité on trouve dans l’Antiquité, comme à l’époque moderne, les deux modèles de liberté4. Il est intéressant pour nous de comprendre, dans la suite de notre exposé, comment Rome a basculé de la conception individualiste vers la conception collectiviste, avec les démocrates populares, qui aboutit finalement à la dictature impériale au nom des masses ; et donc sans abandonner l’idée de liberté, mais en en changeant le sens.


  Économiquement, le régime des débuts de la République était pratiquement un exemple de minarchisme5. Alors que sous la monarchie à des droits de péage et des octrois s’ajoutait l’exigence de corvées, l’État républicain quant à lui était circonscrit strictement à l’exercice des fonctions régaliennes, et l’impôt direct se limitait au seul tributum ex census, qui finançait les dépenses de guerre, la République n’ayant pas d’autre bureaucratie que les magistratures exercées par des citoyens à titre gratuit. Le tributum était considéré comme une contribution exceptionnelle, le principe étant le non-assujettissement des citoyens à quelque impôt que ce fût, ce qui aurait été considéré comme une servitude. Le maigre personnel administratif au service des magistrats, ainsi que les dépenses cultuelles étaient financées par l’exploitation des biens publics, directement ou à titre privé contre redevance, ainsi que diverses taxes indirectes semblables à celles de la monarchie (péages, octrois…)6.


  En ce qui concerne la justice, elle se présentait comme un système accusatoire dans lequel un litige n’est porté devant les tribunaux que dans la mesure où un plaignant décide d’agir en justice. C’est alors à chacune des parties de tenter de convaincre le juge de son bon droit. Pour terminer la procédure, les parties peuvent négocier un accord sans aller jusqu’au jugement.


  À l’inverse, dans le système inquisitoire, c’est l’État qui agit en justice avec ou sans plaignant, et la négociation pour mettre fin au litige est impossible en matière délictuelle et criminelle puisque la poursuite du procès ne dépend pas de la partie civile (le plaignant) mais du ministère public. Ce type de procédure est d’inspiration plus collectiviste puisque fondé sur l’idée que la Société étant affectée par les comportements délictueux au-delà des personnes des coupables et des victimes, toute répression doit être conduite en tenant compte de l’ensemble du corps social.


  Le système accusatoire est donc un système judiciaire beaucoup plus libéral que le système inquisitoire dans la mesure où il laisse une place bien plus large à l’initiative individuelle, aux possibilités de négociation, et où l’État qui serait partie au procès n’aurait pas un rôle plus avantageux que n’importe quel particulier, alors que le système inquisitoire porte en lui une vision de la supériorité de l’État, censé représenter la société tout entière.


  Notons également que le préteur, le magistrat chargé de la justice, n’avait pas, au début de la République, à se prononcer sur le fond des litiges privés ; c’était là l’office de l’arbiter ou judex, un simple particulier librement choisi par les parties. Il n’y avait pas de juge étatique. Le praetor, lui, n’intervenait que dans la première partie du procès pour fixer le cadre juridique de la procédure, mais les Romains de la jeune République refusaient l’intervention du pouvoir de l’État dans la solution de leurs contentieux ; son rôle était exclusivement de substituer, par autorité, à la violence privée un moyen juridique, donc pacifique, de résolution du conflit. Ce qui est bien le rôle d’un État strictement régalien, un État-gendarme : bannir la violence des rapports au sein de la société sans pour autant régenter ces rapports, ce qui serait le cas plus tard à l’époque d’Ulpien, comme nous le verrons. Un autre signe tangible de la limitation du rôle de l’État est visible en matière de police : la police romaine des débuts républicains, soit le personnel armé capable de mettre en œuvre la coercitio, la force publique des magistrats, se limitait à vingt-quatre licteurs pour quelques dizaines de milliers d’habitants.


  Le régime politique, social et économique romain du Ve siècle avant notre ère était donc indéniablement libéral, s’il n’était pas encore démocratique et tout à fait isonomique (il y avait bien égalité de droits civils, mais pas de droits politiques), du fait de la permanence de la distinction entre plébéiens et patriciens.


  Cependant cette distinction même devait s’atténuer dans les années et décennies suivantes : en 445 la lex Canuleia autorise les mariages entre patriciens et plébéiens, puis les magistratures inférieures deviennent accessibles aux plébéiens. En 376 av. J.-C. c’est la magistrature suprême, le consulat, qui devient accessible aux plébéiens, et non seulement accessible, mais impérativement partagée par les deux ordres : sur deux consuls l’un devra être patricien, l’autre plébéien. Le Sénat est également ouvert aux plébéiens et cesse d’être une assemblée purement patricienne : l’aristocratie devient un mélange de patriciens et de plébéiens enrichis, donc une aristocratie « au mérite ».


  D’aucuns objecteront que ce n’était pas là une démocratie mais une « oligarchie ouverte », qu’il y avait des esclaves, et que parler de libéralisme en ces conditions est exagéré. Nous répondrons, outre la démonstration ci-dessus montrant le profond libéralisme romain, patent dans les droits garantis par la loi et le souci d’un État libéré de l’arbitraire d’un seul ou de quelques-uns, que Rome était sans doute ce que l’on pouvait faire de mieux en matière de libéralisme dans un milieu où, moins de deux siècles auparavant, les rapports étaient marqués par l’archaïsme d’une organisation tribale et de l’inexistence juridique propre de la plupart des individus7. À vrai dire, le système politique romain, dès la fin du Ve siècle, est plus proche de l’Amérique du début du XIXe siècle que de la France du Xe ou du XVIIIe siècle ; il en est plus proche à la fois dans son esprit et dans la réalité de ses institutions, et son libéralisme intrinsèque est indéniable. Les Romains des débuts de la République n’avaient guère à se soucier de démocratie dès lors qu’ils avaient conquis l’état de droit : l’exigence de la démocratie n’est un enjeu réel que lorsque l’État est puissant, qu’il est le pivot de la société en organisant redistribution des revenus et privilèges. Dans un régime comme la République romaine du Ve-IVe siècle où la sphère de l’État se limite à permettre à chacun de faire valoir ses droits de manière égale, alors s’emparer du pouvoir n’est guère une source de profit, et par conséquent celui-ci n’est guère désiré. C’est sans doute la raison pour laquelle Rome n’est jamais devenue une démocratie comme Athènes, parce qu’elle avait su bien mieux que son aînée grecque restreindre la sphère d’intervention de l’État, et le fait que le gouvernement fût oligarchique n’entraînait donc pas de dysfonctionnements majeurs ; ce qui finirait par changer avec l’enrichissement considérable de l’État romain par la prédation militaire.


  LES EFFETS DU LIBÉRALISME RÉPUBLICAIN : LE DYNAMISME ET LA COHÉSION DE LA SOCIÉTÉ ROMAINE


  Le droit est une technologie sociale et politique. Comme toute autre technologie, il permet des gains de productivité. La machine fonctionne bien à condition d’être bien conçue, bien huilée et de respecter les lois de la physique. Pour le libéralisme, les lois de la physique sont la psychologie humaine, la recherche du profit sous toutes ses formes ; le profit n’est pas qu’une question de gros sous, par définition il est tout ce qui fait du bien, qui profite aux individus : constitution d’un patrimoine, certes, mais aussi reconnaissance sociale, bonheur familial, satisfaction intellectuelle, épanouissement spirituel… toutes choses qui ne se décident bien qu’à l’échelle de l’individu auquel doit par conséquent être réservé le plus grand espace de liberté possible, la liberté étant la puissance qu’un individu a sur lui-même, et qui est autant d’occasion de choisir ce qui lui sera profitable, et donc fera son bonheur. Ce qui écarte l’objection, au sujet de l’histoire antique, qui voudrait que les préoccupations des Anciens n’étaient pas les mêmes que celles des Modernes. C’est certes une question dont on peut débattre, en affirmant par exemple qu’en certains temps on est plus soucieux d’honneur que de richesse, ou de richesse que de bonheur conjugal… Mais si l’on peut discuter ainsi de l’élément prioritaire dans les aspirations de telle peuplade à tel moment, le fonctionnement psychologique de l’homme n’a pas plus changé depuis l’Antiquité qu’il n’a cessé d’être homo sapiens sapiens : il recherche toujours ce qui lui profite, et fuit ou combat ce qui le peine. Si les échelles de valeurs changent, le mode de calcul individuel est constant.


  Le libéralisme, en assurant le respect des droits individuels sans entraver l’exercice de larges libertés individuelles optimise le rendement d’une société, lui permet de devenir dynamique, de produire de la richesse qui, par l’échange, profitera à tous (puisque nul n’échange librement s’il n’y trouve profit).


  Ces premiers effets seront visibles à Rome : avant tout l’Urbs sera une cité prospère, agricole, artisanale, marchande. Montesquieu, en son temps, disait « Rome étant une ville sans commerce et presque sans arts, le pillage était le seul moyen que les particuliers eussent pour s’enrichir »8  ; cette constatation est aujourd’hui complètement démentie par les historiens : les Romains des débuts de la République cultivaient des céréales, la vigne, les arbres fruitiers, tiraient des lagunes du Tibre le sel qu’ils exportaient et ils exploitaient le bois abondant sur ses rives, lequel servait de matière première à de nombreux artisans industrieux. La ville s’enrichit d’abord par le travail et l’échange, pas par la guerre et le pillage.


  Mais le libéralisme a une force supplémentaire : un pouvoir de séduction considérable. Les individus se battent pour la liberté. Ils se battent pour la défendre, mais ils se battent aussi pour l’acquérir. Aussi Rome fut-elle une cité extrêmement attractive et extrêmement résiliente, capable de se rétablir très rapidement après avoir subi des coups terribles. Et le lecteur voit poindre la conclusion de ce raisonnement ; le libéralisme explique ce double grand mystère de l’ascension romaine : sa facilité initiale à faire accepter son hégémonie et sa survivance aux pires coups du sort.


  L’ATTRAIT DU ROMAN WAY OF LIFE


  Dans l’établissement de son hégémonie sur l’Italie puis sur le reste du monde antique, le prestige du droit romain, de la citoyenneté romaine fut un atout décisif. Être citoyen romain signifiant bénéficier, devant l’État romain, de la reconnaissance et de la protection de ses droits fondamentaux, cette citoyenneté était très désirable.


  Elle avait en outre l’avantage de n’être pas un rêve inaccessible : tout fils d’un affranchi (esclave libéré) pouvait l’obtenir. Un affranchi lui-même, s’il ne pouvait acquérir la citoyenneté complète, avec les droits politiques, aurait les droits civils, c’est-à-dire les plus importants, les droits lockéens que nous évoquions tantôt. Les hommes libres, par le vieux système de la clientèle, pouvaient également acquérir cette citoyenneté. Ce caractère très ouvert de la société romaine a sans nul doute attiré à Rome de nombreux talents, des hommes entreprenants qui rejoignirent la cité et enrichirent celle-ci de leur travail et de leurs compétences comme celle-ci les enrichissait d’un statut de citoyen garantissant leurs droits fondamentaux d’hommes, qui n’eussent point été aussi bien protégés ailleurs.


  Pour compléter cette citoyenneté et utiliser son pouvoir de séduction sans pour autant bouleverser l’équilibre politique romain, on créa aussi une deuxième classe de citoyenneté, la citoyenneté latine, qui étendait progressivement aux hommes libres de toute l’Italie, au fur et à mesure que l’hégémonie romaine s’affirmait (et favorisant cette extension même, par son attrait) les droits civils et la protection des lois romaines. Plus encore, la citoyenneté latine conférait le jus migrationis, c’est-à-dire le droit de venir s’installer à Rome, d’y travailler librement, voire de rechercher l’acquisition de la pleine citoyenneté romaine.


  Au-delà de l’Italie, au gré des conquêtes, la citoyenneté devait être également accordée aux élites des peuples conquis, moyen peu coûteux de gagner le soutien local et d’établir une hégémonie pacifique, par le simple prestige de la liberté romaine.


  LA RÉSILIENCE DE ROME


  Le libéralisme romain n’explique pas seulement la prospérité économique de Rome sous la République et son aisance à faire accepter son leadership. Il explique aussi l’incroyable résilience du peuple romain face aux menaces extérieures dont le meilleur exemple historique est la deuxième guerre punique et la célèbre invasion d’Hannibal, chef militaire de Carthage, la grande rivale de Rome dans le contrôle du pourtour méditerranéen occidental.


  En 218 avant Jésus-Christ, le général carthaginois quitte l’Espagne, traverse le sud de la Gaule et passe les Alpes pour envahir l’Italie. Au cours de cette année et de la suivante, il écrase à plusieurs reprises les forces romaines. Hannibal envahit alors l’Italie par l’est des Appenins et arrive dans le sud, contraignant les alliés de Rome à la défection. Hannibal espère alors un soulèvement général de l’Italie contre l’hégémonie romaine pour faire tomber la cité et remporter la guerre. Le soulèvement ne viendra pas : le cœur romain – Étrurie, Latium et Ombrie, soit le centre de l’Italie – demeurent fidèles et se battent pour Rome, à la grande stupeur d’Hannibal, qui pensait être accueilli en libérateur. Les régions ayant fait défections, elles, acceptent de ravitailler Hannibal (avaient-elles le choix ?) mais refusent de se joindre à lui dans la lutte contre Rome !


  Le Carthaginois se trouva donc assez isolé dans le sud de l’Italie. Marcher sur Rome n’était pas aisé, parce que les Romains refaisaient leurs forces et que le chemin était encombré de peuples restés fidèles à Rome qui constituaient un glacis protecteur. Attaquer devenait hasardeux, avec dans le dos des « alliés » italiens bien tièdes, et l’absence de renforts en provenance de Carthage. Ce ne sont pas les « délices » qui ont maintenu Hannibal à Capoue, mais bien une nécessaire prudence stratégique. En réalité, le général était tombé dans une souricière italienne, prisonnier dans un territoire pas aussi franchement amical qu’il l’avait espéré, et même de plus en plus hostile à la charge que représentait l’entretien de cette armée étrangère.


  Que nous apprend cette deuxième guerre punique ? Que le système mis en place par Rome en Italie était remarquablement solide. Il n’y eut aucun soulèvement massif contre Rome, et bien peu de défections9. Pourquoi cette solidité ? Parce que le système romain était très attrayant. Pour les alliés qui furent les plus fidèles, le centre de l’Italie, il s’agissait de la région où le libéralisme romain était le plus pratiqué : la citoyenneté latine était suffisamment désirable pour que ces Italiens se battent pour elle et défendent Rome plutôt que de se « libérer » aux côtés de Carthage. Pour les alliés que l’invasion romaine contraignit à la défection, il s’agissait de régions où la domination romaine était certes plus pesante mais également très profitable par la prospérité que créait la relative union politique de l’Italie autour d’un cœur aussi dynamique que Rome et son système fédéral libéral. Hannibal croyait que Rome était perçue comme l’oppresseur en Italie, et le sort de la guerre a montré que ce n’était pas le cas.


  Fait qui illustre peut-être plus encore le profond libéralisme romain longtemps en vigueur : en 196, après avoir envahi la Grèce pour en chasser les Macédoniens, et s’être rendu totalement maître de la péninsule qui était l’une des terres les plus riches du monde, le général romain Flamininus proclame la liberté des villes grecques et les légions romaines se retirent du pays. En 196, les Romains se considéraient en charge du leadership du monde libre antique10.


  Néanmoins on trouve, un siècle et demi plus tard, un réel soulèvement italien, assez généralisé, contre Rome, et ce à un moment où l’Italie n’affronte pas la moindre espèce de menace étrangère, que l’on appelle la Guerre Sociale, c’est-à-dire la guerre des alliés, entre Rome et ses alliés italiens. Ce soulèvement fut provoqué par… la volonté des Italiens d’obtenir la citoyenneté romaine. Rome refusait, pour des raisons de souveraineté et d’équilibre politique interne, d’étendre le plein droit de cité romain à tous les hommes libres d’Italie. Étendre ainsi la citoyenneté c’était risquer de dissoudre Rome dans une sorte de fédération des cités.


  Or la différence de statut entraînait des différences de traitement devant les tribunaux, les impôts, l’accès aux marchés publics, etc. Cette différence était d’autant plus intolérable qu’un réflexe de crispation romaine avait entamé le jus migrationis, par crainte semblable de voir disparaître l’identité de Rome.


  Le conflit éclata en 91 avant notre ère et les alliés romains se constituèrent en confédération séparée, décidant, puisque Rome refusait de leur accorder la citoyenneté romaine, de s’attribuer leur propre régime de citoyenneté imitant celle qui leur échappait. C’était donc, paradoxalement, un succès du libéralisme romain en tant que modèle : les cités ne voulaient pas à l’origine échapper à l’hégémonie romaine, mais s’intégrer pleinement à la cité et à son modèle libéral. Le problème était précisément dans un recul du libéralisme dans l’attitude de Rome vis-à-vis de ses alliés.


  La guerre fut horrible, une véritable guerre civile pour ce qui était en fait un État fédéré italien depuis deux siècles mais où les inégalités de traitement favorisaient les rancœurs ; et ce n’est finalement pas un hasard si l’éclatement eut lieu dans un temps de tranquillité relative pour Rome : en l’absence de menace étrangère pour souder les Italiens, les revendications ne pouvaient pas se taire. En fin de compte, sur le plan militaire, Rome fut victorieuse, mais sur le plan politique, c’était une victoire des confédérés : la citoyenneté romaine fut accordée à tous les hommes libres d’Italie, rétablissant le libéralisme romain dans toute la péninsule et renforçant l’unité italienne à la veille de l’éclatement de la guerre civile romaine. Cette guerre sociale montre qu’au Ier siècle avant notre ère le modèle libéral romain avait encore une supériorité écrasante, exerçait une puissante séduction.


  ESCLAVAGISME ET LIBÉRALISME ?


  L’objection qui surgit aussitôt lorsque l’on parle de libéralisme à Rome, c’est le problème de l’esclavage antique. Nous avons dit en introduction, étant donné le fait qu’il s’agit plutôt chez les Romains d’empirisme que d’idéologie, que le terme de proto-libéralisme était sans doute préférable, et il est évident que le libéralisme dans son acception moderne, en particulier depuis Locke qui a affirmé que tout homme est propriétaire de lui-même, ne saurait tolérer l’esclavagisme. Mais il serait peu judicieux de prétendre arguer ceci pour nier le profond libéralisme de la pratique républicaine romaine, tout comme il est peu judicieux de refuser le qualificatif de démocratie à l’Athènes de Périclès pour les mêmes raisons.


  Dans l’Antiquité, il faut rappeler que l’esclave perdait pratiquement son statut d’être humain pour être assimilé à un meuble ou une machine-outil. Cela était une constante partagée par tout le monde antique, et c’est dans ce contexte qu’il faut replacer le modèle romain. Cela signifie effectivement que les Anciens n’avaient pas la même conception que nous de la dignité humaine, mais c’est relativement à tous ses voisins qu’il faut considérer la société et l’ordre romain, et non relativement à nos démocraties modernes. Or, relativement à ses voisins, si l’esclave était autant esclave à Rome qu’ailleurs, l’homme libre, lui, était plus libre, et plus sûrement libre, qu’ailleurs. C’est-à-dire qu’à celui à qui la dignité d’homme était reconnue, les droits afférents étaient reconnus, et garantis. Le grand progrès du libéralisme moderne, par rapport au libéralisme romain, ce n’est pas l’invention des droits fondamentaux et de leur garantie par l’état de droit, c’est la reconnaissance de la dignité humaine à tous les êtres humains, sans distinction de race, de sexe, etc. Mais donc, dans ce monde antique où il était constant et universel que tout être humain ne soit pas reconnu comme porteur d’une dignité inaliénable, la conception romaine de l’homme libre peut et doit être considérée comme réellement libérale en pratique.


  Enfin, il faut bien ajouter que durant les deux premiers siècles et demi de l’histoire de la République romaine, ceux du temps brillant du libéralisme le plus affirmé, l’esclavage resta très marginal, les guerres demeurant limitées et ne déversant pas des flots d’esclaves comme cela devait commencer à se produire à partir du IIIe siècle avant Jésus-Christ, avec les premiers conflits de grande ampleur que furent les guerres puniques.


  Contrairement à ce que pensait Polybe, ce n’est donc pas le caractère « mixte » du régime républicain, associant des éléments monarchiques (le pouvoir consulaire), oligarchiques (le Sénat) et démocratique (les comices11 ) qui fit la solidité pluriséculaire de la République et permit ses triomphes ; la lecture du Grec était influencée par l’obsession hellène de l’équilibre, du juste milieu garant de toute stabilité. Les succès romains de la République doivent être attribués à la conception la plus aboutie de l’état de droit, de respect de la norme constitutionnelle et de la garantie des droits individuels qui se trouve dans l’Antiquité ; là où Athènes avait surtout connu des démocraties à tendance démagogique, fustigées par un philosophe comme Aristote, portant la conception collectiviste de la liberté dont nous avons parlé plus haut, Rome fut ce qui, dans les temps antiques, se rapprocha le plus de la politéia, ce régime politique idéal que décrivit le philosophe, dans lequel la liberté et la puissance du peuple étaient limitées par la liberté et la puissance inaliénable de chaque individu sur lui-même. La pérennité de la République romaine est à attribuer moins à son « régime mixte » qu’à l’attachement romain indéfectible, pendant plusieurs siècle, à certains principes fondateurs, garantissant à chaque citoyen romain un certain nombre de droits correspondant à ce que l’on nomme aujourd’hui les droits fondamentaux. Cela permit la mise en place d’une économie dynamique en même temps que d’un modèle social attractif, séduisant pour les peuples d’Italie, qui favorisa leur soumission à Rome, largement volontaire si l’on considère les occasions non saisies de révolte. C’est ce modèle qui fit la fortune de Rome, qui y trouvait un considérable avantage comparatif sur le reste du monde antique.


  Mais la fortune de Rome, précisément, était une fortune collective. Une fois acquise, elle devint pour les Romains, entre eux, source de convoitise, et des premiers excès dans l’exercice de l’État.


  Avec le temps, donc, ce modèle libéral romain devait commencer à se détériorer, sous l’effet d’abus, de la prédation extérieure et de l’irruption massive de l’esclavagisme dans la civilisation romaine et de crises socio-économiques, et dériver lentement vers l’étatisme et le socialisme.


  ___________________
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  II.

  La mutation socialiste de la société romaine


  La mutation socialiste commence au IIIe siècle avant J.-C., à partir de la fin de la deuxième guerre punique. Au terme de cette guerre terrible Rome jette à bas son pire ennemi, Carthage, et devient maîtresse de toute la Méditerranée occidentale. Dès les décennies précédentes, le socle originel de l’ordre social, économique et politique romain avait été ébranlé par la fréquence des guerres qui, tenant les petits propriétaires éloignés de terres qu’ils exploitaient eux-mêmes, leur faisait supporter bien plus qu’aux grands propriétaires aristocrates le coût des conflits. Mais ce premier déséquilibre demeurait mesuré par la faible ampleur des guerres conduites et des territoires conquis et appropriés par les sénateurs. Avec le changement d’échelle des combats, ce mouvement nuisible devient beaucoup plus dangereux. La conquête soudaine de vastes territoires va alors bouleverser le modèle socio-économique romain en provoquant un afflux de richesses considérable, gagnée non par le travail et le commerce et sans commune mesure avec les butins de guerre ramassés au gré des guerres très limitées menées jusque-là en Italie.


  L’ENRICHISSEMENT PAR LA PRÉDATION, ORIGINE DE LA CORRUPTION DU SYSTÈME LIBÉRAL ROMAIN


  Lorsque l’expansion romaine conduisit la cité hors d’Italie au cours de la première guerre punique, les Romains changèrent de méthode d’organisation. Était-ce parce que Rome avait le sentiment de sortir de ses « frontières naturelles » ? Toujours est-il que l’approche plutôt fédérative du réseau d’alliances avec privilèges sous leadership romain qui avait prévalu jusqu’alors est remplacée par un système d’annexion et de provincialisation sous le contrôle d’un magistrat romain. C’est là le premier acte de domination pure exercé par Rome.


  La première guerre punique entraîna également un important afflux d’esclaves prisonniers de guerre, significativement plus important que tout ce que Rome avait connu jusqu’alors.


  Durant le siècle et demi suivant la deuxième guerre punique et la victoire décisive sur Carthage (la troisième guerre punique étant assez facilement remportée), l’écrasante supériorité militaire, sociale et économique que son modèle libéral avait donné à l’Urbs devait devenir difficile à gérer. La cité avait désormais de tels moyens d’action que sa capacité à s’enrichir par la conquête, le pillage et l’imposition de tributs aux peuples étrangers devenait dangereusement séduisante, beaucoup plus que le labeur traditionnel des austères premiers Romains, comme le vieux Cincinnatus censé être retourné travailler sa terre après seulement quinze jours de dictature au service de la patrie en danger.


  Dans ce domaine, un seuil fut probablement franchi lors de la troisième guerre macédonienne. Le roi Persée de Macédoine cherchait à faire de son royaume un contrepoids à la puissance romaine en Grèce et menaçait donc l’influence acquise par la cité latine sur cette région. Paul-Émile, chef de l’expédition militaire romaine, rapporta de la Grèce conquise un butin si considérable que le tributum, l’impôt républicain finançant l’armée, fut supprimé, au grand plaisir du peuple.


  Mais avant de profiter au peuple, le nouveau système de conquêtes et d’annexions profita aux élites.


  LE SOCIALISME PAR LE HAUT : LE « CAPITALISME DE CONNIVENCE », OU CAPITALISME D’ÉTAT


  L’apparition d’un capitalisme de connivence, ou socialisme par le haut, est la première grande étape de la dégradation de l’état de droit romain. Il convient donc d’en décrire précisément la teneur mais, auparavant, il semble indispensable de justifier pour l’Antiquité l’emploi de ce mot que nous employons pour la première fois : capitalisme.


  Peut-on parler de capitalisme pour désigner l’économie antique en général ? Certes pas, pour la bonne raison que le capitalisme implique nécessairement le respect d’un certain nombre de libertés économiques, et que le présent essai cherche précisément à montrer que ces libertés ne furent pas respectées de manière constante dans le temps, ni égale dans l’espace. En revanche pour l’Italie romaine sous la République, puis le monde romain sous le principat, le terme peut s’appliquer.


  En effet qu’est-ce que le capitalisme ? Le modèle économique dans lequel prédomine la propriété privée des moyens de production, mise au service du maintien ou de la hausse du niveau de vie de l’acteur économique (et pour les plus riches l’accumulation de patrimoine) par l’échange des biens produits et dans le cadre d’une économie de marché libre. Des libertés fondamentales garanties au citoyen sous la République romaine résultait naturellement un tel modèle économique, puisque les citoyens devaient produire leurs biens de consommation par l’exploitation de ressources naturelles qui étaient essentiellement des propriétés privées ou des propriétés publiques en concession privée, moyennant redevance. Le droit étant respecté et la propriété garantie, c’est nécessairement par l’échange libre, avec un système des prix libre, que les acteurs économiques pouvaient se procurer ce qu’ils ne produisaient pas en contrepartie de ce qu’ils produisaient mais ne consommaient pas.


  D’aucuns ajoutent à la définition du capitalisme d’autres éléments : l’innovation technologique et la division du travail permettant de gagner en productivité et de conquérir des marchés. On trouve ces choses dans l’économie libre antique : l’invention de la céramique sigillée, en Grèce, est un exemple de production de masse remplaçant un artisanat par la mise au point d’un procédé industriel. Ainsi, tandis que les poteries étaient traditionnellement fabriquées simplement à la main sur un tour de potier par l’artisan, la céramique sigillée était produite par une technique combinant moule et presse, à la chaîne. Pour un atelier géant comme celui de la Graufesenque, en Gaule, on parle de millions d’exemplaires annuels, exportés dans une bonne partie du monde romain et appréciés tant pour leur qualité que pour leur prix très inférieur à celui de l’artisanat traditionnel, grâce aux économies d’échelle.


  On mentionne encore, comme composante du capitalisme, la pratique de la finance, du crédit, de l’assurance, de la spéculation. Tous éléments semblablement présents dans l’Antiquité romaine : le prêt à la grosse aventure, permettant de financer et d’assurer de lointaines expéditions maritimes marchandes, le commerce au long cours, était un héritage du monde grec ; à Rome les argentarii exerçaient couramment des activités de prêt ; enfin Licinius Crassus était devenu l’homme le plus riche de son temps en spéculant sur les biens immobiliers. Ce dernier est d’ailleurs un exemple fameux d’homme d’affaires richissime (sans doute y en eut-il nombre d’autres, de moindre envergure), à la tête d’un véritable empire économique diversifié, à la fois promoteur immobilier, propriétaire de mines, grand propriétaire foncier et magnat de l’esclavage : il achetait et formait des esclaves dans des activités variées, maçonnerie, architecture, secrétariat, qu’il revendait ou louait par la suite.


  Les analyses qui rejettent l’idée d’un capitalisme antique mettent fréquemment en avant cette question de l’esclavage, censé avoir rendu impossible un certain progrès technique et l’avènement d’une grande industrie, et limité très fortement l’existence du salariat. En fait, cet argument est spécieux : il suffit d’un petit effort intellectuel pour considérer l’esclave, marchandise employée à la production, comme une machine-outil. Or il est notoire en science économique que la machine-outil détruit les emplois salariés qu’elle remplace, sans que cela ne diminue la nature capitaliste de l’économie considérée. Les esclaves étaient des machines employées pour tout un tas de tâches, des plus simples aux plus complexes. Si l’existence de l’esclavage représente évidemment un fossé civilisationnel en comparaison de l’époque moderne, elle n’a probablement aucune influence déterminante sur la nature du modèle économique considéré : le capitalisme peut exister avec ou sans esclaves, comme il peut exister avec ou sans machines ; en revanche il n’existe pas sans droit de propriété et sans liberté d’entreprendre et d’échanger. Même si le monde ancien ne connut pas un certain nombre de technologies fort utiles au développement ultérieur du capitalisme (les valeurs mobilières, les lettres de change…) on peut donc parfaitement, pour certaines périodes de l’Antiquité, parler de capitalisme, sans même s’encombrer de préfixe précautionneux comme « proto- » ou « pré- ». Si l’on peut discuter l’intensité globale des échanges, l’activité demeurant principalement agricole et répondant d’abord à des besoins de subsistance, et les limites des transports laissant de nombreux territoires à l’écart des voies commerciales, la nature capitaliste de ces circuits d’échange est indéniable. La République romaine, avec son état de droit, fait partie de ces périodes capitalistes. Mais la dégradation de cet état de droit a introduit progressivement des distorsions dans le marché et des biais dans le fonctionnement normal d’un capitalisme libéral.


  À partir de la première guerre punique, les conquêtes romaines font un bond d’échelle. Quand plus de deux cents ans avaient été nécessaires à Rome pour unifier l’Italie, les deux premières guerres puniques, en une soixantaine d’années, doublèrent la taille du territoire contrôlé par la cité.


  Cet apport soudain en terres et en esclaves fit la fortune de ceux qui avaient déjà les moyens financiers de saisir ces opportunités : les riches sénateurs, les généraux enrichis par le butin. Ils s’approprièrent à titre personnel le droit d’exploiter ces vastes terres, et utilisèrent pour cette exploitation des esclaves rendus bon marché par leur abondance ; la guerre apportait à la fois le capital et la main-d’œuvre.


  Par la suite, l’élan romain, de proche en proche, conduisit ce phénomène à se reproduire : durant le siècle suivant, la quantité de terre sous domination romaine devait encore plus que doubler par le gain de l’Espagne, de la Grèce et de l’Asie mineure. Et au siècle d’après doubler encore avec la Gaule, l’Égypte, la Syrie, toute l’Anatolie, la Libye et tout le Maghreb, avant de se figer peu ou prou avec l’avènement de l’Empire.


  L’économie romaine, et par elle les valeurs et le système politique romain, furent considérablement atteints par ces changements brutaux. L’apport massif de terres et d’esclaves provoqua l’apparition d’un nouveau type d’exploitations, les latifundiae, grandes propriétés foncières exploitées par une main-d’œuvre servile, le tout à des coûts forcément plus bas que l’agriculture traditionnelle des petits paysans, qui était la règle des premiers temps de Rome. Les petits propriétaires, déjà affaiblis relativement aux grands par les nombreuses guerres des IVe-IIIe siècles, n’avaient pas leurs moyens d’investir et l’accroc dans l’ordre romain traditionnel dégénéra, avec cette brusque accélération économique, en déchirure.


  Si à l’origine les guerres romaines étaient surtout des guerres défensives ou « préventives », censées anticiper une menace, les considérables retombées économiques des nouveaux conflits de grande dimension montrèrent l’intérêt que pouvaient y trouver les élites romaines : non seulement dans la saisie de terres et d’esclaves, mais aussi dans l’opportunité de pillage qu’étaient, dans les provinces, les fonctions de proconsul1.


  Au total que se passe-t-il ? La puissance et l’argent de l’État sont employés pour s’emparer de terres et nourrir le marché des esclaves, lesquels sont principalement acquis, à très bas prix, par les grandes fortunes romaines. En résumé, la classe riche acquiert un capital (terres et esclaves) avec l’aide de l’État et bénéficie ensuite seule des fruits de son exploitation. Or cette soudaine mutation est un cas d’émergence d’un « capitalisme de connivence », système que l’on définit généralement comme un modèle économique dans lequel de grandes entreprises privées voient leur activité protégée par l’État, c’est-à-dire que les coûts sont socialisés et les profits privatisés, au détriment des autres producteurs potentiels2. Murray Rothbard définissait le capitalisme d’État comme se composant « d’un ou plusieurs groupes faisant usage de l’appareil coercitif du gouvernement – l’État – afin d’accumuler du capital pour eux-mêmes en expropriant la production des autres par la force et la violence ». Dans le cas romain, ce sont les nombreux citoyens romains petits producteurs qui sont frappés, incapables de faire face à la concurrence de grandes exploitations soutenues par l’État, et réduits par là même au chômage, après avoir été ruinés par le coût de guerres d’envergure comme les guerres puniques, quand ils n’y ont pas trouvé la mort.


  Une politique socialiste « classique », prise dans son sens courant moderne, s’inquiète plutôt, ou prétend s’inquiéter plutôt, des classes inférieures de la population et pratiquer la redistribution à leur profit par l’usage de la puissance publique. Au sujet du capitalisme de connivence il s’agit aussi de redistribution, de transfert de richesse, mais vers les classes supérieures. L’on peut, à ce titre, bien parler de « socialisme par le haut ». Dans les deux cas sont battus en brèche les principes de base du capitalisme libéral : l’égalité devant la loi, la libre entreprise, et le respect du droit.


  Le respect du droit, parce que les appropriations de terres par des sénateurs et de riches patriciens étaient très fréquemment illégales.


  L’égalité devant la loi, parce que les individus fortunés se trouvaient de facto avoir plus de droits que les autres citoyens sur les terres conquises pourtant par l’État, par la force publique, et non par des forces privées. On tenta bien, à plusieurs reprises dans l’histoire de la « question agraire » d’imposer des réglementations afin de ne pas laisser la fortune privée triompher de l’égalité devant la loi dans le processus de distribution des terres conquises par l’État, mais ce fut un échec.


  La libre entreprise, enfin, parce que cette intervention de la force publique (la conquête et l’attribution des terres conquises) dans l’activité économique entraîna la formation d’oligopoles par la concentration des terres et interdit largement l’activité économique de base, l’agriculture, à de nouveaux concurrents.


  Force est donc de constater que la prédation romaine à l’occasion de ces guerres, fussent-elles initiées pour des raisons toutes autres que la spoliation du voisin (et ce fut particulièrement le cas des guerres puniques, avant tout guerres préventives ou défensives) eut des effets tout à fait néfastes en provoquant l’apparition d’un capitalisme de connivence qui devait, à long terme, avoir des conséquences très lourdes sur la société romaine, au plan moral en entamant fortement ses principes libéraux fondateurs, au plan social et politique en frappant durement ce qui à l’époque faisait office de classe moyenne, la paysannerie de petits propriétaires, qui se retrouva massivement prolétarisée, ce qui déstabilisa profondément le régime républicain.


  La stabilité d’un régime démocratique libéral (ce qu’était assez largement la République au IIIe siècle avant notre ère, toutes proportions gardées) dépend complètement de l’existence d’une classe moyenne, une part du peuple à la fois suffisamment prospère pour vivre sans dépendre des prébendes du pouvoir et ne pas suivre les fauteurs de trouble révolutionnaires, et suffisamment nombreuse pour paraître représentative de l’essentiel de la population. La disparition d’une partie de ces petits propriétaires provoquée par les manœuvres économiques des sénateurs que nous avons exposées priva la République de cette classe moyenne, ce qui provoqua un déséquilibre en renforçant encore – temporairement – le pouvoir du Sénat. Lorsque l’on dit que la République romaine était oligarchique, on oublie souvent de voir que, curieusement, elle fut surtout oligarchique durant ses deux derniers siècles3, alors que le pouvoir du Sénat romain avait rapidement reculé à partir de la fondation de la République pour former le régime libéral et partiellement démocratique que nous avons décrit plus haut, devant les revendications déterminées de la plèbe. Or le Sénat s’est renforcé à partir de la deuxième guerre punique, son pouvoir politique et son pouvoir économique se nourrissant mutuellement dans le cadre de ce « socialisme par le haut » profitant à l’oligarchie. Ce faisant l’aristocratie sénatoriale sciait la branche sur laquelle elle était assise car l’appauvrissement de la classe moyenne plébéienne des petits propriétaires romains, relativement calme dès lors qu’elle avait obtenu son affranchissement politique et la protection de ses libertés dans l’état de droit, devait changer une grande part de celle-ci en prolétariat désœuvré et affamé très agité, aux revendications sociales virulentes, prêt à suivre des aventuriers politiques lui promettant le « grand soir ».


  LE SOCIALISME PAR LE BAS : REVENDICATIONS SOCIALES POPULAIRES À LA FIN DE LA RÉPUBLIQUE


  La première conséquence du nouvel ordre économique fut, on l’a dit, un chômage de masse parmi les citoyens romains. Ce bouleversement économique entraîna une restructuration politique avec l’apparition du courant des populares, au IIe siècle et sous la conduite de grandes figures comme les tribuns Gracques4. Ce clivage politique était marqué par des idées éminemment socialisantes : la distribution aux citoyens de terres prélevées sur l’ager publicus, ces domaines de l’État romain sur lesquels les citoyens très fortunés s’étaient déjà allègrement servis, l’annulation des dettes de citoyens pauvres, les distributions de blé – c’est-à-dire la mise à la charge de la collectivité de la subsistance d’une partie de la population. Aux désordres provoqués par la pratique d’un socialisme par le haut au bénéfice des élites romaines : utilisation de la puissance publique pour financer le développement des grandes exploitations des riches, et leur prédation sur les provinces soumises, répondirent donc des revendications d’exercice du socialisme par le bas : redistribution publique de la richesse, fourniture publique gratuite des moyens de subsistance aux citoyens pauvres.


  Le débat politique se structura donc non plus guère autour de la recherche d’égalité de droit et de liberté individuelle, comme durant la guerre des ordres et les deux premiers siècles de la République romaine, mais autour du rôle socio-économique de l’État, chaque classe souhaitant user de la puissance publique à son avantage, et donc au détriment des autres ; la classe sénatoriale – et ses clients, qui bénéficiaient de sa puissance économique et donc indirectement du « capitalisme de connivence » évoqué plus haut5 – s’appropriant des biens acquis avec les moyens de l’État6 au détriment des petits entrepreneurs romains n’ayant pas le même accès à ces distributions de terres ; les citoyens pauvres ou ruinés réclamant à leur tour la distribution des terres publiques et des distributions de blé financées par les impôts des plus riches. Ce financement de la subsistance des citoyens pauvres se fit par le mécanisme de l’annone, impôt en nature sur les récoltes de l’année payé par les propriétaires de grandes exploitations : on assiste alors à la mise à place d’un cercle vicieux de l’étatisme dans lequel un déséquilibre causé par un emploi abusif de la puissance publique : la mise en place d’un « capitalisme de connivence », recherche sa solution dans un autre emploi abusif de la puissance publique : la substitution de l’État au marché pour assurer la fourniture de biens. La simple remise à plat du rôle de l’État n’est alors même plus envisagée, et la société romaine s’engage dans une escalade des mesures collectivistes qui remplacera, désormais, l’escalade vers la liberté individuelle et l’état de droit qui avait marqué toute la première moitié de l’histoire de la République.


  On voit ainsi, au IIe siècle, un singulier emballement des abus : Gaius Sempronius Gracchus réussit à faire accepter aux patriciens la distribution de terres publiques à des pauvres en leur permettant à eux-mêmes d’acquérir d’autres terres. Puis Marcus Livius Drusus fait voter la création de colonies (sur fonds publics, bien sûr, puisque ces colonies s’établissaient sur des terres publiques) pour des pauvres, en même temps qu’il supprime les vectigales, ces redevances que devaient payer les grands propriétaires pour exploiter les terres publiques, l’ager publicus. Ainsi chaque mesure de socialisme « par le bas » est-elle associée, comme compensation politique, à une mesure de socialisme « par le haut ». On trouvera bien des patriciens, comme Cicéron, pour dénoncer les allocations de blé, mensuelles et permanentes7 à partir de la loi frumentaire de Gracchus, expliquant qu’elles sont ruineuses pour Rome et détournent la plèbe du travail, mais certes pas pour faire de même avec les propres avantages acquis par leur classe.


  Chaque classe, en effet, ne voit comme nocifs et illégitimes que les avantages acquis par l’autre, et ce nouveau clivage politique devait conduire à des extrémités sanglantes. En effet là où la guerre des ordres, le combat pour l’égalité des droits avait été mené dans une atmosphère relativement policée, par des sécessions successives mais non violentes de la plèbe, le combat pour l’acquisition d’avantages économiques sur les fonds publics dégénéra en de meurtrières guerres civiles, qui finirent par avoir raison de toute liberté, économique ou politique, au sein de la société romaine.


  LA LUTTE DES SOCIALISMES : LES GUERRES CIVILES ROMAINES DE MARIUS À OCTAVE


  Les bouleversements géopolitiques du IIIe et IIe siècles avaient fait apparaître une instabilité politique que nous venons de décrire, cette course aux avantages économiques de la part des plus puissants en premier lieu, des plus défavorisés (mais en nombre considérable) en second. L’habitude prise d’utiliser l’argent public pour financer des intérêts privés, qu’il s’agît de ceux des puissants ou des défavorisés, ouvrait des perspectives extraordinaires aux ambitieux en développant les possibilités de clientélisme électoral qui n’existaient pas du temps où l’État n’avait pratiquement rien à offrir.


  Le premier de ces grands ambitieux à rencontrer un certain succès fut Marius (157 av. J.-C. – 86 av. J.-C.). Ce plébéien de naissance sut utiliser les deux meilleurs leviers de popularité et de prestige à Rome, la gloire militaire et les cadeaux à la plèbe, pour se faire élire consul six fois d’affilée malgré la coutume qui voulait qu’un ancien consul attendît plusieurs années avant de briguer à nouveau la magistrature suprême.


  Il devint ainsi le premier danger existentiel pour le Sénat : Marius avait élargi le recrutement des soldats en supprimant le critère du cens ; il ouvrait ainsi un emploi public à rémunération garantie et à possibilité d’enrichissement par le butin à des individus auxquels il était jusque-là interdit. Mesure certes efficace au plan militaire pour renforcer l’armée, mais également très démagogique qui lui conféra un prestige inégalable auprès d’une partie de la population qui, désormais, lui devait tout. On a souvent été tenté de voir ici la principale raison de la dérive impériale du siècle suivant, les soldats étant désormais dévoués plus à leur général qu’à la République, contrairement à l’époque où les soldats étaient des citoyens romains d’un certain niveau socio-économique et qui se battaient pour défendre ce qu’ils possédaient, pas pour gagner quelque chose. En réalité l’arbre de la démagogie militaire ne doit pas cacher la forêt du mouvement beaucoup plus général du socialisme en marche : l’ouverture de l’armée aux pauvres n’est, rapportée à la situation générale, qu’un exemple parmi d’autres de politique redistributrice à Rome ; exemple certes plus lourd de conséquences dans la mesure où exercer la démagogie au profit d’hommes armés confère bien plus d’influence qu’au profit d’hommes désarmés. De fait, avec à sa main une armée qu’il avait pour l’essentiel constituée lui-même avec des plébéiens qu’il avait tirés, en les enrôlant, de la misère, Marius était un tyran potentiel, capable de renverser la vénérable assemblée.


  D’ores et déjà ses multiples consulats, dans un système politique fondé sur le respect du mos majorum, la coutume des anciens, avaient été très déstabilisants : une coutume est très solide tant qu’elle est appliquée, mais devient très fragile dès lors qu’il lui est dérogé, l’opinio necessitatis fondant son autorité se trouvant entamée8. En outre le temps où Marius détint le pouvoir fut marqué par une dégradation supplémentaire des mœurs politiques causée par les excès de ses partisans aux convictions les plus révolutionnaires, en particulier les tribuns Saturninus et préteur Glaucia qui firent assassiner leurs concurrents aux élections de tribun et de consul, ce qui terrorisa le Sénat qui exigea de Marius qu’il exécutât ces dangereux individus. Que le démagogue agît ainsi ne calma cependant pas la crainte des sénateurs, échaudés par la brève expérience d’une pratique politique des populares.


  Pour faire face à cette menace exceptionnelle, le Sénat se trouve alors lui-même un champion en la personne de Sylla (138 av. J.-C. – 78 av. J.-C.), également militaire glorieux, mais aristocrate. Après des décennies de compétition pour obtenir des avantages économiques de l’État, un palier paraît donc franchi et Sénat et plèbe en viennent à s’affronter par dictateurs interposés.


  Ayant déjà évoqué les populares, il faut ici parler des optimates, le camp conservateur, la « droite » romaine. Il était constitué bien évidemment de la plupart des aristocrates et de leurs clients (au sens antique du terme, c’est-à-dire ceux qui dépendaient d’eux économiquement et les soutenaient politiquement), autant de gens qui avaient un intérêt personnel et collectif au maintien des structures de pouvoir romaines, mais aussi d’authentiques idéalistes attachés à la constitution romaine et à la tradition libérale, comme un Caton d’Utique qui fut un défenseur acharné de la légalité républicaine face à Pompée puis à César – dont il faut se rappeler que son entrée en Gaule et sa conquête se firent sans mandat du sénat, en toute illégalité. On trouvait donc réunis dans le courant des optimates à la fois des étatistes qui voulaient préserver le système assurant leurs rentes, et des libéraux soucieux de préserver le mos majorum garant de la libertas9 , et contraints de s’allier, puisque très minoritaires, aux moins dangereux – comparés aux populares – pour le respect de la coutume des ancêtres, malgré leurs divergences10.


  Les guerres civiles entre Marius et Sylla, et en fait à travers eux entre optimates et populares, furent sanglantes. Les proscriptions de l’un et de l’autre, des listes arbitraires d’ennemis politiques dont la tête était en quelque sorte mise à prix, provoquèrent des séries de meurtres légaux qui démoralisèrent profondément la République, au sens premier du terme, sapant un peu plus les fondements moraux du système républicain.


  Sylla fut en effet un dictateur particulier, dictator legibus scribendis et rei publicae constituendae, c’est-à-dire expressément nommé pour réformer la République, phénomène inédit alors que cette fonction exceptionnelle de dictateur était généralement mise en œuvre pour surmonter une menace pesant sur les institutions de la République. En l’espèce, il s’agissait de modifier la constitution romaine, soit de s’attaquer directement au mos majorum qui la fondait. On comprend mieux pourquoi un membre du parti des optimates, le conservateur libéral Caton d’Utique, demanda adolescent un poignard pour assassiner le tyran Sylla, lui-même de la tendance des optimates11  : le jeune Caton était et devait demeurer un authentique libéral attaché à la tradition libérale romaine qui ne tolérait pas l’irrespect du droit et le meurtre, fût-ce de la part de ses alliés politiques optimates contre ses propres ennemis politiques qu’étaient les populares. Avec Sylla, au contraire – et en réaction aux exactions du même genre de Marius et de ses partisans, cette conception libérale et légaliste des institutions romaines devait voler en éclat, et la dictature de Sylla fut en fin de compte un coup d’État oligarchique en réaction au coup d’État démagogique de Marius ; en aucun cas ce ne fut une réaction libérale, un retour aux fondamentaux de la République, comme le souhaitaient les rares libéraux ayant survécu aux deux derniers siècles, comme Caton, qui craignaient et honnissaient par-dessus tout la tyrannie, résurgence de la monarchie renversée par les pères fondateurs romains de la République, que cette tyrannie fût le fait d’un aristocrate républicain ou d’un plébéien démocrate.


  Sylla fut cependant bien un dictateur républicain dans le sens où il avait au moins autant de convictions que d’ambition : il abandonna le pouvoir quand il estima sa tâche accomplie, c’est-à-dire la République sauvée du risque populiste, au prix de beaucoup de sang et d’un mépris de ce qui restait de la tradition libérale romaine. Pompée, qui s’était battu à ses côtés, réussit à faire honorer sa mémoire lorsqu’il mourut peu de temps plus tard. Nouveau chef de file des optimates, il travailla à la réconciliation des Romains et chercha à restaurer la République dans l’état où elle était avant la guerre civile, en rendant aux tribuns du peuple les pouvoirs que les réformes de Sylla leur avaient enlevés. Grand chef militaire, il reprit l’Espagne aux derniers partisans de Marius, il triompha des pirates d’Illyrie, soumit la Judée. Son triumvirat conclu avec les meneurs des populares Crassus et César, purement privé, devait permettre de manière informelle d’assurer la stabilité de la République et d’empêcher l’éclatement d’une nouvelle guerre civile, alors que Catilina venait de tenter de renverser le Sénat lors de sa fameuse conjuration12. Mais en soi une mesure informelle est déjà une terrible décadence dans un système à l’origine légaliste où le respect du droit est garanti par une application stricte, formaliste, de la loi.


  En fin de compte ces arrangements n’étaient qu’une trêve dans une guerre où tout n’avait pas été dit : les causes de la guerre civile, un équilibre instable des forces entre deux camps convoitant le même trésor, à savoir le pouvoir de disposer des biens publics, et l’absence d’un stabilisateur comme une menace extérieure, perduraient.


  Le feu reprit donc.


  On sait la suite : César chassa Pompée et avec lui les derniers républicains, comme Caton le Jeune, et entreprit de réformer Rome. Bainville, dans Les Dictateurs (1935) résume son œuvre ainsi : « réformes judiciaires, lois sociales, statut et limitation de l’emploi des esclaves, ordonnances contre l’étalage d’un luxe excessif, se succédèrent. Tout cela était déjà assez fasciste ». Fasciste, en effet, ce curieux mélange de socialisme (limitation du travail des esclaves pour donner de l’emploi aux citoyens) et de retour à l’ordre moral (encadrement du luxe) et social. Suétone nous fait connaître que les mesures de César réduisirent de moitié le nombre de bénéficiaires des distributions de blé et qu’il chercha à limiter pour l’avenir les possibilités de démagogie par extension du nombre des assistés13.


  On serait tenté de voir là une première recherche de compromis entre l’ordre ancien, le mos majorum, la liberté, et les revendications sociales du peuple. Ce serait une erreur : dans ces réformes de César, le mos majorum est piétiné au profit d’une conjonction du socialisme du haut et de celui du bas, qui convergent dans un dirigisme planificateur, une frénésie organisatrice de la société par l’État qui sera la marque de fabrique du régime impérial. On voit ainsi César envoyer les citoyens désormais privés du droit aux distributions publiques en Afrique du Nord et dans le sud de la Gaule pour y fonder des colonies. De manière générale, César réforme à peu près tout, de la monnaie au calendrier, de la circulation à Rome intra muros à l’administration. Et César étant dictateur à vie, aucun avenir de restauration constitutionnelle ne semble envisageable.


  Comme chacun sait, le dernier dictateur de la République fut assassiné (44 av. J.-C.) par une conjuration rassemblant toute la palette des membres des optimates, des libéraux plutôt idéalistes comme Brutus, proche de Caton par les idées et les liens familiaux et Cassius Longinus, ou des anciens pompéiens et tous ceux qui se souciaient moins de légalité et de tradition juridique et constitutionnelle que de préserver leur propre place dans la société romaine ; il faut bien noter, une fois pour toutes, que comme dans toute guerre civile on trouve dans celles de la fin de la République un peu d’attachement à de grandes idées, et beaucoup d’intérêts personnels, individuels ou collectifs, les deux se retrouvant avec un dosage variable dans toutes les personnalités à considérer.


  Après lui, rien ne fut réglé : un homme était mort, mais le rapport de forces et la source de convoitise à l’origine de la guerre civile existaient toujours.


  Passons rapidement sur les péripéties et rebondissements des nouvelles querelles entre chefs : pour résumer il y eut du côté des populares Antoine et Octave (futur Auguste, premier empereur)14, les deux héritiers de César, le premier par proximité historique15, le deuxième par testament, et du côté des optimates les assassins de César. Les deux premiers réglèrent d’abord leur compte aux optimates dont les chefs furent vaincus militairement et perdirent tous la vie brutalement de diverses manières, par suicide ou meurtre : Bibulus, Caton, Cassius Longinus, Brutus, Cicéron. Les derniers libéraux romains furent donc physiquement éliminés. Il ne faut surtout pas oublier cela lorsque l’on entend si souvent dire qu’Auguste rétablit un lien d’amitié avec le Sénat et une forme de concorde à Rome : cette concorde fut signée avec le sang des opposants de conviction (les libéraux), par les opposants d’intérêt (les conservateurs oligarques) dont le mode de calcul des intérêts avait changé, le glaive octavien entrant désormais dans l’équation.


  Puis Octave réussit à se débarrasser de son encombrant rival, aidé par les fantaisies orientales de Marc Antoine, bien peu compatibles avec les goûts romains16.


  La guerre civile romaine s’achève donc sur l’annihilation du parti des optimates, qui disparaît pour partie par extermination de ses membres, pour partie par défection. Les exterminés furent ceux guidés non seulement par des intérêts personnels mais aussi de solides convictions quant à la nature de la République et qui allèrent jusqu’au suicide pour ne pas trahir leur amour de la libertas, donc les derniers défenseurs de l’ordre libéral romain. Les autres furent ceux soit qui, chérissant le mos majorum, étaient vaincus par la terreur des proscriptions, soit qui entendaient principalement défendre leurs intérêts sociaux et économiques dans la société et l’appareil d’État romain, et purent trouver un tel compromis avec le nouveau maître de Rome.


  Il n’y eut aucun compromis entre la pratique libérale républicaine traditionnelle et la pratique socialiste populiste du dernier siècle de la République, mais seulement un compromis entre le socialisme par le haut des oligarques et le socialisme par le bas de la plèbe, qui fusionnèrent dans le socialisme impérial, sorte de fascisme romain, le libéralisme républicain traditionnel étant purement et simplement exterminé.


  Le libéralisme romain s’éteignit totalement avec l’avènement d’Auguste, un régime dictatorial profondément socialiste. Là où la guerre des ordres avait consisté, en quelque sorte, en une longue négociation musclée du contrat social romain, un contrat social en définitive libéral et soucieux des droits individuels, les guerres civiles romaines furent une sanglante mise en lambeaux de ce contrat social que l’on remplaça, devant l’impossibilité de réconciliation, par un Léviathan appelé Empire17.


  ___________________


  1. Le proconsul romain était un magistrat auquel était donné, pour un an, le pouvoir d’un consul mais ailleurs qu’à Rome. Il s’agissait normalement d’un ancien consul auquel on donnait en fait le gouvernement d’une province. Le proconsul profitait généralement de sa courte charge pour s’enrichir par la corruption et la levée de taxes. Le propréteur était un magistrat nommé de façon similaire, mais de rang inférieur, comme le préteur par rapport au consul.


  2. Il va de soi que le capitalisme de connivence, ou capitalisme d’État, est un faux capitalisme, puisque c’est une contradiction dans les termes, et dénoncé, de nos jours, par les authentiques capitalistes libéraux (le libertarien américain Ron Paul parle lui de corporatism) : les bases du capitalisme sont en effet la liberté d’entreprendre associée à la responsabilité de l’entreprise : celui qui mise son capital dans une activité en perçoit légitimement les bénéfices, mais si son jugement est défaillant et que son investissement est mauvais, alors il perd son capital. Cette responsabilité est le fondement du système capitaliste car elle garantit un marché sein où circule une information juste et où les risques d’investissement peuvent être calculés. Au contraire, si la responsabilité est émoussée par l’insertion de mécanismes dans lesquels soit l’État investit à la place des individus, soit les secourt dans l’hypothèse où ils ont pris de mauvaises décisions, alors l’information est brouillée entre le « bien et le mal » économiques, multipliant les risques de bulles, de « malinvestissement » et donc de grippage de la machine économique. Le capitalisme de connivence garde l’apparence d’un capitalisme parce que l’on voit des gens entreprendre et s’enrichir, et l’on ne voit pas (comme aurait dit Frédéric Bastiat) qu’ils le font sous la protection économique de l’État, avec la conséquence que les acteurs du marché adoptent des comportements beaucoup plus risqués, puisque se sentant faussement en confiance, les éventuels pots cassés étant payés par la collectivité.


  3. À vrai dire, surtout de la fin du IIIe siècle à la fin du IIe siècle, le Ier siècle étant ensuite une longue lutte de l’oligarchie pour tenter de se maintenir contre la démagogie.


  4. Le programme des Gracques relevait à la fois de la social-démocratie, en prônant la redistribution, et du traditionalisme en voulant le retour à un ordre de paysans petits propriétaires terriens, comme au commencement, au moins idéalisé, de Rome.


  5. On trouve dans nos sociétés modernes rongées par le capitalisme de connivence les mêmes schémas : les grandes entreprises, dans leurs quêtes de fonds publics, peuvent toujours compter sur le soutien de syndicats et de salariés soucieux de voir leurs emplois maintenus ; la « lutte des classes » s’efface alors fort opportunément.


  6. C’est évident pour les territoires annexés. Le marché des esclaves, quant à lui, était indirectement subventionné par l’État, puisque l’arrivée massive d’esclaves sur les marchés romains était fournie par les prisonniers des guerres menées, et donc financées, par l’État.


  7. Il ne s’agissait pas, dès le début, d’une distribution gratuite, mais d’une distribution inférieure au prix du marché, c’est-à-dire d’un achat subventionné. Les mécanismes d’assistanat se mettent rarement en place du jour au lendemain, ils se font généralement de plus en plus importants, les décideurs politiques étant au fil du temps poussés à la surenchère par la nécessité d’entretenir une clientèle électorale.


  8. L’opinio necessitatis, littéralement « opinion de la nécessité », et la perception par les individus du caractère obligatoire d’un usage, qui les pousse à le respecter quoiqu’aucune sanction ne soit explicitement prévue en cas de désobéissance.


  9. Les étatistes peuvent être nommés conservateurs, puisqu’ils voulaient préserver le statu quo. Les libéraux, attachés plus à l’ordre ancien déjà partiellement révolu qu’à la situation présente, peuvent être qualifiés d’ultraconservateurs, ou de réactionnaires, sans que ce terme soit péjoratif, mais simplement descriptif, le réactionnaire étant celui qui veut revenir au statu quo ante. Il y a alliance entre les deux courants parce que si les ultraconservateurs n’aiment pas le régime existant, ils craignent plus encore qu’il n’empire.


  10. De la même manière de nos jours, dans la plupart des démocraties, les libéraux se situent généralement au centre-droit et alliés bon gré mal gré à la droite conservatrice, même lorsque celle-ci n’est que peu libérale, par crainte du socialisme de la gauche. Une nécessité pour avoir une existence politique mais qui est néfaste au plan de l’image puisque les libéraux se trouvent ainsi associés au capitalisme de connivence, cet étatisme de droite qui n’a rien à voir avec les valeurs libérales.


  11. Plus tard, en – 52, Caton se présenta au consulat contre Pompée, également candidat.


  12. D’abord partisan de Sylla, Catilina (108 av. J.-C. – 62 av. J.-C.) fomenta par la suite deux conjurations pour renverser le Sénat. Il fut dénoncé publiquement par Cicéron, son rival heureux à l’élection consulaire, lors d’un discours resté célèbre et bien connu des élèves latinistes.


  13. Suétone, Jules César, 41.


  14. Le jeune Octave joua, fort habilement, un double jeu en se montrant plus modéré qu’Antoine pour se gagner des personnages influents comme Cicéron, avant de les faire éliminer ; lorsque cela ne lui apporta pas le résultat escompté, il s’allia à Marc-Antoine, retournant dans son camp politique naturel, étant le fils adoptif de César.


  15. Antoine avait été le lieutenant de César durant la guerre des Gaules, puis la guerre civile.


  16. Antoine, comme César avant lui, fut séduit par Cléopâtre avec laquelle il se mit en ménage. Octave sut exploiter le mépris romain pour les mœurs orientales, et surtout la conception romaine de la virilité pour discréditer son rival : en le dénonçant comme envoûté par « l’Égyptienne », il entama la popularité d’Antoine.


  17. L’Empire est un véritable Léviathan tel que Hobbes le décrivait : un État fort chargé de mettre fin à la guerre de tous contre tous, ce que furent les guerres civiles romaines ; le paradoxe étant que c’est précisément la croissance du poids de l’État qui était à l’origine de la déchirure du contrat social.


  III.

  Le principat, dictature socialiste


  La première chose à bien souligner au sujet de l’Empire est qu’il ne fut pas un régime apparu parce que la République n’était plus adaptée pour gouverner un empire comme celui de Rome à la fin du premier siècle avant notre ère, comme on le lit hélas souvent. C’est rigoureusement faux : l’avènement de l’Empire comme régime fut provoqué par une instabilité politique interne à Rome, pas du tout par des difficultés de gestion de l’imperium romain qui était même plutôt très tranquille à cette époque. L’idée que l’Empire aurait permis ce que la République ne permettait plus est probablement un produit de la propagande augustéenne voulant qu’Auguste ait été le sauveur de la République et de son hégémonie mondiale. Après des décennies de socialismes, divers par leurs populations bénéficiaires mais semblables par leurs méthodes, qui avaient bouleversé l’économie romaine et par elle l’ordre sociopolitique, l’Empire fut un régime fondé sur une révolution et un coup d’État, qui aurait pu naître dès Marius, ou dès César, mais n’a réussi qu’à la troisième reprise grâce à une politique d’éradication des opposants par le meurtre et la terreur.


  Le principat est le nom donné au régime impérial d’Auguste à Dioclétien, les réformes de ce dernier transformant le régime de dictature autoritaire en dictature totalitaire avec culte universel, dirigisme économique et social étendu et refonte de l’Empire en un tout intégré et non plus la zone de domination d’une puissance centrale. Nous reviendrons là-dessus plus loin.


  Le principat, quant à lui, était un régime de dictature militaire populiste, un bricolage institutionnel pensé et réalisé sur mesure par Octave pour lui-même, désormais Auguste (en latin littéral « l’augmenté », terme qui avait une signification figurée évoquant le sacré et le divin dans la culture religieuse romaine) en piochant dans l’ancienne constitution romaine, pour se les approprier, juste ce qu’il fallait de prérogatives nécessaires à se bâtir un pouvoir absolu en faisant sauter tous les verrous institutionnels garantissant le droit et la liberté contre l’arbitraire et la tyrannie et qui avaient donné à Rome un dynamisme la rendant capable de diriger le monde ; il laissa le reste au Sénat et aux comices du peuple, pour ne pas avoir l’air de l’autocrate qu’il était.


  LES POUVOIRS D’AUGUSTE, LES INSTITUTIONS ROMAINES RETOURNÉES CONTRE LA LIBERTAS


  Ce qui faisait que les institutions romaines mises en place par le mos majorum protégeaient les libertés individuelles et établissaient l’état de droit, c’était moins leur nature que leur disposition : suivant l’art constitutionnel, elles séparaient les pouvoirs et les prérogatives de manière à les équilibrer pour rendre aisée la neutralisation et interdire les abus, nous avons vu comment au début de cet essai.


  Il n’y a pas à beaucoup changer une constitution pour passer de la liberté à la tyrannie, il suffit de concentrer les bonnes prérogatives dans un personnage ou une assemblée unique ; on donne ainsi l’impression de garder la constitution en préservant les institutions alors que l’on efface soigneusement leur esprit et l’effet de leur articulation initiale.


  Ainsi Auguste, et ses successeurs après lui, cumulera-t-il en sa personne la puissance tribunicienne et la puissance consulaire. Or le tribunat, au départ, devait garantir la plèbe contre un abus d’autorité du Sénat et des divers magistrats, en particulier les consuls : le tribun, par l’intercessio, pouvait s’interposer entre le citoyen (ou plus largement les intérêts de la plèbe) et le magistrat exerçant l’imperium, c’est-à-dire l’État. C’était une très importante garantie, un habeas corpus romain. Concentrer les deux dans un seul individu, c’était légaliser l’arbitraire : l’empereur avait de iure droit de vie et de mort sur tous ses sujets, sans recours possible, sans avoir à rendre de compte à qui que ce soit (au plan légal du moins, puisque l’exaspération ou la terreur pouvaient susciter des complots et des renversements). Les protections judiciaires du citoyen romain étaient annihilées.


  Au plan financier, le contrôle du trésor public passe largement entre les mains de l’empereur. Jadis lorsque le consul avait besoin d’argent pour mener une politique, il devait en faire la demande auprès du Sénat. Avec Auguste et la création du fiscus, le contrôle du Sénat sur l’antique aerarium, le trésor de la République, ne sera plus qu’une opération de façade1. En outre le fiscus devait, sous le régime impérial, devenir rapidement un fonds indiscernable du patrimoine personnel de l’empereur, ou très artificiellement séparé, ce dont nous reparlerons en abordant le nouvel ordre économique.


  Auguste s’approprie encore la cura morum, la fonction du censeur, précédemment un ancien consul chargé de recenser les citoyens et de dresser la liste des membres admis au Sénat. Par cette prérogative, Auguste devenait donc le maître absolu de la vieille institution, capable de faire entrer qui il voulait au Sénat, ou d’en exclure qui il voulait. En outre, il devenait le maître des marchés publics, et donc des politiques de travaux publics, qui eurent, là encore, un grand rôle dans la nouvelle politique impériale : le jeune imperator se rendait capable d’entretenir sur fonds publics une clientèle politique représentant une part considérable du peuple.


  En tant que pontifex maximus, l’empereur est aussi le maître des cultes publics, et ce rôle religieux aura, à long terme, de lourdes conséquences en favorisant l’émergence d’un culte d’État qui fera litière du vieux libéralisme romain et de l’ouverture d’esprit latine en matière de religion.


  Enfin, l’empereur est, avant tout, et c’est là le sens du terme, le chef des armées, l’imperator, le « commandeur ».


  Tout cela dessine une dictature complète, où rien n’échappe au prince, et qui ne sera en définitive limitée que par la personnalité du dictateur lui-même et, plus modérément, par la résistance de fait que pouvaient encore représenter des coutumes séculaires, des manières de penser, des schémas mentaux anciens, et le jeu incontournable des rivalités politiques au sein de tout régime, si dictatorial soit-il. Toutes limites que bien sûr le temps devait progressivement éroder.


  LE SOCIALISME IMPÉRIAL À L’ŒUVRE SOUS LE PRINCIPAT : ADMINISTRATION, ÉCONOMIE, PROPAGANDE ET PRÉDATION


  La nature autocratique du pouvoir, et son origine socialisante, entraînèrent des effets importants sur tous les aspects de la société romaine.


  LA NAISSANCE DE LA BUREAUCRATIE IMPÉRIALE


  Il n’y a pas de régime socialiste sans une épaisse administration, et le principat romain ne fait pas exception à cette règle. Bâtir une bureaucratie imposante est le moyen de faire d’une pierre deux coups : affermir l’emprise du régime en lui conférant un réseau sur mesure d’exercice du pouvoir et s’acheter des élites en créant des places sur fonds publics.


  Auguste aussitôt investi de sa nouvelle puissance indiscutable créa donc des fonctionnaires : des préfets, des procurateurs, fabriqua la carrière équestre, tout autant de personnels administratifs désormais à la solde de l’empereur et chargés de conduire son pouvoir jusque dans les provinces les plus reculées de l’Empire, dites impériales (par opposition aux anciennes provinces dites sénatoriales2 ) ; il « remet de l’ordre » dans le gouvernement des provinces, c’est-à-dire qu’il ne met fin au pillage des provinces par les gouverneurs que pour institutionnaliser ce pillage au profit de l’État romain en mettant en place une fiscalité rationnalisée.


  Cette bureaucratie augustéenne restera encore assez légère, puisque les provinces se gouvernaient essentiellement toutes seules de façon autonome, l’autorité romaine n’étant là que pour suppléer et s’assurer de la soumission générale au peuple romain et du paiement des tributs. L’administration croîtrait cependant régulièrement au fur et à mesure que s’opérerait l’intégration de l’Empire.


  Notons dès maintenant une conséquence économique majeure de la croissance du poids de l’État : la corruption. « Rome était l’empire du bakchich et de l’extorsion ou squeeze à tous les niveaux », nous dit Paul Veyne3. Difficile d’être plus direct.


  Ne soyons pas naïfs : la pratique du bakchich n’apparut pas à Rome avec l’Empire : comme le remarque Paul Veyne, les homines novi comme Cicéron faisaient leur fortune ainsi, et nul doute que dans les procédures d’attribution de la citoyenneté romaine sous la République, par exemple, il y eut de nombreuses occasions de graisser des pattes. Malgré le haut développement de l’état de droit au temps libéral de la République, n’oublions pas que l’on était encore dans une société antique, où les pratiques « informelles » étaient un réflexe bien plus que dans nos sociétés modernes.


  Néanmoins, il paraît certain que le phénomène s’est s’amplifié très fortement avec l’apparition de l’Empire et le développement de sa bureaucratie : l’accentuation de l’emprise de l’État sur la société, la multiplication des réglementations, des nécessités d’enregistrement et d’autorisations, l’accroissement de l’administration multiplient en proportion les occasions pour les fonctionnaires d’exiger des paiements spéciaux, des cadeaux4. Les pays les plus corrompus du monde moderne sont les pays de régime dictatorial où l’État a un poids largement prépondérant dans la société5.


  Lisons encore Paul Veyne : « Les conséquences économiques de ces « abus » sont peut-être considérables. Toute élévation de revenu étant absorbée par les extorsions de toute espèce, il était inutile de chercher à élever la production et la productivité : découragé d’avance, on n’y songeait même pas ». Qu’ajouter à cela ?


  L’ÉTAT IMPÉRIAL ET L’ÉCONOMIE


  Sous Auguste et ses successeurs, les habitudes interventionnistes de l’État de la République tardive dans l’économie romaine devaient se renforcer encore : redistribution, emplois publics, subventions, toute la panoplie de l’État socialiste devait se déployer dans la Rome impériale.


  Dès Auguste, on l’a dit, l’essentiel du trésor public est entre les mains de l’empereur. La principale activité redistributrice prenait corps dans les distributions de blé et les diverses activités de don que Paul Veyne a étudiées sous le nom d’évergétisme6. Certes, nous dit Paul Veyne, l’évergétisme n’était pas un mécanisme de réelle redistribution, il obéissait à un certain ordre sociologique très ancré dans les mœurs d’époque et que nous n’avons pas le temps de détailler ici (souci de tenir son rang, laisser son empreinte, considération sociale…7 ). Nous ne contredirons pas ici le grand romaniste et son étude foisonnante et passionnante, excepté pour ce cas particulier de l’empereur : contrairement à tous les autres évergètes, l’argent qu’il distribuait était de l’argent public, saisi par l’impôt, et redistribué au peuple. On ne contestera pas les conclusions de Paul Veyne sur le faste monarchique et l’image du souverain vertueux qui donne à voir au peuple son profil admirable de personnage munificent ; néanmoins il nous semble certain que cela n’est venu qu’avec le temps, l’Empire prenant de plus en plus les traits d’une monarchie. En revanche, sous Auguste, on sortait à peine d’un siècle de lutte sanglante pour savoir comment la richesse devait être redistribuée, et Auguste lui-même était le dernier chef vainqueur des populares. On ne saurait s’aveugler et refuser de voir qu’il fut un dictateur redistribuant l’argent public, c’est-à-dire l’argent des contribuables, romains ou étrangers, qu’il s’était au préalable approprié. Certes le contexte de l’époque, où l’évergétisme était un phénomène répandu, donnait probablement une coloration particulière au mode de présentation de ces distributions, d’autant que l’empereur avait tout intérêt à faire passer le don étatique comme un cadeau personnel, tout comme aujourd’hui un politicien se met en avant pour avoir créé telle subvention, comme si elle était de sa poche. Certes l’habitude d’une forme autocratique, monarchique de pouvoir devait finir par entraîner une confusion dans l’esprit des hommes et des institutions en donnant cette image du prince débonnaire et prompt aux libéralités, mais le fond du phénomène resterait que l’Empire était un régime politique prétendant organiser la société en agissant d’abord sur le domaine économique en redistribuant la richesse : un régime socialiste ; même si au plan économique on ne peut pas parler de doctrine, on ne peut pas nier qu’il y avait une trace d’idéologie politique dans les revendications des populares, tout comme il y en avait chez les optimates, et en particulier parmi eux chez les idéalistes « ultraconservateurs ».


  Et cette réorganisation de la société par redistribution de la richesse passa par des créations de fonctionnaires, l’attachement nouveau d’une noblesse particulière, l’ordre équestre, à un certain nombre de fonctions publiques. L’ordre équestre existait depuis la monarchie. Il s’agissait d’une classe de citoyens fortunés, payant un certain cens et non membres du Sénat capables de s’équiper pour servir dans la cavalerie : ils étaient alors chevaliers. Cette fonction leur interdisait l’accès aux magistratures, auxquelles ils ne pouvaient prétendre qu’en abandonnant leur statut. Ils pouvaient alors entamer le cursus honorum, la carrière romaine classique, en se faisant élire successivement à des magistratures de plus en plus prestigieuses, comme fit Cicéron. L’ordre équestre, de part sa position médiane entre le Sénat et le peuple, hésita longtemps entre les deux camps durant la guerre civile : il voyait dans le programme des populares une opportunité de gagner de l’influence au détriment du Sénat, mais craignait aussi l’ardeur révolutionnaire. Le gain à la cause du nouveau pouvoir impérial de cette sorte de bourgeoisie jalouse de la puissance politique de l’aristocratie sénatoriale autant que soucieuse de préserver son propre patrimoine fut un important facteur de stabilité pour le régime augustéen et un puissant levier de restructuration sociopolitique.


  À cette première mesure il faut ajouter les distributions de blé, la création de bains publics, de théâtres, de cirques pour les jeux publics, et à cette fin, bien sûr, l’organisation de grands travaux, une véritable spécialité impériale.


  Auguste se vanta ainsi, selon sa formule célèbre au sujet de Rome, d’avoir trouvé une ville de brique et d’avoir laissé une cité de marbre.


  Les grands travaux de l’époque avaient la même utilité que ceux d’aujourd’hui : ils donnaient du travail au peuple sur fonds publics. C’était, là encore, un moyen de redistribution.


  Un authentique moyen de redistribution ? On pourrait objecter que les grands travaux sont parfois utiles. Certes, mais dans ce cas un bon gouvernement cherchera à les faire au moindre coût, pour limiter ses dépenses. Un gouvernement socialiste, au contraire, cherchera à maximiser l’effet de redistribution en créant le plus d’emplois possibles. L’anecdote moderne est célèbre d’un économiste qui, visitant un site de grands travaux en présence d’un dirigeant politique, demandant pourquoi les hommes avaient des pelles et non des machines, s’entendit répondre que le but des travaux était d’employer des gens, ce à quoi l’économiste aurait répondu qu’il serait dans ce cas plus efficace de remplacer leurs pelles par des petites cuillères.


  Or c’est exactement, nous dit Suétone, ce que fit Vespasien quelques décennies après Auguste : alors qu’un ingénieur lui proposait une méthode pour transporter à moindre coût des colonnes immenses sur la colline du Capitole, Vespasien le paya fort cher pour qu’il lui cédât son devis, sans jamais le mettre à exécution afin de pouvoir « nourrir le pauvre peuple » par des emplois8. On a donc un exemple documenté de refus de progrès technique par le régime impérial par crainte de voir des emplois détruits, et l’on peut penser que cet état d’esprit était déjà à l’œuvre dès Auguste. C’est typiquement la mesure d’une conception populiste, et socialiste de l’économie que de refuser un progrès technique créateur de richesse, puisque offrant le Graal du progrès économique, le gain de productivité, afin de conserver des emplois. Curieusement, d’ailleurs, au sein des grands débats qui ont pu agiter l’historiographie au sujet des limites techniques de l’Antiquité, que l’on admette ou non l’existence d’un « blocage », le problème du refus volontaire, en connaissance de cause, d’une innovation par le pouvoir pour des raisons de politique économique ne paraît pas recevoir la considération qu’il mériterait.


  Son fils Domitien, en 92, ordonna semblablement de détruire la moitié des vignobles des provinces et interdit de planter de nouvelles vignes en Italie, pour tenter de relancer la production de blé ; le dirigisme économique, la planification de la production devenaient une habitude impériale9.


  La multiplicité probable de ce type de décision, et plus certainement l’état d’esprit général prévalant dès lors au sein de l’économie romaine, était de nature à étouffer tout esprit d’initiative et d’entreprise, et donc à tuer le dynamisme économique qui avait été le fruit du libéralisme de la jeune République romaine. Évacuons à ce propos une objection probable : un grand nombre d’historiens soulignent, à raison, qu’il y a souvent un gouffre entre les mesures prises théoriquement par le pouvoir et leur application réelle. On pourrait donc nous opposer qu’il est exagéré voire hasardeux d’invoquer les témoignages de contemporains ou même les textes juridiques de l’époque pour brosser un tableau de la situation, celui-ci ayant de bonnes chances d’être éloigné de la réalité. Nous ne le pensons pas, car si l’on peut discuter du degré d’application réel de certaines mesures, cela n’est pas remettre en cause leur existence attestée ; et une mesure inexistante auparavant, même si elle ne fut mise en œuvre que dans un pourcent des cas, crée bien une distorsion en introduisant, dans les rapports sociaux comme économiques, de nouvelles informations, qui sont au moins de l’ordre de l’incertitude juridique, créant le risque d’être désormais réprimé pour des comportements jusque-là non réglementés, libres. Le résultat de telles dispositions, même si elles ne sont que marginalement appliquées, n’est donc jamais nul car leur seule existence induit des effets dans le comportement des sujets de droit. Or notre démonstration se fonde sur une étude différentielle des pratiques institutionnelles et de gouvernement d’une part, et de leurs résultats d’autre part. Dans ce cadre, l’apparition de dispositions juridiques nouvelles et radicalement contraires à un ordre précédent, et ce quelle que soit la mise en œuvre réelles de ces dispositions, peut être considérée comme significative.


  Enfin, concernant le poids de la fiscalité, les politiques d’Auguste furent si dépensières que bien que se nourrissant du stipendium, tribut prélevé sur toutes les provinces impériales, il fallut encore à l’empereur lever de nouveaux impôts : vingtième sur les héritages, centième sur les ventes aux enchères, vingt-cinquième sur les ventes d’esclaves. Il s’agit de proportions, soit 5 % sur les héritages, 1 % sur les ventes aux enchères, 4 % sur les ventes d’esclaves. Ces taxes apparaissent, pour l’homme moderne, comme fort légères : à côté d’une taxe contemporaine comme la TVA, de tels taux évoquent un paradis fiscal. Il ne faut cependant point trop comparer ces chiffres : si l’on observe la fiscalité d’Ancien Régime, à la veille de la Révolution, on remarque que le taux moyen total de prélèvements obligatoires des Français était plus de dix fois inférieur à ce qu’il est aujourd’hui. Or, et quoique l’on voit poindre une importante réticence à toute nouvelle augmentation, il est évident que notre pays n’a pas basculé dans un début de révolution (et même s’il basculait, on ne pourrait pas négliger ce facteur dix dans le seuil d’intolérabilité de l’impôt). C’est que la perception de l’imposition est liée au niveau de vie : sous l’Ancien Régime, comme dans l’Antiquité, la situation de l’essentiel de la population est l’économie de subsistance. Dans un tel modèle, l’impôt apparaît comme un obstacle à une vie décente. Tandis que dans les sociétés industrialisées l’impôt, s’il nécessite souvent un effort de prévoyance de la part des contribuables, ne les prive jamais que de loisirs et de consommation de confort. Le caractère « douloureux » de la fiscalité n’est donc pas le même, et un impôt de 3 % est plus durement ressenti, et a probablement un effet économique plus lourd, dans une économie de subsistance qu’un impôt de 30 % dans une économie industrialisée. Il faut donc savoir lire ces taux en les pondérant par la situation économique des assujettis.


  Ces politiques impériales socialistes très coûteuses grevèrent aussi fortement l’économie romaine. Tous les successeurs d’Auguste ne furent pas aussi prodigues : Tibère (empereur de 14 à 37) fut plus mesuré10, chercha à diminuer les distributions à cause des difficultés financières. Mais la gabegie reprit avec Caligula (37 à 41), qui pour cela fut très apprécié du peuple. Claude (41-54) fut plus prudent et tenta, sans revenir sur le principe des distributions, de limiter les abus et les fraudes qui y étaient liées. Néron (54-68) fut lui aussi très dispendieux, et très apprécié. De manière générale, lorsqu’on lit qu’un empereur était très apprécié du peuple, il faut comprendre qu’il ouvrit les robinets de la dépense publique. Et de manière générale, taxes et dépenses publiques ne devaient cesser d’augmenter dans la Rome impériale, à quoi s’ajouterait aussi l’inflation monétaire. Impossible, dans de telles conditions, d’avoir une économie italienne en bonne santé. Aussi bien déclina-t-elle progressivement durant tout l’Empire.


  Précisons bien au sujet de toutes ces mesures qu’elles touchaient principalement l’économie romaine, ou italienne. Le socialisme impérial ne quitta d’abord pas, ou très peu, les frontières de l’Italie (qui étaient les frontières de Rome, puisque depuis la fin de la Guerre sociale tout italien libre était citoyen romain). Alors que Rome commençait à être résolument gouvernée selon des principes de dirigisme d’État sur toutes les structures de la société, le monde romain, c’est-à-dire l’Empire, les territoires soumis à Rome et extérieurs à l’Italie, devait rester épargné par ces mesures ; une importante liberté économique demeurerait encore longtemps la règle dans les provinces et permettrait leur prospérité, prospérité qui devait d’ailleurs financer les mesures interventionnistes sur le territoire italien. Cette différence de traitement est à l’origine de nombreuses illusions d’optiques sur la performance des institutions romaines : selon que l’on considère l’Italie seule ou l’Empire dans son ensemble, il paraît que le « déclin » n’eut pas lieu partout en même temps ; c’est la raison pour laquelle la plupart des grands auteurs parlant du déclin, notamment Rostovtzeff, l’ont daté du IIIe siècle, car il s’agit en fait du moment d’extension du socialisme impérial – par la mutation du pouvoir consécutive à l’anarchie militaire, nous y reviendrons – à l’ensemble du monde romain. Inversement la bonne santé du monde romain en général au IIe siècle, le « siècle d’or » de l’Empire, pouvait faire croire à Gibbon, et d’autres à sa suite, que les institutions romaines étaient excellentes alors que l’économie italienne déclinait, relativement aux autres régions, à cause des politiques impériales tandis que les provinces étaient prospères précisément parce qu’elles y échappaient.


  Même en Italie, le commerce resta partiellement libre sous Auguste et Tibère, les distributions de blé ne concernant pas la totalité de la population et n’assurant pas toute la fourniture de ce type de bien, qui restait encore assez largement dévolue au marché libre. Dans les territoires impériaux, il régnait aussi une plus grande liberté économique et commerciale : chacun pouvait cultiver ce qu’il voulait, et le vendre au prix qu’il voulait, où il voulait. Même si, à partir de la seconde moitié du Ier siècle, l’économie italienne ralentissait sous l’effet de l’étatisme, de la perturbation des marchés par l’accroissement des taxes et la redistribution arbitraire, l’économie des terres sous la pax romana se développait fortement, en appliquant les principes que Rome elle-même était en train d’abandonner et qui, jadis, l’avaient rendue riche et puissante au point de conquérir le monde qui, à l’époque, était en retard sur elle ; Suétone note ainsi, à propos de l’édit de Domitien sur la vigne et le blé, qu’il ne fut nullement appliqué dans l’Empire.


  On peut donc voir le libéralisme romain comme une chute de pierre provoquant des ronds dans l’eau, qui continua à porter ses effets sur l’extérieur quand ils avaient disparu au centre. Le socialisme romain devait suivre le même schéma, comme nous le verrons avec l’étude du dominat. Mais au temps du principat, l’Italie était le seul souci du socialisme des empereurs, pour la bonne raison que leur pouvoir venait du peuple romain, qu’ils n’étaient maîtres de l’Empire que parce qu’ils étaient maîtres de ce peuple ; le reste de l’Empire n’était vu que comme le réservoir de richesse permettant d’alimenter le socialisme à l’intérieur de l’Italie, laissé relativement autonome dans sa gestion locale tant qu’il versait au trésor impérial les contributions que l’on exigeait. Durant le Ier et le IIe siècle, on assiste donc au « rattrapage » économique du monde romain par rapport à Rome, dû autant à un ralentissement de l’activité romaine qu’au développement de l’activité provinciale ; les empereurs cherchèrent par la ponction fiscale et le protectionnisme à maintenir le niveau économique de l’Italie, comme Trajan exigeant que tous les sénateurs possédassent au moins un tiers de leurs terres en Italie, soutenant ainsi artificiellement le marché foncier et agricole romain.


  RÉFORMES DE LA JUSTICE SOUS LE PRINCIPAT : L’ACCROISSEMENT DU RÔLE DE L’ÉTAT ET LA RUPTURE DE L’ÉGALITÉ JUDICIAIRE DES HOMMES LIBRES


  Là encore, lisons Paul Veyne résumant la situation : « Les institutions et privilèges hérités de la Cité républicaine n’avaient cessé de reculer devant la toute-puissance de l’empereur et ce n’était pas toujours à l’avantage des populations. Au cours du siècle des Antonins et de la Paix romaine, les tribunaux avec jurés et la procédure contradictoire avec ses accusateurs ont peu à peu cédé la place, au civil comme au pénal, à la juridiction impériale avec procédure inquisitoriale, délateurs et sentence prononcée par le juge11  ». Finies donc les possibilités d’arbitrage, la vision libérale des temps républicains d’une justice au service des individus pouvant porter en justice une affaire et en décider la fin par transaction, si cela leur agréait. Désormais l’État impérial prend la place des individus et de leurs droits légitimes pour exercer la justice en leur nom, à leur place et sans tenir compte de leur possible volonté de transiger. Auguste nationalise aussi l’activité de consultant en droit en créant un brevet d’État dont seuls les titulaires, forcément soumis au nouveau pouvoir, pourront prendre le titre de jurisconsulte, ce qui revêt leurs consultations de l’autorité impériale.


  Fait encore plus grave on voit aussi apparaître la distinction qui durera jusqu’à la fin de l’Empire entre honestiores, les riches, les notables, et humiliores, les pauvres. Cette distinction légale avait des conséquences judiciaires, notamment un traitement différent dans les procès pénaux, les humiliores pouvant être légalement, dans le cadre de la procédure, torturés, alors que cette pratique était sous la République réservée aux esclaves. Distinction en réalité autant politique de judiciaire : c’est tout simplement l’ancienne égalité de droit, acquise dans le premier siècle de la République, qui est foulée aux pieds et remplacée par un système de classification sociale entre une nomenklatura protégée par son statut et le reste du peuple.


  LA MISE EN PLACE DE LA PROPAGANDE D’ÉTAT : L’ART OFFICIEL


  Le règne d’Auguste est resté dans l’Histoire comme un âge d’or au plan des arts et des lettres, avec de grands auteurs comme Virgile, Horace, Tibulle qui brossèrent un tableau idyllique de cette période. Il ne faut pourtant pas oublier que tous ces artistes étaient à la solde d’Auguste, et de son ami Mécène, et qu’ils ont en réalité inauguré une tradition romaine de l’art officiel ; aussi bien lire ces auteurs, tout comme lire le panégyrique de Trajan de Pline le Jeune un siècle plus tard, et croire qu’ils dressent un tableau réaliste de la situation est aussi peu avisé que de chercher à faire l’histoire de l’Union Soviétique en ayant pour unique source les affiches de propagande remplies de joyeux « Camarade, rejoins-nous ! », de champs de blé en arrière-plan et de regard bienveillant de Staline.


  La lecture de Suétone est beaucoup plus riche d’enseignements. Certes on l’a accusé de parti pris et de colporter souvent des rumeurs infondées, mais c’est justement cet aspect de son œuvre qui est intéressant : il illustre bien l’état d’esprit sous le régime impérial. Un auteur pouvait avoir une grande liberté de parole pour dire tout le mal possible d’un ancien empereur, pourvût qu’il ne parlât pas ainsi de l’actuel. C’est pourquoi le témoignage de Suétone peut, dans le fond de son propos, être considéré comme assez fiable même si ses récits d’anecdotes sont exagérés. Ce système d’esprit critique appliqué aux dirigeants précédents mais pas à l’actuel nous évoque irrésistiblement ce qui se faisait en Union Soviétique : sous Staline, la victoire de Stalingrad fut un outil formidable de propagande qui faisait du dictateur un génie militaire ; mais lorsque Khrouchtchev, son successeur, entama la « déstalinisation » du régime, il fallait bien faire avec cet héritage propagandiste. Le Parti le recycla en expliquant que le véritable artisan de la victoire de Stalingrad n’avait pas été Staline, mais Khrouchtchev. Plus tard, avec l’arrivée de Brejnev au pouvoir, ce devait être lui, le héros de la victoire. Ce système est caractéristique des autocraties non héréditaires, où le dirigeant en place ne peut être tenu pour responsable des fautes de ses prédécesseurs : dans une monarchie héréditaire, on ne critique pas plus les aïeux du souverain que le souverain lui-même, car il y a continuité ; c’est aussi ce qu’il se passe en Corée du Nord qui, pour être un régime communiste, n’en est pas moins dynastique.


  On peut donc trouver des témoignages à la fois critiques et crédibles sur Auguste, comme sur ses successeurs. Suétone évoque plusieurs fois la cruauté dont il savait faire preuve.


  Mais sous le règne des princes, il n’y a pas de critique directe, et la nécessité de propagande est vive dans les périodes de trouble : en effet là où la pompe impériale suffit dans les périodes de succession paisible, les changements de dynasties, la montée au trône d’usurpateurs devait s’accompagner d’une propagande forte pour asseoir leur légitimité et en faire des empereurs aux yeux de tous.


  On vit donc apparaître à Rome un véritable art officiel, chargé d’imposer puis d’entretenir par le faste l’image monarchique impériale.


  À L’ÉTRANGER, LES GUERRES DE PRÉDATION


  Nous avons vu plus haut les difficultés financières de l’Empire, dès le début de son existence. Pour y remédier un moyen simple était de recourir à la prédation internationale, en mettant en place des expéditions militaires dictées par aucun autre impératif stratégique que celui de faire rentrer de l’or dans les caisses impériales.


  Ainsi l’empereur Claude envoya-t-il quatre légions conquérir la riche Bretagne, qui possédait beaucoup de mines et pouvait fournir des esclaves.


  Trajan mit sur pied l’expédition de Dacie, en ne laissant rien au hasard : rassemblant une force phénoménale, tout ce que l’Empire pouvait consacrer à une unique campagne, il s’empara de ce territoire qui était riche de mines et d’or.


  Pourquoi cette méthode de conquête et de prédation extérieure prit-elle fin pour laisser place à un positionnement strictement défensif, dès la seconde moitié du IIe siècle ? Pour des raisons d’opportunité : après les expéditions de Trajan il ne restait plus rien sur quoi les Romains pussent mettre la main. Au sud il n’y avait que le désert du Sahara, au nord des terres à la fois trop pauvres et trop dangereuses pour être intéressantes : l’Écosse des Pictes, dont l’agressivité poussa Hadrien et Antonin à construire des murs sur toute la largeur de l’île de Bretagne, et la Germanie, qui avait coûté trois légions lors de la défaite écrasante de Teutoburg. Restait l’est et la riche Perse, mais celle-ci avait les moyens autant que la volonté de se défendre contre Rome. Tout ce qui, autour du monde romain, avait pu être conquis ou pillé facilement avait été consommé, les expéditions extérieures ne seraient plus rentables. Dès lors que le système impérial ne pouvait plus espérer vivre que sur ses propres ressources, s’enclenchait une sorte de compte à rebours… d’autant plus menaçant que la disparition de la rentabilité, pour Rome, de ses dépenses militaires n’était pas accompagnée de la possibilité de les réduire fortement, car la défense des frontières demeurait une nécessité. Et de ce point de vue l’apogée de l’Empire sous les fameux « cinq bons empereurs » est assez largement une illusion, le système impérial bénéficiant d’un long répit militaire, après les campagnes de Trajan, qui retarda la mise en lumière de ses insuffisances intrinsèques.


  Les difficultés économiques apparaîtraient dès les campagnes défensives de Marc-Aurèle, quand la guerre ne nourrirait plus la guerre, et seraient révélées les fragilités de l’édifice : il n’était jusque-là possible de financer à la fois les dépenses « sociales » d’Italie, permettant au régime d’acheter l’adhésion du peuple romain, et les dépenses militaires que parce qu’au prélèvement du tribut sur les provinces s’ajoutait le butin de guerre. Quand celui-ci devint quasi-inexistant, comme c’est le cas dans les opérations défensives, où il n’y a guère d’occasion de pillage12, il ne resta pour financer le tout que les recettes fiscales. Et il était rigoureusement impossible de diminuer l’emploi de ressources à des fins clientélistes à Rome même, car la stabilité du régime se serait alors trouvée menacée. Les expéditions de Trajan furent donc les dernières grandes campagnes de conquête romaine, qui permirent au trésor de se renflouer un peu et de maintenir le régime socialiste romain sous perfusion en retardant la nécessité d’accentuer encore la pression fiscale et donc d’étouffer plus avant l’économie de Rome et de l’Empire.


  LES DÉBUTS DU CULTE IMPÉRIAL ET LES PREMIÈRES PERSÉCUTIONS


  Le développement du culte impérial et la volonté du pouvoir de l’imposer à tous fut l’une des premières occasions sérieuse de friction avec les Juifs, notamment avec la lubie de Caligula de faire placer sa statue dans tous les temples, et donc aussi les synagogues ; ce fut ensuite l’escalade avec la destruction du Temple, la politique antijuive de Vespasien et finalement les grands massacres de Juifs lors des révoltes de ceux-ci sous Trajan et Hadrien (guerre de Kitos et révolte de Bar Kokhba) qui firent, proportionnellement à la population juive de l’époque, autant de morts que la Shoah.


  On a beaucoup critiqué le terme de persécution religieuse des chrétiens et des Juifs, et ce à raison : la persécution n’était pas religieuse mais politique ; le culte impérial romain était un culte politique, une religion civile à laquelle il fallait adhérer pour ne point être suspect de vouloir menacer la paix sociale.


  Mais très précisément, l’avènement de l’Empire et de ses manœuvres propagandistes entraîna un appesantissement des obligations religieuses. Lorsque Domitien exigea de se faire appeler dominus et deus, cela suscitait nécessairement le refus des chrétiens et des Juifs monothéistes et donc une occasion de trouble public, occasion de trouble qui n’aurait jamais existé sous le régime républicain puisqu’aucun dirigeant romain n’aurait alors songé à exiger d’être appelé ainsi.


  Sous l’Empire des gens qui autrefois auraient seulement exercé leur liberté légitime n’étaient devenu des fauteurs de troubles que parce que la liberté avait légalement disparu. Dès lors que l’apparition d’un culte impérial créait de nouvelles obligations religieuses, on peut bien parler, sous le principat, d’un recul de la liberté de conscience.


  Ce tableau rapidement brossé du principat a révélé qu’avec l’Empire la liberté, dans tous les domaines, a reculé au profit d’une avancée de l’État et de ses interventions, bien que celles-ci fussent limitées par les moyens de l’époque. Mais en Italie, le principat fut synonyme de régression de la liberté économique, politique, judiciaire, artistique et même religieuse, tandis que le régime impérial cherchait à utiliser la puissance publique pour diriger tous les aspects de la société. Le principat, dictature en Italie nourrissant son socialisme par la prédation sur le monde romain, et en dehors quand c’était nécessaire, marqua un premier palier dans le déclin de Rome : la perte du dynamisme social et économique qui avait tiré sa force du modèle libéral romain et lui avait permis de conquérir le monde.


  Le deuxième palier fut le dominat qui, en recherchant comme solution aux problèmes engendrés par le dirigisme étatique un excès supplémentaire de dirigisme étatique, sombra dans un quasi-totalitarisme qui stérilisa définitivement la société et le monde romain et conduisit le bloc impérial à son délitement.


  Entre les deux on trouve une période transitoire, de gestation du nouveau régime par l’ancien, dans le temps du règne des Sévères et de l’anarchie militaire.


  ___________________


  1. En latin fiscus désigne la corbeille, la bourse. Par image, c’était la bourse tenue par l’empereur lui-même et dans laquelle tous les prélèvements sur les provinces obtenus par l’aerarium doivent être reversés. L’institution du trésor public géré par le Sénat est donc maintenue mais vidée de son sens en n’étant pour les fonds qu’un passage vers le trésor impérial.


  2. Étaient dites provinces sénatoriales les provinces dont la conquête était ancienne, et qui étaient donc bien pacifiées. Par conséquent elles ne nécessitaient pas la présence de légions. Celles qui nécessitaient cette présence, les terres de conquête plus récente et plus agitées (Gaules, Égypte, Syrie…) requéraient l’imperium, le pouvoir de commandement des armées, qui était devenu la prérogative exclusive de l’empereur. Il s’agissait pour l’empereur de ménager le Sénat en lui laissant l’administration de ce qu’il avait coutume de contrôler (et que ses membres, nommés gouverneurs, avaient l’habitude de piller légalement) tout en lui refusant la disposition de légions, donc de pouvoir réel.


  3. Paul Veyne, L’Empire gréco-romain, Paris, Éditions du Seuil, « Des travaux », 2005, p. 148.


  4. Cette croissance de la corruption parallèle à celle de l’État impérial a été démontrée par Ramsay MacMullen, Le déclin de Rome et la corruption du pouvoir, Trad. Alain Spiquel et Aline Rousselle, Paris, Tempus, 2012 (première édition Yale University Press, 1988). Cet auteur, l’un des plus éminents romanistes du siècle passé, voyait dans la corruption la cause de la disparition de l’Empire romain, sans pointer l’origine même de cette corruption : la longue dérive socialiste des institutions romaines.


  5. D’après Transparency International, en 2011 on trouve parmi les pays les plus corrompus du monde la Corée du Nord, en tête, suivie notamment par la Birmanie et le Venezuela.


  6. Paul Veyne, Le Pain et le cirque. Sociologie historique d’un pluralisme politique, Paris, Éditions du Seuil, « L’Univers historique », 1976.


  7. Il peut être intéressant de noter que l’évergétisme semble précisément être un phénomène lié au libéralisme d’une société : les choses qui dans une société marquée par un État très présent relèvent de politiques publiques sont alors assurées par le don privé d’individus fortunés, soucieux à la fois de faire le bien et de soigner leur image. Aujourd’hui on observe aux États-Unis un véritable évergétisme : on peut ainsi trouver, à l’entrée du bloc opératoire d’un hôpital, un panneau signalant que l’équipement servant aux soins dans cette salle a été financé par la générosité de M. Untel, sur le modèle des inscriptions qui ornaient semblablement les bâtiments publics dans les villes du monde romain. À l’inverse, ce type de pratique disparaît dans les pays très étatisés, l’État captant par l’impôt la richesse finançant normalement ces comportements pour l’employer lui-même à telle ou telle dépense publique. Ainsi l’évergétisme dans le monde romain disparut-il progressivement à partir du IIIe siècle, à mesure que toute l’économie se socialisait ; une certaine générosité non étatique persista dans les œuvres de charité de l’Église, mais puisque celle-ci bénéficiait de dons du pouvoir, on ne peut pas proprement parler d’œuvres privées.


  8. Suétone, Vespasien, XVIII.


  9. Suétone, Domitien, VII.


  10. Nous ne nous attarderons pas sur les obscénités monstrueuses de Tibère et des autres empereurs (comme Trajan ou Néron) amateurs de jeunes (voire petits) garçons, car elles ne nous semblent pas rentrer dans le cadre de cet essai. Néanmoins nous ne pensons pas que ces pratiques sexuelles pédophiles puissent être simplement considérées comme le fait d’une société antique : quelques siècles plus tôt, à Rome même, Caton le Censeur avait (d’après Plutarque, Vies des hommes illustres, Caton, XXV) radié du Sénat Manilius pour avoir embrassé sa femme devant sa fille, en plein jour, ce qui ressemble bien plus à du puritanisme. On peut se demander cependant si le collectivisme, comme négation de la valeur individuelle, ne porte pas une déshumanisation favorable au développement de comportements si déviants : quand on ne voit les hommes que comme une masse (des statistiques, aurait dit Staline), on ne considère plus les personnes ; mais c’est peut-être l’inverse qui est vrai, le mépris pour l’individu ouvrant la voie aux idées collectivistes. Il ne semble toutefois pas que l’esclavage soit la source du problème, car il était déjà très répandu à l’époque de Caton. Nous ne pouvons malheureusement approfondir plus la question ici.


  11. L’Empire gréco-romain, op. cit., p. 65.


  12. Peut-être est-ce là la raison pour laquelle la solde des légionnaires ne fut réellement réévaluée que sous Septime Sévère : jusque-là on peut penser que le butin compensait l’absence de hausse des traitements, mais avec le basculement stratégique défensif, cet espoir de rémunération exceptionnelle disparaissait.


  IV.

  Vers le dominat : les Sévères et l’anarchie militaire


  La transition entre le régime autoritaire fortement socialisant impérial du principat et le régime quasi totalitaire du dominat ne s’est pas faite du jour au lendemain. Il y a entre les deux une période d’un siècle où un certain nombre de changements d’importance apparaissent qui entraîneront en définitive les réformes de Dioclétien, considérées comme l’instauration complète de ce nouveau régime.


  LES SÉVÈRES ET L’INTÉGRATION DE L’EMPIRE


  La dynastie des Antonins1 prit fin avec l’assassinat assez sordide du fantasque et effrayant empereur Commode, étranglé par un gladiateur. S’ensuivit une guerre civile de succession de quatre ans, qui s’acheva par la victoire de Septime Sévère, lequel devenait le premier empereur romain non-Romain, puisqu’il était Africain.


  Septime Sévère inaugura un nouveau régime, à mi-chemin entre le principat et le futur dominat, auquel les historiens ne donnent pas de nom ; pourtant il est évident en regardant le règne de Septime Sévère et de ses successeurs que l’on n’est plus dans le principat.


  En effet tous les caractères distinctifs du principat s’estompent alors.


  L’EMPEREUR, DE MOINS EN MOINS « PREMIER CITOYEN »


  Auguste, en fondant le régime impérial, s’était présenté modestement, par habileté politique, comme le « premier citoyen ». Il était le princeps, le premier à parler dans les réunions du Sénat, d’où le nom de principat.


  Cette façade devait s’effriter peu à peu en même temps que s’affirmait la fonction impériale et le régime autocratique. Déjà au Ier siècle Caligula voulut se faire diviniser de son vivant, et Domitien exigea qu’on l’appelât dominus et deus, seigneur et dieu. Ces empereurs furent détestés du Sénat, car le dominus, le maître, le seigneur, se définit par rapport à l’esclave, que seraient donc tous les sujets de l’empereur, chose difficilement admissible pour la vieille classe dirigeante des sénateurs.


  L’affirmation de la supériorité impériale dans les institutions franchit un nouveau palier avec les Sévères, l’empereur se faisant à nouveau appeler de ce titre de dominus qui devait plus tard donner son nom au régime du dominat. L’empereur est de plus en plus divinisé, ce qui marque la prise de distance avec l’idéologie plus modeste des débuts de l’ère impériale ; si l’on n’est pas encore au dominat, on n’est déjà plus dans le principat.


  Cette affirmation de la figure impériale se fait principalement aux dépens de la vieille institution sénatoriale, survivance de la République.


  LE PIÉTINEMENT SYSTÉMATIQUE DU SÉNAT : LA LOINTAINE SUITE DE LA GUERRE CIVILE


  Comme nous venons déjà un peu de le voir, il y eut en fait durant tout le principat une tension entre l’héritage républicain de l’influence sénatoriale et l’affirmation impériale du pouvoir princier. Les deux premiers siècles de l’Empire sont ainsi une succession de bras de fer et d’apaisements de degré divers entre l’empereur et le Sénat : les humiliations et la terreur imposées par Caligula et Domitien, les manœuvres de séduction de Claude, la fermeté polie de Trajan, l’indifférence distante d’Hadrien.


  Avec les Sévères, on entre dans une ère résolue d’hostilité au Sénat et d’autoritarisme impérial. Outre le décor et les titres, l’association de plus en plus marquée au divin de la figure impériale, on assiste à une réduction progressive de l’institution du Sénat : le remplacement aux postes-clés de l’administration traditionnellement dévolus à des sénateurs par des membres de l’ordre équestre, que les fonctions concernées soient civiles ou militaires.


  Ce qu’il faut bien voir c’est qu’en fin de compte toute l’histoire impériale jusqu’à l’avènement de Dioclétien, qui instaurera le dominat, fut une continuation des guerres civiles qui avaient abouti à l’Empire : ces guerres sanglantes avaient vu au Ier siècle avant Jésus-Christ les optimates et le Sénat s’opposer aux populares pour le contrôle de l’État et la jouissance, en particulier économique, de l’exercice de la puissance publique ; ces luttes de pouvoir se poursuivirent durant les trois premiers siècles de l’histoire impériale, l’empereur grignotant peu à peu ce qui restait d’influence au Sénat. Parfois certains empereurs (Caligula, Domitien) voulurent aller trop vite en besogne et l’ours du Sénat, encore bien vivant, refusa que l’on vendît sa peau. D’autres furent plus habiles (Trajan, Hadrien) et étouffèrent lentement la bête. Septime Sévère, la trouvant affaiblie et s’appuyant sur l’armée, put accélérer un peu les choses et conduisit le Sénat à la limite de la perte totale d’influence. Sous le terrible Caracalla, le Sénat ne put se rebeller, mais il le fit dès lors qu’il lui advînt un empereur suffisamment faible, ce qui arriva avec Sévère Alexandre : celui-ci accepta de redonner du pouvoir au Sénat.


  L’armée, le jugeant faible, se soulève et, pour la première fois dans l’histoire de Rome, porte au pouvoir un soldat sorti du rang, Maximin le Thrace. Un empereur issu du peuple ouvrira la période de l’anarchie militaire par un coup d’État contre un empereur devenu la marionnette du Sénat. Que dire de plus pour illustrer que c’était bien, en 235, presque trois siècles après l’assassinat de César, encore la lutte de pouvoir entre les élites romaines et le peuple qui se poursuivait et cherchait une solution définitive ?


  Et la voix du peuple, comme jadis, c’était surtout l’armée.


  MILITARISATION SUPÉRIEURE DU RÉGIME


  L’armée était devenue, sous les Sévères, le principal appui du pouvoir impérial, alors que sous le principat la politique des empereurs « avisés », depuis Auguste, avait plutôt été une politique d’équilibre entre l’armée et le Sénat, c’est-à-dire idéologiquement entre le peuple et la classe dirigeante. Avec l’arrivée au pouvoir de Septime Sévère, cette politique d’équilibre cesse et l’armée devient le seul et unique appui du pouvoir impérial. Cela explique la relégation du Sénat. Cela explique aussi la future anarchie militaire qui sera, au plan de la politique intérieure romaine, une lutte pour le pouvoir entre différents représentants du parti du peuple, comme du temps d’Octave et Marc-Antoine, le Sénat devenant surtout un spectateur de ce ballet des usurpateurs, parfois un arbitre.


  La militarisation du régime est assez facilement mesurable avec les mesures prises par Septime Sévère durant son règne : il recruta de nouvelles légions, doubla les effectifs de la garde prétorienne à Rome et tripla les cohortes urbaines, renforçant l’aspect policier de l’État impérial romain. Enfin il augmenta fortement la solde des légionnaires. En outre, on l’a dit plus haut, il remplaça les sénateurs par des membres de l’ordre équestre dans plusieurs fonctions militaires, et favorisa l’armée par diverses autres mesures de droit matrimonial et l’attribution d’honneurs. Tout ceci devait renforcer beaucoup le poids de l’armée, donc du peuple qui fournissait la quasi-totalité des troupes, dans l’appareil d’État romain.


  Ce choix de l’armée s’explique notamment par le fait que Septime Sévère n’était pas Romain d’origine. Il avait la citoyenneté romaine, mais était Africain. Il n’avait pas vraiment de lien de caste avec le Sénat, qu’il avait intégré comme parvenu provincial. De plus affaiblir la classe sénatoriale, c’était diminuer les risques de voir apparaître un prétendant rival au trône ; le souci de Septime Sévère était donc aussi de renforcer son pouvoir et la légitimité d’une dynastie qui ne bénéficiait pas d’une ancienne ascendance romaine. Aussi bien doit-on noter ce qui fut l’un des mouvements les plus marquants du règne des Sévères : la déromanisation de l’Empire.


  LA DÉROMANISATION DE L’EMPIRE


  Nous avons expliqué plus haut que l’essentiel du gouvernement dictatorial socialiste impérial se limitait à l’Italie, l’Empire étant historiquement marqué par le fait que le pouvoir émanait du peuple romain, qui était donc le centre de toutes les attentions des empereurs.


  Avec l’établissement sur le trône impérial d’une dynastie d’origine étrangère apparaît cette réalité que Rome, peu à peu, était sortie de Rome. Il y avait un mouvement d’intégration de l’Empire, comme on peut parler aujourd’hui d’intégration européenne : le passage d’un modèle d’hégémonie d’une puissance centrale au gouvernement centralisé d’un tout unique. Ce mouvement était déjà à l’œuvre dans les fameux voyages d’Hadrien, qui visita tous les territoires de l’Empire ; contrairement à ses prédécesseurs il n’avait pas quitté l’Italie pour aller guerroyer, mais proprement pour visiter les provinces, montrant symboliquement que le peuple de l’empereur n’était pas le seul peuple romain, mais le peuple impérial.


  Les Sévères officialisèrent et encouragèrent ce mouvement : Septime Sévère réforma la garde prétorienne pour en exclure les Italiens ; la garde chargée de la sécurité de l’empereur romain n’était donc plus romaine.


  Mais le tournant historique – ou plutôt l’officialisation juridique d’un mouvement en cours – fut le célèbre édit de Caracalla, en 212, qui étendit la citoyenneté romaine à tout homme libre habitant l’Empire. Contrairement à ce que l’on lit parfois, ce n’était pas là un geste grandiose d’ouverture, un appel à la mise en place d’une citoyenneté universelle, mais au contraire un assujettissement supérieur de tout le monde romain au gouvernement impérial : alors que sous le principat les provinces jouissaient d’une assez grande autonomie dans la gestion de leurs affaires internes, elles allaient devenir beaucoup plus directement soumises aux exigences du pouvoir impérial. Paul Veyne résume ainsi la situation : « n’étant plus le princeps d’une noblesse sénatoriale, le premier parmi les pairs, l’empereur devient le maître de tous ses sujets […] désormais, sous l’empereur, « tout est peuple » »2. L’édit de Caracalla ne consiste pas, dans les faits, à hisser tous les hommes libres au rang de citoyens romains, mais à abaisser tous les citoyens romains et hommes libres de l’Empire au rang de sujets du gouvernement unique de l’empereur3. On ne peut certes pas nier la présence de généreuses intentions, portées par la philosophie stoïcienne, qui posait l’idée de cité universelle regroupant l’ensemble des hommes dans l’égalité de nature, mais on sait que le socialisme est le plus souvent animé de bonnes intentions et ce sont des pratiques et de leurs résultats dont nous traitons ici. Or de ce point de vue l’extension de la citoyenneté romaine à tous les hommes libres est une étape considérable dans l’intégration et la centralisation de l’Empire, qui apparaît notamment dans la vision d’un « ordre total » impérial portée par celui qui est paradoxalement resté dans l’Histoire comme un chantre du Droit et de la Justice, Ulpien.


  L’IDÉOLOGIE CONSTRUCTIVISTE IMPÉRIALE : LE TÉMOIGNAGE D’ULPIEN


  Ulpien (v. 170-223) fut l’un des plus grands juristes romains et sans doute, historiquement, le plus influent4. Il le demeure encore dans l’esprit de tous les étudiants qui entendent parler de lui en première année de droit, lors des cours d’introduction historique à la discipline juridique.


  Il est le juriste le plus repris dans le Digeste, la grande compilation de doctrine juridique romaine élaborée par les juristes de l’empereur d’Orient Justinien au VIe siècle de notre ère. Il a même le privilège d’en faire l’ouverture, au tout premier titre De iustitia et iure, où sont repris les mots par lesquels débutaient ses Institutes, le manuel de droit rédigé par lui entre, estime-t-on, 212 et 2135. Dans l’esprit des juristes d’aujourd’hui, il est souvent perçu comme un sage vénérable professant à travers les siècles. Cela n’a rien à voir avec la réalité.


  Ulpien était un haut fonctionnaire romain, très intégré au système de gouvernement impérial puisqu’assesseur du préfet du prétoire, avant de devenir lui-même préfet du prétoire et principal conseiller du jeune Alexandre Sévère pendant environ un an et demi ; Ulpien fut donc un vice-empereur de fait. Il faut savoir que le préfet du prétoire était le chef de la garde prétorienne. Ulpien termina donc sa carrière comme chef de la police politique impériale. Il était à ce poste durant les émeutes du trinoctium, au printemps 223, durant lesquelles le peuple romain s’opposa trois jours et trois nuits aux prétoriens qui, pour réprimer le soulèvement, mirent le feu aux habitations. Précisons qu’Ulpien était arrivé à se trouver seul à son poste ultime grâce à l’assassinat de ses deux collègues Chrestus et Flavianus, au sujet duquel on hésite entre son implication directe et son implication indirecte. Cela donne à tout le moins une idée de l’ambiance dans laquelle le juriste atteignit les plus hautes responsabilités et la manière dont il les exerça.


  Dans le De iustitia et iure l’on trouve donc, repris, les mots d’Ulpien qui manifestent les idées animant alors un très haut magistrat au service du pouvoir impérial : « C’est à juste titre que certains nous appellent « prêtres », car nous cultivons la justice et proclamons la connaissance du bon et du juste, en séparant le juste de l’inique, en discernant le licite de l’illicite, en souhaitant rendre bons les individus non seulement par la crainte de peines mais encore en encourageant par des récompenses, et aspirant si je ne me trompe à la vraie philosophie, non à la fausse ». Il y a là tous les éléments de langage du rationalisme constructiviste décrit par Friedrich Hayek, une conception politique selon laquelle les choix publics doivent répondre à la volonté de construire la société suivant un certain modèle : des « prêtres de la justice », des initiés capables de guider la masse du peuple6  ; Ulpien prétend y arriver « non seulement par la crainte de peines mais encore en encourageant par des récompenses » alors qu’à l’origine le droit romain se souciait de faire respecter le droit de chacun, la libertas, non de modeler l’ordre social. Il s’agit de « rendre bons les individus » en les pliant par la contrainte susdite à la « vraie philosophie ». Ces propos, qui par une stupéfiante ironie de l’Histoire sont lus depuis des siècles comme un éloge du droit, expriment en fait la volonté du pouvoir impérial d’utiliser la réglementation pour structurer totalement la société, pratiquer une distribution universelle, régir tous les rapports sociaux en laissant de moins en moins de place aux libres conventions entre individus dont seraient garantis les droits fondamentaux. Ulpien, par ailleurs, est le théoricien du pouvoir absolu de l’imperator en affirmant que ce qui lui plaît a force de loi (quod principi placuit legis habet vigorem) et qu’il est délié des lois (princeps legibus solutus est) maximes constituant un assassinat idéologique du Sénat, puisque celui-ci détenait en principe le pouvoir législatif depuis le début de l’Empire ; alors que l’on a souvent voulu voir dans la présence du juriste au côté du jeune Alexandre Sévère un moment de modération et de recherche d’équilibre après les brutalités de Caracalla, il apparaît bien au contraire que le préfet du prétoire était porteur d’une vision très radicale du régime, et annonçait son évolution future.


  Par cet exemple d’Ulpien, on voit donc que le pouvoir impérial n’était pas exempt d’idéologie, et qu’il y eut, au moins chez certains des dirigeants, une véritable intention de faire évoluer le pouvoir vers un dirigisme total, en inversant complètement les valeurs du droit romain par rapport à ses origines. L’état de droit est effacé par le droit de l’État. La mise sur pied du dominat par Dioclétien, au terme de l’anarchie militaire, devait en grande partie réaliser ce projet néfaste. Les Institutes d’Ulpien étaient certes un manuel de droit, mais un manuel qui portait une vision du pouvoir, une idéologie devant animer des générations de juriste qui seraient non point des défenseurs des droits individuels mais des zélateurs de la mission organisatrice de l’État. D’ailleurs Ulpien n’était pas seul : un demi-siècle avant lui l’empereur philosophe Marc-Aurèle, qui bénéficie lui aussi d’une image très positive, livrait sans ses Pensées la formule suivante : « Ce qui n’est pas utile à l’essaim n’est pas utile à l’abeille non plus ». Ce n’est pas là une considération bucolique mais une réflexion éminemment collectiviste qui suggère l’effacement total de l’intérêt individuel devant le seul intérêt du groupe, et montre que dès la dynastie des Antonins une forme d’idée totalitaire était présente au sommet de l’État impérial. Juridiquement, le collectivisme philosophique flagrant chez Marc-Aurèle prendra la forme de la notion de plus en plus envahissante, et employée régulièrement à partir d’Ulpien, d’utilitas publica, intérêt commun mal défini et en réalité le plus souvent synonyme d’intérêt de l’État et de son appareil, justifiant l’écrasement des intérêts privés durant tout le Bas-Empire. L’expression fait alors florès, tout comme celle de ius publicum, le droit public qui s’affranchit de la signification originelle du ius, droit individuel à respecter. « Si elle est connue dès la fin de la République, ce n’est que les juristes de l’époque des Sévères qui commencent à lui faire une place plus importante. Ainsi la terminologie elle-même témoigne des progrès de l’étatisme », remarquait Jean Gaudemet7. C’est ainsi que sous les Sévères, alors que la crise monétaire rendait la fiscalité moins efficace qu’auparavant pour remplir les caisses de l’État impérial, puisque la dévaluation d’une monnaie rogne le produit des taxes, on mit en place l’impôt en nature et en travail, qui supprimait pour l’Empire ce problème de l’inflation8. Ce système est en fait celui de la réquisition des citoyens pour l’accomplissement de corvées « d’utilité publique », ce qui constitue un pas supplémentaire vers l’asservissement des populations à l’État : après des impôts croissants par lesquels les fruits du travail de l’homme libre sont partiellement supprimés, celui-ci est désormais contraint d’effectuer des tâches pour le compte de la collectivité. Comme dans tout régime socialiste l’humain est peu à peu transformé en outil ; la frontière entre l’esclave et l’homme libre s’estompe, et pas dans le bon sens : déjà s’annonce le dirigisme total du dominat.


  La période des Sévère porte donc la maturation idéologique du pouvoir impérial, une légitimation de l’exercice du pouvoir absolu qui l’assortit d’une mission, celle d’instaurer une sorte de société idéale sous l’autorité unique du prince. Surcroît de menace, dans sa longue lutte pour sa survie, pour le Sénat romain.


  Celui-ci trouvait sa dernière occasion de sursaut sous le faible Sévère Alexandre.


  Sursaut qui marqua le début de ce que l’on appelle maintenant l’anarchie militaire.


  L’ANARCHIE MILITAIRE, LIQUIDATION DE L’HÉRITAGE RÉPUBLICAIN DANS L’EMPIRE


  L’anarchie militaire dura un demi-siècle. Comme son nom l’indique elle fut anarchique et impliqua principalement des militaires, dont nous ne ferons pas ici la liste complète. Nous nous contenterons d’analyser le sens de variation des institutions impériales et de noter quelques étapes marquantes.


  LA GUERRE CIVILE IMPÉRIALE


  Comme nous l’avons déjà évoqué, l’anarchie militaire débuta par le renversement d’un empereur à la main du Sénat par un soldat sorti du rang, de surcroît non Romain, et devenu général puis empereur, Maximin le Thrace.


  En soi, l’arrivée au pouvoir de cet individu constituait une nouvelle révolution et un coup supplémentaire porté à ce qui pouvait rester de prestige au Sénat. Ainsi qu’expliqué précédemment, l’anarchie militaire constitua le dernier acte de la guerre civile entre optimates et populares, bien que ces termes ne fussent plus alors employés, et reprend assez logiquement les schémas du Ier siècle et du temps des guerres civiles romaines9. À ce titre on pourrait, plus que d’anarchie militaire, parler de guerre civile impériale, car la crise engendra, comme son aînée républicaine, un nouveau paradigme politique.


  Ainsi donc Maximin, sorte de nouveau Marius, mais en encore plus prolétaire, s’empare-t-il du pouvoir et commence à appliquer la traditionnelle recette démagogique et militariste, en doublant la solde des soldats. Se comportant avec brutalité pour obtenir de l’argent afin de financer ces dépenses, il s’aliène le peuple de Rome et le Sénat saisit l’occasion de reprendre la main. Maximin, au cours d’une année 238 très troublée puisque dénombrant 6 empereurs différents, finira assassiné et remplacé par Gordien III (le I et le II étant morts durant la même année 238) que l’on peut considérer comme un candidat du Sénat. Mort pour des raisons obscures, probablement assassiné sur ordre de son successeur10 Philippe dit l’Arabe, lequel accède au trône avec le soutien de l’armée et sans être sénateur mais en prenant la peine, contrairement à Maximin, de se faire confirmer par le Sénat dans ses fonctions.


  Après quelques années de règne, il est à son tour vaincu et tué par Dèce, acclamé empereur par ses troupes et qui se fait également confirmer par le Sénat.


  Jusque-là, donc, pas de vainqueur ni de vaincu dans ce retour de flammes de guerre civile. Les choses auraient peut-être pu se stabiliser un temps ainsi si à tous ces troubles internes, depuis le règne de Sévère Alexandre, ne s’étaient ajoutées des menaces extérieures. Or c’est une de ces menaces extérieures, les Goths, qui coûta sur le champ de bataille la vie à Dèce, ce qui relança le ballet des successions compliquées. Cette pression des Goths s’inscrivait dans le premier acte de ce que l’on appelle traditionnellement les invasions barbares, mais que l’historiographie récente préfère qualifier de « Grandes Migrations ». Leurs causes ne sont toujours pas connues avec certitudes : on a longtemps pensé que la raison fondamentale était la mise en mouvement des Huns qui auraient culbuté par l’Est les autres peuples, contraints de se mettre à leur tour en mouvement. Aujourd’hui il semble qu’on se tourne plus volontiers vers la thèse du changement climatique qui aurait mis en difficulté des populations ayant connu une forte poussée démographique et désormais incapables de pourvoir correctement à leurs besoins (thèse qui complète la précédente plus qu’elle ne s’y oppose). Nous voudrions suggérer une autre possibilité qui ne paraît guère étudiée mais mériterait peut-être de l’être, ne serait-ce que comme facteur supplémentaire : on considère habituellement que le commerce entre Rome et la Germanie a souffert de la poussée barbare du IIIe siècle, mais pas que la poussée barbare ait pu être provoquée par une crise de ce commerce. L’on sait qu’entre la fin du Ier siècle avant notre ère et le début du IIIe siècle les voies commerciales reliant le monde romain et la Germanie étaient en activité ; certes les échanges étaient d’intensité inférieure à ce qu’ils étaient entre les différentes provinces de l’Empire, mais ils étaient loin d’être négligeables, et les Germains se procuraient par ce biais, en échange de matières premières, des produits raffinés : vin, huile, céramiques, biens manufacturés. La Germanie faisait partie de l’économie-monde de l’Antiquité romaine, dont elle était une périphérie ; autrement dit la région d’Europe située au nord de l’Empire romain était le Tiers-monde de ce temps11. À partir du IIIe siècle et de sa crise, l’archéologie constate que ces produits arrivent principalement par des moyens non économiques en Germanie, à savoir le pillage suite aux premières incursions germaines en territoire romain12. Est-il dès lors possible que les Germains aient, au moins en partie, été mis en mouvement par une diminution importante des échanges avec Rome, qui les aurait privés de leur seul canal d’importation de certains biens ? Sous les Sévères, et en particulier à la suite de leurs réformes monétaires intempestives, l’économie du monde romain a connu des difficultés importantes. Une diminution consécutive de la demande romaine pour les biens et denrées germains a pu perturber l’économie interne de la Germanie, et l’on sait que les ralentissements économiques des pays ou ensembles riches peuvent être catastrophiques pour les pays pauvres, jeter rapidement le trouble dans leurs sociétés et provoquer de grands mouvements de brigandage13. Il nous semble que cette piste mériterait d’être explorée : devant l’impossibilité de se procurer par le traditionnel échange des biens dont ils étaient friands, et eux-mêmes en difficulté économique puisque leur circuit d’échange interne était perturbé, les Germains ont pu être poussés à aller chercher directement ce qu’ils ne pouvaient plus importer, et la subsistance que ne leur fournissait plus une économie désorganisée. Si cette intuition est fondée alors l’extension du socialisme impérial, notamment par l’édit de Caracalla, serait par ses désastreux effets sur le commerce un déclencheur – pas nécessairement le seul – des invasions germaniques.


  Après deux ans de luttes consécutives à la mort de Dèce c’est un vieux sénateur, Valérien, qui s’impose, avec son fils Gallien. Pas vraiment une victoire du Sénat : le fils Gallien, resté seul empereur après la capture de son père par les Perses (honte nationale romaine) se fait également détester du Sénat en supprimant la possibilité pour les sénateurs de gouverner une province impériale en qualité de proconsul, et donc de s’enrichir par la corruption, suivant la coutume de la fonction.


  Gallien est finalement assassiné, détesté autant du Sénat que des militaires.


  Après encore quelques années pendant lesquelles les troubles ne trouvent pas de solution arrive au pouvoir Aurélien qui doit faire face à la division en trois de l’Empire : la partie fidèle au centre, à l’Ouest l’empire des Gaules, à l’Est le royaume de Palmyre ayant fait sécession. Le nouvel empereur, grand militaire, réunifie ces territoires à la pointe du glaive. Aurélien tente de redresser la monnaie romaine en en battant une nouvelle grâce aux métaux pris durant la campagne contre Palmyre, c’est-à-dire le pillage des propres provinces (certes sécessionnistes, mais tout de même) de Rome. Il meurt assassiné, détesté lui aussi par le Sénat qui vote aussitôt sa damnatio memoriae14. Son successeur Tacite eut une relation ambiguë avec la vieille assemblée puisqu’il lui fit au contraire voter la divinisation du même Aurélien mais lui restitua semble-t-il également des prérogatives perdues sous Gallien.


  Mort après un an dans des circonstances douteuses, il laisse encore un Empire instable où pendant une dizaine d’années s’affronteront des usurpateurs, jusqu’à la prise de pouvoir par Dioclétien. Quoi qu’arrivé au pouvoir avec le soutien des sénateurs, celui-ci affirme que l’empereur peut prendre le trône sans le consentement de la vénérable assemblée, et soumet ses dernières prérogatives au bon vouloir impérial, ce qui signe la fin du Sénat comme organe doté d’une réelle puissance publique, après trois siècles de résistance à l’institution impériale.


  LE DÉLITEMENT DE L’EMPIRE ET CE QUE L’ON PEUT EN CONCLURE


  Au paroxysme de l’anarchie militaire, entre les règnes de Valérien et d’Aurélien, l’Empire s’effondre de toutes parts, les sécessions se multiplient, et avec elles les usurpateurs, chaque province cherchant à retrouver son indépendance devant l’incapacité du pouvoir central à en assurer la défense. On ne peut pas ne pas souligner le changement de mentalité des sujets de Rome : plus question de fidélité dans l’adversité et en dépit du danger, comme au temps de l’invasion d’Hannibal, preuve s’il en est que l’Empire ne tenait plus que par la force militaire et l’habitude, et plus par l’attractivité de son modèle de société : le monde n’avait plus confiance en Rome.


  L’EFFONDREMENT ÉCONOMIQUE ET LA PRÉPONDÉRANCE DE L’ARMÉE


  La situation financière de l’Empire était déjà compliquée en période de paix à l’époque des Sévères, et les multiples guerres et usurpations de la période d’anarchie militaire avaient accru démesurément les besoins de financement de l’État. Les impôts, qui frappaient auparavant plus fortement les classes riches, trouvant celles-ci ruinées, furent réorientés vers les classes inférieures. On prit l’habitude de satisfaire aux besoins de l’armée par la réquisition, et plus généralement d’ordonner l’économie aux nécessités militaires, et d’en venir par empirisme à la planification que les régimes collectivistes modernes appliquent par idéologie.


  LA PROGRESSION DE LA PUISSANCE IMPÉRIALE


  La période de l’anarchie militaire est paradoxalement un temps de progression de la puissance impériale, en ce sens qu’il se met en place un arsenal législatif et organique dont héritera par la suite Dioclétien et qui prépare efficacement l’établissement du régime dit dominat.


  Ainsi Dèce a-t-il rendu le culte impérial obligatoire en 250, alors qu’il n’était jusque-là que facultatif. On sait que ce fut une occasion de conflit avec les chrétiens, ce qui entraîna leur persécution. Cette instauration d’un culte obligatoire de l’empereur est un premier pas vers le totalitarisme auquel tendra le régime du dominat en assumant le caractère de monarchie de droit divin.


  Ce mouvement est renforcé par l’adoption par Aurélien du culte officiel du Sol Invictus, le Soleil Invaincu. Ce culte est une religion de l’État, c’est-à-dire qu’en fin de compte c’est l’État lui-même qui est adoré, à travers la personne de l’empereur. Avancée peut-être ultime du socialisme romain, l’État devient un objet d’adoration et de culte, s’imposant aux consciences. S’il y a une seule idéologie dans l’histoire romaine, c’est celle-ci : celle du pouvoir impérial exigeant une adhésion explicite des citoyens à son culte, sous peine d’être considérés comme ennemis de la communauté.


  L’ordre impérial étant rétabli, et plus encore puisque le Sénat était désormais brisé et tout individu libre de l’Empire directement sujet de l’empereur par la citoyenneté romaine, Dioclétien pouvait redéfinir son pouvoir absolu et en user pour réorganiser un monde romain durement frappé par le siècle écoulé. Portant une reconstruction de l’Empire du sommet à la base, l’empereur établit ce que l’on appelle aujourd’hui le dominat.


  ___________________
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  2. L’Empire gréco-romain, op. cit., p. 50.
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  13. L’histoire récente en a donné un exemple frappant : la crise de 2008 a mis moins de deux ans à provoquer le Printemps arabe qui a renversé les régimes en place ou plongé des pays entier dans le chaos, provoquant d’importants mouvements de population. On se souvient notamment de l’arrivée en février 2011 de plusieurs milliers de Tunisiens sur l’île de Lampedusa, cherchant à gagner l’Europe. Dans ces circonstances la mer permet aux autorités de contrôler relativement bien les flux migratoires, c’était beaucoup plus difficile entre l’Empire romain et la Germanie. Et quelques milliers d’hommes désespérés, à une époque où la différence entre les armes des forces de l’ordre et celles de quelques révoltés était moindre qu’aujourd’hui et où les moyens de communication et de transport des troupes régulières limitaient leur réactivité, c’était une masse dangereuse et difficile à gérer.


  14. Soit la « condamnation de la mémoire », c’est-à-dire le refus d’honorer l’empereur défunt, et a fortiori de le reconnaître comme une divinité.


  V. 

  Le dominat, la « soviétisation » de l’Empire


  Le dominat constitue l’apogée de l’Empire dans le sens où jamais l’État romain n’eut une telle emprise sur la totalité de la société du monde romain, une telle immixtion dans toutes les interactions entre individus : économiques, politiques, religieuses, artistiques1. Et le résultat de cette reprise en main totalitarisante fut, après un siècle et demi, l’effondrement total du système romain dont il ne resta qu’un champ de ruines minées par le féodalisme.


  UNE MONARCHIE DE DROIT DIVIN


  Le principat était une monarchie de droit sénatorial, dans le sens où tout candidat devait venir de la classe sénatoriale (ce qui fut le cas, sauf durant l’anarchie militaire) et être reconnu légitime par le Sénat, représentant en cela le peuple romain.


  Avec le dominat, l’empereur devient un monarque de droit divin, qui ne tire son pouvoir ni du Sénat ni du peuple romain, mais supposément des dieux ; c’est le degré suprême de l’autocratie, le sommet de l’étatisme, puisque la légitimité de l’État est absolument détachée des individus qu’il gouverne.


  Définitivement dominus, seigneur, l’empereur sera désormais mis en scène dans le cadre d’un véritable rituel d’adoration avec prosternation2. On a souvent décrit ce phénomène comme une « orientalisation » du régime impérial, prenant la forme qui était jadis celle des monarchies hellénistiques, en s’inspirant donc de traditions importées. Cela est sans doute exact pour le cérémonial, mais pas pour la déification du souverain qui est un phénomène endogène, une évolution interne du régime autoritaire, puis totalitaire, impérial : l’empereur, dès le début, bénéficiait d’un certain culte de la personnalité, et aucun modèle extérieur ne fut nécessaire pour que celui-ci se développât à l’extrême ; aujourd’hui on peut observer un culte de la personnalité très semblable en Corée du Nord, où tous les dirigeants décédés bénéficient d’une sorte d’apothéose qui rejaillit sur le dictateur régnant. L’Empire n’est pas devenu une monarchie de droit divin par simple imitation de coutumes orientales, c’est la structure même du pouvoir personnel qui l’a conduit à cet état.


  Ce caractère divin de la monarchie impériale tardive est lié à l’accroissement du nombre et de la dureté des persécutions contre les chrétiens. On omet souvent de dire que la brutalité de ces persécutions est un indice permettant de mesurer l’emprise que le pouvoir impérial estime pouvoir légitimement revendiquer sur ses sujets, et ainsi plus le pouvoir impérial devint absolu, plus les persécutions, qui étaient politiques, contre les chrétiens gagnèrent en ampleur. De ce point de vue le règne de Dioclétien marque un pic, mais par la suite on pourra toujours mesurer l’absolutisme du pouvoir impérial en considérant les persécutions contre les païens par les empereurs chrétiens, la prégnance du totalitarisme demeurant quand sa couleur religieuse changeait.


  L’ACHÈVEMENT DE L’INTÉGRATION DE L’EMPIRE


  Si le règne de Dioclétien est marqué par une chose, c’est l’œuvre d’achèvement de l’intégration de l’Empire : il n’y a tout simplement plus de Romains ni de provinciaux, la réorganisation administrative, avec son découpage total et rationnalisé de l’Empire en diocèses, montre un nivellement. Ce genre de découpage arbitraire faisant souvent fi des frontières culturelles et traditionnelles est un comportement typiquement constructiviste : on le retrouve chez les révolutionnaires jacobins créant les départements, ou chez les nazis divisant le Reich en Gaue. Les uns comme les autres voulaient effacer les repères traditionnels, gommer les différences culturelles au sein de leur peuple pour créer un homme nouveau, uniforme : les Jacobins ne voulaient plus de Gascons, de Provençaux, de Bretons mais uniquement des Français ; Hitler ne voulait plus ni Bavarois, ni Saxons, ni Prussiens, mais seulement des Allemands. En déracinant les entités politiques historiques, la masse humaine devenait plus malléable. De manière similaire, Dioclétien uniformisa Gaulois, Syriens, Africains, Grecs en un unique peuple de Romains ; la manœuvre était la continuation de l’édit de Caracalla3. En un sens elle réussit : pendant plus de mille ans les Grecs de l’Empire byzantin, pourtant les membres de l’Empire qui avaient l’identité culturelle la plus forte, s’estimant supérieurs aux Romains, devaient s’appeler eux-mêmes Romanoï. Dit-on que Dioclétien était aussi conscient de ce qu’il faisait que les Jacobins et les nazis ? Non pas : l’empereur n’avait sans doute pas la volonté de détruire des identités locales, mais bien plus probablement considérait dès le départ qu’elles n’existaient pas, ou plutôt ne les percevait pas ; il ne raisonnait que du point de vue de l’État impérial, qui ne voyait que des sujets, et ne tenait simplement aucun compte de quelque autre réalité (culturelle, ethnique…) que ce fût. C’est cette perception de l’Empire tardif que dénonce le découpage en diocèses associé à la citoyenneté universelle : le fait que le repère ultime, voire le seul repère identitaire, est l’État.


  Ainsi l’Italie n’est-elle plus distinguée du reste de l’Empire. Ce déclassement de l’Italie au milieu de son propre empire s’explique notamment par les dégâts considérables des pratiques socialistes impériales sur ce territoire depuis le début de l’Empire, et en particulier après Tibère : au IIIe siècle l’Italie avait perdu tous ses marchés à l’extérieur, concurrencée par des provinces plus productives et compétitives, et ce malgré le soutien et les subventions impériales pour soutenir la supériorité italienne originelle.


  On peut dire, en fait, qu’avec Dioclétien l’Empire n’est plus romain, il est Empire tout court. Il n’est plus l’hégémonie d’une nation sur ses voisins mais la domination d’un État unique sur un ensemble de territoires. La bureaucratie et l’administration représentant cet État en tout point du monde romain s’accroît et s’organise sur le modèle de l’armée.


  L’ÉCONOMIE


  Sous Dioclétien, le modèle économique de l’Empire devient complètement étatiste ; l’intégration impériale que nous avons décrite fait que le dirigisme ne s’applique plus à la seule Italie mais s’est progressivement étendu à l’ensemble du monde romain. Les empereurs, voyant que la prédation de la richesse créée par les provinces dans l’autonomie et le libre marché ne suffisait plus à payer les dépenses énormes du socialisme impérial décidèrent, une nouvelle fois, de corriger les méfaits de l’étatisme par encore plus d’étatisme.


  Au nom de l’utilitas publica, les intérêts privés, donc les sujets de l’Empire, sont plus opprimés que jamais. Cette notion devient si centrale dans la politique impériale qu’elle figure comme légende sur les monnaies frappées par Dioclétien et Constantin. L’essaim, pour survivre, sacrifie ses abeilles. Cette évolution est en particulier dictée par l’ardente nécessité, manifestée clairement durant l’anarchie militaire, de pourvoir aux besoins de l’armée, d’autant que Dioclétien a presque doublé les effectifs des légions. Loin de choisir de libérer l’économie pour ramener la prospérité et obtenir en abondance de quoi fournir les légions, Dioclétien décide de subordonner toute activité économique à une sorte de planisme antique. Notons en passant que le poids démesuré du complexe militaro-industriel est une constante des régimes collectivistes à laquelle l’Empire ne fit donc pas exception.


  En 297 l’empereur rend les corporations obligatoires pour les artisans, afin de pouvoir contrôler et diriger leur production. Il développe des manufactures d’État dont les ouvriers sont marqués au fer et ne peuvent quitter leur profession, qui est héréditaire. On touche là au cœur de ce qui a fait dire à de nombreux historiens que la Rome du Bas-Empire était un régime totalitaire : syndicalisme obligatoire des corporations, planification de la production dans les manufactures d’État. Les opposants à cette analogie soulignent fréquemment qu’on ne peut comparer les manufactures antiques aux usines modernes. L’on doit certes admettre que la taille en était bien différente, mais encore faut-il rapporter celle-ci à la dimension de la société elle-même. On sait que la manufacture gallo-romaine de céramiques sigillées de la Graufesenque employait quelque cinq cents ouvriers. Chiffre évidemment très inférieur aux structures modernes, mais il faut se souvenir que la population mondiale, à l’époque, était environ quarante fois inférieure à ce qu’elle est aujourd’hui. Proportionnellement une telle installation correspondait à ce qu’est aujourd’hui une usine de vingt mille ouvriers.


  Le règne de Dioclétien voit également l’apparition de nouveaux impôts, par tête, pour assurer les rentrées d’argent. Produire quelque chose devient fiscalement si coûteux que beaucoup renoncent et abandonnent leurs champs, les laissant en friches. Pour éviter cela et empêcher les individus d’échapper à la pression fiscale de l’État, l’empereur décide de lier les colons à la terre qu’ils travaillent, et avec laquelle ils pourront être vendus.


  L’inefficacité de cette économie sinon planifiée du moins étroitement contrôlée entraîne une hausse galopante des prix que Dioclétien tente d’arrêter par un édit du maximum, en 301, qui aggrave encore un peu plus l’état de l’économie, le dérèglement du système des prix accentuant la pénurie. La mesure ne fut pas isolée : des décennies plus tard, en 362, l’empereur Julien fut confronté à Antioche, où il préparait avec ses troupes une campagne contre les Perses, à une disette et voulut établir un contrôle des prix. Son contemporain Ammien Marcellin décrit à la fois son action et la réaction pleine de bon sens économique des magistrats du lieu : « Julien, dont le cœur était ému de tant de calamités, n’en apporta pas une activité moindre à compléter ses armements pour l’époque désirée où la campagne allait s’ouvrir. Mais, au milieu de ces préoccupations sérieuses et utiles, il en avait une des plus vives, que la raison ne saurait approuver, et qui n’avait pas même alors de prétexte plausible : celle d’abaisser arbitrairement, et par vaine ambition de popularité, le prix des denrées. Cette opération est des plus délicates ; et si l’on n’y porte une main prudente, elle a pour conséquence ordinaire la pénurie et la famine. Vainement les magistrats municipaux lui démontraient jusqu’à l’évidence l’inopportunité d’une telle mesure : il ne tint compte d’aucune objection, et montrait sur ce point le même entêtement que son frère Gallus, moins ses violences sanguinaires. Le dépit que Julien conçut de cette opposition, par lui qualifiée de malveillante, donna naissance au virulent pamphlet qu’il intitula l’Antiochien, ou Misopogon »4. Julien accusa les spéculateurs de faire échouer par leurs manœuvres ses sages décisions économiques ; on reconnaît là l’argument du complot capitaliste, courant chez les régimes socialistes confrontés aux désastreuses conséquences de leurs volontés planificatrices. Plus encore, on trouve sous sa plume le ton moralisateur des grands esprits socialistes qui, face à la gronde du peuple subissant les pénuries dont ils sont la cause, reprochent à leurs détracteurs de manquer de frugalité et de faire montre d’une obscène ingratitude. Ainsi l’empereur philosophe ironise-t-il sur les mœurs selon lui relâchées des Syriens qui le vilipendent, leur reprochant de se plaindre de n’avoir pas de viande alors qu’il leur distribue du blé, et prétendant leur donner une leçon d’ascétisme et de chasteté qui fait irrésistiblement songer à cette pudibonderie si présente, de Proudhon à Lénine, sous la plume des théoriciens modernes du socialisme, pour lesquels la liberté sexuelle était un « défaut bourgeois », un « symptôme de décomposition » gaspillant une énergie devant être consacrée à la collectivité, dans l’ordre et la discipline5.


  On voit donc que le dominat correspond à une extinction totale de ce qui restait de liberté économique, les individus étant liés à leur maison, leur terre, leur atelier, et n’ayant plus le droit de fixer leurs prix dans les secteurs considérés par l’État impérial comme stratégiques ; dans les autres il demeurait quelque liberté d’action, mais l’État était présent, et écrasant, par la pression fiscale. Un autre contemporain, Lactance, livre là-dessus un témoignage saisissant : « À ce moment-là le nombre de ceux qui recevaient commençait à être plus grand que celui de ceux qui payaient, et l’énormité des charges était si grande que les colons furent contraints de déserter, et les cultures se transformèrent en friches »6. On a souvent accusé Lactance, chrétien et père de l’Église, de chercher à noircir l’image de Dioclétien qui avait orchestré la pire persécution de l’Histoire romaine ; les historiens entretiennent malgré l’auteur chrétien une image assez positive de cet empereur, réformateur vigoureux souvent vu comme un « sauveur » de l’Empire. En réalité le témoignage de Lactance est sans doute très lucide et extrêmement proche de la vérité, et tout près de nous le XXe siècle rappelle que des individus aux politiques monstrueuses et sanguinaires (Staline, Hitler) ont pu obtenir des résultats d’apparence remarquable, mais dont on ne saurait ignorer ni le coût humain réel, ni la réelle valeur qui ne se constate qu’à long terme et fut, de ce point de vue, catastrophique.


  Notons également, à propos de l’affirmation selon laquelle ceux qui recevaient les faveurs de l’État devenait plus nombreux que les contribuables, le cas particulier et central dans l’histoire du Bas-Empire des décurions, ou curiales. Ces sortes de sénateurs municipaux, ceux-là mêmes que l’on a vu s’opposer à Julien sur le contrôle des prix des denrées, étaient chargés de gouverner les cités de l’empire en assemblées locales, composées des notables du lieu. Les décurions étaient l’élite de l’Empire, une classe éduquée et fortunée qui intégrait les hommes libres qui s’enrichissaient suffisamment. Il leur incombait notamment de percevoir les impôts exigés par le pouvoir central, et s’ils ne parvenaient pas à les percevoir, de les payer sur leurs propres deniers. Ce système constituait de fait une fiscalité progressive, puisqu’être fortuné faisait de vous un décurion, et être un décurion était une charge dont l’exercice était coûteux et vous contraignait à payer pour ceux qui ne pouvaient pas payer ou réussissaient à frauder. Au tournant du IVe siècle, on observe une hémorragie des curiales qui cherchent à fuir ces obligations ruineuses, à quoi ils parviennent soit en se hissant au rang équestre ou sénatorial, ce qui exemptait des charges en tant que membre de l’appareil d’État romain, soit en diminuant leur fortune, au moins en apparence, en vendant leurs propriétés ; ce que le pouvoir impérial chercha à rendre impossible en soumettant les ventes de propriétés à l’agrément du gouverneur local. Autrement dit le système impérial soit décourageait les gens d’être riches, et donc les démotivait de toute entreprise, soit les poussait à intégrer la nomenklatura impériale et à devenir eux-mêmes une charge pour leurs concitoyens – ce qui nécessitait d’avoir des amis bien placés. Au total l’élite non fonctionnarisée avait tendance à disparaître, ce qui privait l’économie du monde romain du nerf entrepreneurial. Pendant longtemps, la circonscription du socialisme impérial à la seule Italie avait laissé libres les provinces, ce qui avait favorisé leur développement économique ; par le gouvernement des décurions les cités provinciales avaient bénéficié d’un régime de liberté semblable à celui des premiers siècles de la République romaine, quand les magistratures étaient bénévoles et exercées par des hommes travailleurs, comme le légendaire Cincinnatus, tiré de ses labours pour le salut de la patrie. Un personnage comme le moissonneur de Mactar7, simple ouvrier agricole du IIIe siècle qui finit sa vie propriétaire exploitant d’un grand domaine et décurion, est une illustration de cet enrichissement par la libre entreprise des provinces durant les premiers siècles de l’Empire, enrichissement qui permettait de soutenir les dépenses sociales en Italie. Mais l’extension de ce socialisme à l’ensemble du territoire impérial, la hausse de l’imposition décourageaient une réussite économique comme celle du moissonneur un siècle auparavant. Combien de talents comme celui du self-made man de Mactar le socialisme impérial a-t-il étouffé en faisant de la réussite économique et sociale un horizon fermé par une fiscalité écrasante ? Le riche, ou l’enrichi, était destiné à être réquisitionné avec sa fortune pour le service exclusif de la collectivité, et si les curiales en place cherchaient à diminuer leur fortune pour échapper à ce sort, il paraît certain qu’un plus grand nombre encore d’individus ont bridé leur productivité pour ne pas atteindre le seuil fatal, gaspillant une force économique considérable : si le pouvoir impérial avait à déplorer au IVe siècle l’importance des terres laissées en friche, c’est qu’il n’y avait plus de gens comme le moissonneur de Mactar pour chercher fortune en tirant, de leur propre initiative, quelque chose de ces champs par leur travail. L’Empire socialiste les avait découragés.


  L’ARMÉE


  Elle est, disions-nous, plus que jamais au centre des préoccupations du pouvoir impérial après les réformes de Dioclétien, et pèse fortement sur l’économie. Mais au-delà de cet aspect elle connaît aussi des problématiques internes, liées à la structure du pouvoir, et qui expliquent au moins en partie ses insuffisances au moment des invasions barbares.


  Il est connu qu’au Bas-Empire l’armée romaine se « barbarise ». Pourquoi cela ? Pourquoi les citoyens romains se détournent-ils de plus en plus du métier des armes ? Certes dès ses débuts le régime impérial, fondé d’abord sur le commandement militaire qui donna son nom à l’empereur, se méfia de ses généraux, puisque tout homme capable pouvait devenir un rival. Avec l’anarchie militaire et ses multiples usurpateurs s’installa une psychose, et paradoxalement à partir de la Tétrarchie on observe un pouvoir impérial fondé sur l’armée mais très méfiant à son égard : si Dioclétien augmente fortement ses effectifs, c’est en créant des mini-légions de mille hommes au lieu de cinq mille, certes plus mobiles pour lutter contre les incursions barbares, mais aussi plus faciles à mater en cas de rébellion. Puisque la population de l’Empire ne montrait guère d’entrain à servir dans l’armée, on pratiqua la conscription : tout comme les colons étaient attachés à leur terre les soldats seraient attachés à l’armée et désormais devraient offrir au moins l’un de leurs fils au recrutement. Et de même que l’Empire sanctionnait l’ascension sociale par une fiscalité confiscatoire, le pouvoir se mit à punir régulièrement les généraux victorieux, même n’ayant montré aucune velléité d’usurpation : ainsi de Stilicon et d’Aetius, assassinés, ou en Orient Bélisaire, disgracié et finissant sa vie dans la pauvreté ; il était plus sûr d’être un chef militaire médiocre faisant un travail de garde-frontière dans une forteresse plutôt que de risquer sa vie en remportant un succès éclatant sur le champ de bataille. Cette attitude, à la manière des purges de Staline dans l’Armée rouge à la veille de l’invasion allemande, a fragilisé le commandement des légions à un moment critique.


  En résumé les empereurs, de la même manière qu’ils attendaient une forte productivité de leurs sujets dans le domaine économique en les taxant à qui mieux mieux, espéraient des troupes efficaces et des victoires militaires mais éliminaient régulièrement les artisans de ces succès. Forcément, dans l’un et l’autre domaine, on constate un résultat semblable.


  LA JUSTICE


  Nous avons déjà parlé de la rupture de l’égalité devant la loi avec l’apparition de la distinction juridique entre honestiores et humiliores dès le principat. Ajoutons ici que sous les Sévères puis le dominat la justice impériale devint de plus en plus répressive et brutale. Nous ne saurions mieux résumer cette dégénérescence que ne le fait Ramsay MacMullen : « Alors que le nombre de crimes capitaux se limitait à seize à l’époque de Pline, une douzaine ou plus avaient été ajoutés vers 200 et une autre douzaine vers les années 300 ; et à la place de l’exécution par l’épée, des formes plus sauvages – ad bestias, la crucifixion, le bûcher – se multipliaient. À cette dernière date, un ton nouveau se fait entendre dans un édit contre les malfaiteurs – encore une fois, les malheureux chrétiens - : ils devaient être traités avec pitié, humanité et douceur : il ne fallait plus les mutiler que d’une jambe, ne leur faire sauter qu’un œil. J’insiste : ce ne sont pas là les instructions d’un fonctionnaire déséquilibré contre un délinquant individuel dans un accès de colère. Ce sont les ordres officiels transmis par les canaux officiels ordinaires et à des fins d’application partout où le pouvoir pouvait s’exercer. Avec l’époque de la Tétrarchie qui fait le pont du troisième au quatrième siècle, nous passons à ce qu’on peut appeler, à franchement parler, un âge de barbarie […] Sous Constantin, il suffisait qu’un devin entrât dans une maison privée, il suffisait qu’on rognât des pièces de monnaie, qu’on fût surpris en flagrant délit d’adultère, prouvé hérétique ou coupable de quelqu’un des douze nouveaux crimes capitaux (dont la moitié était purement administratifs) pour être décapité ! Peut-être envoyé au bûcher ! »8. Ce que l’on peut noter encore à ce propos, c’est que l’accroissement de la brutalité dans la répression d’infractions sans gravité est allé de pair avec une augmentation de l’invocation de la dignité impériale comme offensée : nous avions déjà rappelé que la justice était devenue essentiellement inquisitoire, et donc impliquant l’État. La suite de cette évolution est précisément de faire de toute infraction une affaire d’État méritant un châtiment exemplaire. La répression presque systématique des délits comme s’ils constituaient un crime de lèse-majesté est un signe de collectivisation judiciaire dans laquelle, quel que soit le comportement dénoncé, la victime est avant tout l’État, représentant le corps social dans sa permanence, et non pas un individu agissant ponctuellement en justice : mari trompé, femme violée, etc. Cette collectivisation judiciaire est aussi la conséquence logique de l’intrusion de l’État dans tous les rapports de droit : si le mariage est un contrat entre deux individus, son non-respect ne concernera que l’époux trompé et n’impliquera qu’une réparation ; si c’est une convention réglementée par l’État, sa violation est un acte de désobéissance, de rébellion, et implique la force publique. De ce point de vue la multiplication des crimes capitaux sous l’Empire donne la mesure de l’emprise croissante de l’État sur la vie de la société antique.


  Il y a un autre point à souligner : effectivement, le Bas-Empire sombre dans la barbarie. Encore faut-il savoir d’où celle-ci vient. Elle n’est pas, contrairement à ce que l’on pourrait croire, un apport des barbares : leurs invasions avaient à peine débuté sous l’anarchie militaire, et les forts contingents de populations étrangères – qui demeureront toujours très faibles par rapport à la population autochtone du monde romain – ne pénétreraient dans le territoire impérial qu’après le règne de Constantin. Et pourtant, déjà, il y a de la barbarie : manifestement Rome est déjà moins civilisée sous Dioclétien qu’elle ne l’était huit siècles plus tôt, aux premières décennies de la République. C’est que l’individu n’est plus reconnu, il n’existe plus, en aucune manière, s’il n’est pas lui-même capable de se défendre, tels ces potentiores, ces gens fortunés et influents auxquels les fonctionnaires impériaux n’osent pas se frotter. Après cinq ou six siècles les réflexes légalistes, fondés sur les grands principes de la République originelle, ont disparu totalement. Pendant longtemps, ils avaient limité, par une forme d’inertie culturelle, le despotisme du pouvoir impérial. Mais ce précieux héritage avait été dilapidé, progressivement, cette force de civilisation qui inhibait les comportements les plus vils du pouvoir se disloqua. Rome s’est « barbarisée » toute seule par le socialisme, opposé absolu de ce qui avait fait sa grandeur. Les droits naturels lockéens garantis dès les débuts de la République, après avoir subi les attaques du pouvoir sous le principat, et une négation de principe dans la toute-puissance de l’empereur dès Auguste, étaient désormais proprement ignorés. Au total la vie économique, politique, artistique, religieuse sous l’Empire romain au IVe siècle devait ressembler assez fortement à ce qu’elle était sous Brejnev en URSS (et dans les pires moments sous Staline) ou à ce qu’elle peut être aujourd’hui en Corée du Nord : toute la population du monde romain était enrégimentée par le socialisme impérial et en subissait, directement ou indirectement, les effets9.


  On peut bien dire que sous le dominat, Rome était devenue plus barbare que les barbares, et que c’est une raison pour laquelle les populations de l’Empire n’opposèrent guère de résistance spontanée aux envahisseurs. De fait les barbares germains, bien souvent, avaient une conception de l’individu, de sa liberté et de sa propriété qui était devenue supérieure à celle de Rome tant le déclin de celle-ci l’avait faite tomber bas. Songeons à la fameuse anecdote de Clovis et du vase de Soissons : un soldat, s’opposant à ce que Clovis s’emparât d’une part de butin supérieure à celle à laquelle il avait droit, brisa le vase convoité par le roi ; Clovis ne réagit pas et un an plus tard, trouvant le soldat en question mal équipé lors d’une revue, le tua pour se venger. Certes, l’anecdote est sujette à discussion, mais elle laisse voir des éléments probablement historiques dans le rapport du chef et de ses troupes, qui sont les hommes libres de son peuple : le chef n’avait pas un pouvoir absolu, despotique ; lorsqu’il prétend à un peu plus que ce que lui accordent les traditions, il se trouve un homme pour protester et s’il ne lui fracasse pas immédiatement le crâne c’est parce qu’il sait que le soldat est dans son bon droit et qu’il perdrait sa légitimité de chef en bravant la coutume ; c’est la raison pour laquelle Clovis attend pour se venger d’avoir un motif, comme chef de guerre, pour châtier le soldat. Alors certes, cela n’est pas particulièrement civilisé ni humaniste de la part de Clovis que d’utiliser hypocritement un motif de droit pour se venger, mais le fait qu’il soit contraint à cette hypocrisie montre que, contrairement à l’État impérial romain, il devait respecter des règles dont il ne maîtrisait pas le contenu, et qui constituaient donc une garantie pour ses Francs. Les autres Germains, notamment les Goths, connaissaient sans doute le même genre de règles. Ce qui montre que les envahisseurs barbares avaient certainement une vision de l’homme libre supérieure à celle de l’Empire finissant. L’avantage comparatif, si léger fut-il, n’était plus du côté de Rome, tant elle s’était abîmée, mais du côté des barbares.


  LE DOMINAT, UN AUTHENTIQUE TOTALITARISME ?


  Peut-on raisonnablement, pour décrire le Bas-Empire, parler de totalitarisme ?


  Il semble ici nécessaire d’interroger la définition du totalitarisme la plus récente, et probablement la plus complète, donnée par Emilio Gentile : « […] le phénomène totalitaire peut être défini comme une forme nouvelle, inédite d’expérience de domination politique mise en œuvre par un mouvement révolutionnaire, qui professe une conception intégriste de la politique, qui lutte pour conquérir le monopole du pouvoir et qui, après l’avoir conquis, par des voies légales ou illégales, dirige ou transforme le régime préexistant et construit un État nouveau, fondé sur le régime à parti unique et sur un système policier et terroriste comme instrument de la révolution permanente contre les « ennemis intérieurs ». L’objectif principal du mouvement totalitaire est la conquête et la transformation de la société, à savoir la subordination, l’intégration et l’homogénéisation des gouvernés sur la base du principe du primat de la politique sur tout autre aspect de l’existence humaine. Celle-ci est interprétée selon les catégories, les mythes et les valeurs d’une idéologie palingénésique, dogmatisée sous la forme d’une religion politique, qui entend modeler l’individu et les masses à travers une révolution anthropologique, pour créer un nouveau type d’être humain, uniquement voué à la réalisation des projets révolutionnaires et impérialistes du parti totalitaire. À terme, il s’agit de fonder une nouvelle civilisation de caractère supranational et expansionniste.10  » Les éléments constitutifs de cette définition sont-ils suffisamment présents dans l’Empire à partir du IIIe siècle pour pouvoir parler de totalitarisme ?


  Avant de répondre il faut faire une remarque préalable, découlant de ce que nous avons expliqué précédemment : l’instauration du régime du dominat se fait en deux temps. D’abord, au début du IIIe siècle, apparaît sa théorie, mise en évidence dans le discours d’Ulpien, absolutiste quant au pouvoir impérial et maximaliste quant au rôle de l’État dans la direction de la société tout entière. La pratique, elle, ne devient réalité que sous le règne de Dioclétien, dont nous avons décrit l’œuvre réformatrice profonde, parachevant, ordonnant et stabilisant les changements apparus durant ces cinquante ans d’agitation révolutionnaire que fut l’anarchie militaire. Au moment de poser la question de la nature du régime du dominat, il serait très dommageable de dissocier ces deux temps qui forment en réalité un tout, tant la mutation du régime impérial au IIIe siècle s’avère une mise en œuvre de la doctrine d’Ulpien.


  Cette remarque étant faite, que constatons-nous ? Que le « mouvement révolutionnaire » est bien présent, c’est cette liquidation violente, par le pouvoir, de l’héritage républicain qui avait constitué une donnée importante du régime impérial sous le principat. Ensuite, la doctrine d’Ulpien est bien une « conception intégriste de la politique » en ce qu’elle affirme le caractère absolu du pouvoir et l’universalité de sa compétence. Une fois le pouvoir conquis, il s’agit bien de créer un État nouveau avec un système policier et terroriste et de lutter sans relâche contre les ennemis intérieurs, le plus souvent les traîtres chrétiens refusant de participer à la « religion politique » qui s’affirme de manière brutale au IIIe siècle. Il s’agit bien, on l’a vu théoriquement chez Ulpien à la suite de Marc-Aurèle, et en pratique avec des réformes comme l’édit de Caracalla et la création des diocèses par Dioclétien, d’intégrer et d’homogénéiser les gouvernés dans l’Empire, sous la domination d’un pouvoir unique et absolu. Cette homogénéisation est bien « interprétée selon les catégories, les mythes et les valeurs d’une idéologie palingénésique » : il s’agit du stoïcisme platonisant. Le stoïcisme est précisément la philosophie à l’origine du terme « palingénésie », prônant une forme d’historicisme cyclique11  ; cette philosophie est celle de Marc-Aurèle et d’Ulpien. Il s’agit bien de modeler un nouveau type d’être humain : nous avons vu Ulpien affirmer vouloir « rendre bon les individus ». Et le produit de ce chantier politique est manifestement l’apparition d’une civilisation de caractère supranational, ce qu’est l’Empire durant le dominat.


  On voit donc qu’un grand nombre d’éléments de la définition sont présents. Ceux qui posent problème sont les suivants : l’idée d’un groupe révolutionnaire organisé, d’un parti unique. Il n’y a certes pas de groupe révolutionnaire comme le sont au XXe siècle le parti nazi, le parti fasciste, le parti communiste. En revanche il y a manifestement un parti anti-sénatorial, un parti absolutiste qui partage les idées résumées dans les maximes d’Ulpien, très actif avec l’arrivée au pouvoir des Sévères, et qui finit par triompher avec l’avènement de Dioclétien, lequel anéantit le rôle politique de la vieille institution. Quid du parti unique ? Une fois le dominat instauré on ne trouve certes pas de « parti impérial » doublant le gouvernement impérial, mais l’on peut fort bien considérer que le parti unique est l’État impérial lui-même, ses administrations, ses fonctionnaires, ses rentiers, soucieux de leur intérêt propre et vivant du pillage institutionnalisé du monde romain, abrité derrière l’hypocrite notion d’utilitas publica.


  La conclusion de tout cela est que le régime impérial était bien un totalitarisme, ou à tout le moins un quasi-totalitarisme antique, ce qui correspond tout à fait aux faiblesses observées du système impérial, qui sont celles de tous les régimes totalitaires : priorité absolue donnée au maintien du système en place, inefficacité dans la production économique, corruption, clientélisme.


  L’EMPIRE CHRÉTIEN, UN CHANGEMENT ?


  La christianisation de l’Empire apporta-t-elle un quelconque changement dans le gouvernement ? Il semble que non, et c’est au contraire plutôt l’étatisme forcené de l’Empire qui laissa dans l’Église, en associant le christianisme à l’autorité impériale, une tendance théocratique extérieure, à l’origine, à la culture chrétienne et qui devait perdurer durant des siècles : dès Constance II des mesures persécutrices frappent (ou prétendent frapper, leur application étant à géométrie variable) les païens, avec en 341 l’interdiction des sacrifices et en 346 la fermeture des temples païens sous peine de mort. Il y aura certes, en fonction des empereurs, des périodes plus « souples » qui permettront à la population de respirer un peu. Ces assouplissements ponctuels ne doivent pas faire croire à un changement profond de la nature du gouvernement considéré ; on en voit d’ailleurs dans tous les régimes totalitaires : songeons à Béria, le terrible chef de la sécurité de l’URSS sous Staline qui, probablement par calcul politique, entama une libéralisation du régime au lendemain de la mort du dictateur. Plus récemment on peut citer les timides ouvertures du début du « règne » de Bachar el-Assad en Syrie, auxquelles succéda un tour de vis autoritaire conduisant le pays à son triste sort actuel.


  Ainsi le système demeura-t-il le même et le témoignage de Zosime, historien païen, quant au règne de Valentinien Ier, empereur chrétien mort en 375, rejoint-il celui de Lactance sur Dioclétien : « Valentinien ayant fait la guerre en Germanie avec quelque succès en devint plus fâcheux à ses sujets, les surchargeant d’impôts, qu’il levait avec une dureté inouïe sous prétexte que l’épargne était épuisée par les dépenses qu’il avait fallu faire pour entretenir les gens de guerre. Sa cruauté s’accrut de telle sorte, à mesure que s’accrut la haine publique qu’il avait excitée par ces violences, que bien loin de vouloir prendre connaissance des injustices que les magistrats faisaient par avarice, il avait une maligne jalousie contre ceux qui s’acquittaient de leurs charges avec une intégrité exemplaire »12. Faudrait-il, ici, accuser Zosime de partialité en raison de ses opinions religieuses divergentes avec le pouvoir, comme Lactance ? Il semble bien plus pertinent de considérer que si l’on trouve, sous la plume d’un auteur chrétien au sujet d’un empereur païen, et sous celle d’un auteur païen à propos d’un empereur chrétien, les mêmes reproches, ce n’est pas que l’un et l’autre recourent aux mêmes arguments de mauvaise foi pour dénigrer un pouvoir défendant d’autres idées que les leurs, mais bien plutôt que leur différence de conception leur confère un esprit critique vis-à-vis du régime qui leur donne une grande lucidité sur sa nature et ses agissements ; et les témoignages de Lactance et Zosime donnent à voir une constance du mode de gouvernement malgré la transition religieuse. De même le carnage de Thessalonique perpétré suite au soulèvement de la ville (une révolte fiscale) par les troupes de Théodose en 390 (entre sept et dix mille morts) n’a rien à envier, par exemple, aux massacres d’Alexandrie commis par les hommes de Caracalla, sur son ordre, en 215. Aussi bien le fait que l’empereur utilisât ces mêmes Goths qui envahissaient l’Empire depuis la défaite d’Andrinople (378) pour étriller sa propre population donne-t-il à penser sur la mentalité du pouvoir à la fin du dominat, et permet surtout de comprendre pourquoi les populations de l’Empire, plutôt que de se dresser d’un seul homme contre les envahisseurs, ont préféré s’entendre directement avec les barbares et se soustraire définitivement au régime terroriste impérial. Terroriste ne paraît pas un terme excessif : là où l’Empire demeura debout, à Constantinople, Justinien, l’empereur chrétien à qui l’on doit les grandes codifications du droit romain et la belle basilique Sainte-Sophie, fit massacrer par ses généraux plusieurs dizaines de milliers d’habitants de la ville soulevés contre lui en 532, suite à ses désastreuses politiques de redistribution entre factions, lors de la « sédition Nika » (Nika, « victoire » en grec, était le cri de ralliement des malheureux révoltés que le « grand » Justinien fit massacrer).


  Codifications du droit romain, disions-nous : en 426 la loi des citations de Théodose II et Valentinien III avait déjà fait d’Ulpien et de ses prédécesseurs et successeur à la préfecture du prétoire Papinien et Paul les autorités incontestables en matière de droit, et un siècle plus tard les principales références des compilations de Justinien. L’idéologie juridique constructiviste exposée plus haut était toujours l’idéologie officielle du régime, bien après la fin de l’Empire païen, et la pratique impériale suivait toujours les leçons du maître : la répression justinienne imitait l’envoi par Ulpien de la troupe prétorienne sur le peuple de Rome révolté en 223.


  Plus qu’elles ne stabilisèrent et ne sécurisèrent l’Empire romain, les réformes de Dioclétien puis Constantin le figèrent dans la tyrannie et le stérilisèrent. Les victoires sans lendemain de Julien contre les Perses évoquent irrésistiblement les démonstrations de force, et finalement d’impuissance, de la Russie soviétique en Afghanistan. Durant encore un siècle après l’abdication de l’empereur, le système impérial serait un cadavre debout, pourrissant lentement jusqu’à ce qu’une nouvelle poussée barbare ne mette en évidence cet état de mort clinique et ne le fasse tomber en miettes.


  Notons à ce sujet un élément important que nous n’avons pas mentionné jusqu’à maintenant : la terrible chute démographique du Bas-Empire. On estime qu’entre le IIe et le Ve siècle, celui de la chute de l’Empire romain d’Occident, la population du monde romain diminua de moitié. Les causes de cet effondrement sont discutées : empoisonnement au plomb qui composait les canalisations des villes, famines locales et pillages du temps de l’anarchie militaire puis des invasions barbares. Ces thèses semblent plausibles mais pas suffisantes pour expliquer une telle chute. Il y a aussi la peste, qui dans la deuxième moitié du IIIe siècle aurait tué entre dix et trente pour cent de la population. Des raisons climatiques s’y seraient ajoutées, faisant du Bas-Empire une période moins favorable à l’agriculture, et ces raisons auraient aussi fait partie des causes de migration des barbares. Pierre Chaunu suggérait aussi l’idée de « l’illusion d’un monde plein » apparue au temps de l’apogée de l’Empire, quand l’abondance de biens et d’esclaves était telle qu’elle aurait inhibé partiellement la volonté de reproduction13. Ces éléments, bien qu’aucun ne l’invalide, ne se positionnent pas tous de manière semblable par rapport à notre thèse. Les pillages et les difficultés d’approvisionnement conséquentiels des problèmes militaires s’intègrent à notre modèle. Les considérations environnementales lui sont parallèles : elles n’expliquent pas par elles-mêmes toute la chute de Rome, mais font partie des défis face auxquels un Empire dirigiste était sans doute moins armé que ne l’aurait été un type de société plus souple. Enfin l’idée de Pierre Chaunu semble se rattacher à la théorie de la stérilisation du monde romain par l’étouffement de la liberté : stérilisation économique mais aussi démographique, les esclaves autant que leurs maîtres se reproduisant peu, les premiers manquant de perspectives, les seconds menant une vie de loisir dans une ambiance de « fin de l’Histoire » n’incitant guère au renouvellement de génération.


  ___________________


  1. C’est en ce sens que nous entendons le mot « soviétisation ». Il n’est bien sûr pas question de mise en place d’un régime de comités comme l’était les soviets russes ; ce que nous voulons évoquer c’est l’aspect totalitaire de l’évolution du régime qui, nous l’avons dit en introduction, s’effondra de la même manière et pour les mêmes raisons que l’URSS.


  2. Philippe Nemo a parlé d’« évolution à la fois mystique et totalitaire du dominat ». Histoire des idées politiques dans l’Antiquité et au Moyen Âge, Paris, PUF, « Quadrige », 2007, p. 571.


  3. Certes les diocèses sont immenses, mais le découpage n’en défie pas moins l’histoire et la géographie : la Gaule est coupée en deux (Diocesis Galliarum et Vennensis), la Grèce en trois (Diocesis Moesiarum, Thraciae et Asiana).


  4. Ammien Marcellin, Res Gestae, XXII, XIV, trad. M. Nisard, 1860. Le terme Misopogon est censé désigner ceux à qui s’adresse le pamphlet, « ceux qui détestent la barbe », soit les Syriens d’Antioche pour lesquels la barbe de Julien symbolisait son caractère fruste. Lui-même les méprise parce qu’ils sont rasés et coiffés, ce qu’il interprète


  5. Il nous semble utile pour le lecteur de mettre deux textes en parallèle : Julien écrit dans son Misopogon : « En venant dans une ville libre, qui ne peut pas souffrir qu’on ait le poil négligé, je suis arrivé, comme s’il n’y avait plus de barbiers, sans me faire raser et le menton garni d’un épais pelage. On croyait voir un Smicrinès ou un Thrasyléon, un vieillard bourru ou un soldat extravagant, lorsque j’aurais pu, avec la parure, me donner l’air d’un joli garçon, et me faire jeune, sinon d’âge, au moins de manières et d’aimable physionomie. Mais tu ne sais pas vivre au milieu des hommes, tu ne suis pas le conseil de Théognis, tu n’imites pas le polype qui prend la couleur des rochers ; mais la grossièreté, la bêtise, la stupidité proverbiale de l’huître, voilà ce que tu recherches avec empressement. As-tu donc oublié que nous sommes bien loin d’être des Celtes, des Thraces, des Illyriens ? Tu ne vois donc pas tout ce qu’il y a de boutiques dans cette ville ? Car tu te mets à dos les boutiquiers en ne leur permettant pas de vendre au prix qu’ils veulent leurs marchandises au peuple et aux étrangers. Les boutiquiers crient contre ceux qui possèdent des terres ; et toi, tu t’en fais aussi des ennemis, en les contraignant d’être justes. Des magistrats, qui m’ont tout l’air de profiter de ce double fléau de la ville, se réjouissaient jadis de leur double profit, comme propriétaires et comme marchands, mais aujourd’hui ils sont tout naturellement vexés de se voir privés de ces deux sources d’avantages. Enfin le peuple syrien, qui ne peut ni s’enivrer, ni danser le cordace, est furieux. Tu crois, en lui fournissant du blé à foison, le nourrir bel et bien ; mais ta gracieuseté ne s’aperçoit pas qu’il n’y a pas de coquillages dans la ville. L’autre jour quelqu’un se plaignit de ce qu’on ne trouve au marché ni volaille, ni poisson, tu te mis à rire d’un air moqueur, en disant qu’une ville frugale doit se contenter de pain, de vin et d’huile : manger de la viande, c’est déjà faire le délicat ; mais demander du poisson et de la volaille, c’est un raffinement, c’est un excès inconnu même aux prétendants de Pénélope. Ainsi, prendre plaisir à manger de la viande de porc ou de mouton, parce que toi, tu te nourris de légumes, tu crois devoir le défendre, et tu te figures donner des lois à des Thraces, tes compatriotes, ou à de stupides Gaulois, qui ont fait de toi, pour notre malheur, un homme de chêne, d’érable, non pas toutefois un héros de Marathon, mais une moitié d’Acharnien, un être désagréable et odieux à tous les hommes. Ne valait-il pas mieux exhaler tes parfums sur l’agora dans tes promenades, avec une avant-garde de jolis garçons, fixant sur eux les regards des citoyens, et une escorte de femmes, comme on en voit chez nous chaque jour ? Mais moi, ces regards tendres, ces roulements d’yeux, cette préoccupation de vous paraître beau de visage, et non d’âme, ma manière d’être ne me le permet point. Pour vous la vraie beauté de l’âme c’est la vie efféminée. Moi, mon précepteur m’a instruit à tenir les yeux baissés, en me rendant chez mes maîtres, à ne point aller au théâtre, que je n’eusse la barbe plus longue que les cheveux ». Trad. Eugène Talbot, 1863. De son côté Lénine, selon le témoignage de la féministe marxiste allemande Clara Zetkin, affirmait : « La Révolution exige la concentration, le renforcement des énergies. Des individus autant que des masses. Elle n’admet pas des excès, qui sont l’état normal des héros décadents à la d’Annunzio. L’excès des plaisirs sexuels est un défaut bourgeois, c’est un symptôme de décomposition. Le prolétariat est une classe qui monte. Elle n’a pas besoin de stupéfiant ni de stimulant. Pas plus au moyen de l’excès des plaisirs sexuels qu’au moyen de l’alcool. Elle ne doit pas et ne veut pas s’oublier elle-même, oublier l’horreur et la barbarie du capitalisme. Les motifs d’action, elle les tire de ses propres conditions d’existence et de son idéal communiste. De la clarté, de la clarté, et encore de la clarté, c’est de cela qu’elle a surtout besoin ! C’est pourquoi, je le répète, pas d’affaiblissement, pas de gaspillage d’énergies ! La maîtrise de soi, la discipline intérieure, cela n’est pas de l’esclavage, même en amour ! ». Dans « Souvenirs sur Lénine », Cahiers du bolchévisme, n° 28 et 29, consultables en ligne à : http://www.marxists.org/francais/zetkin/works/1924/01/zetkin_19240100.htm Il faut aussi constater combien cette austérité affichée par Julien tranche avec ce que nous avons dit des obscénités de nombre de ses prédécesseurs. Mais cela, encore une fois, ne remet pas en cause la nature du régime : Béria était semble-t-il un prédateur sexuel redoutable, et la « cour » de Staline avait des mœurs très dissolues, bien loin des sermons de Lénine.


  6. Lactance, De la mort des persécuteurs, VII.


  7. On connaît ce personnage grâce à un poème gravé sur la pierre tombale de l’individu en question. Voir Jean-Marie Lassère, Michel Griffe, « Le moissonneur de Mactar », Vita Latina, N° 143, 1996. pp. 2-10 : « Je suis né d’une pauvre famille et d’un humble père, qui n’avait ni fortune ni maison en ville. Depuis ma naissance je n’ai vécu que pour mon travail aux champs, et ni pour les champs, ni pour moi il n’y eut jamais de repos. Quand l’année avait conduit les moissons à maturité, alors j’étais le premier à couper le chaume. Quand s’avançait dans les campagnes la troupe des hommes porteurs de faux, se dirigeant vers les campagnes de la Numide Cirta ou vers celles de Jupiter, pour moissonner le premier dans les campagnes, je devançais tout le monde, laissant derrière mon dos d’épaisses javelles. Pendant deux fois six moissons, j’ai fauché sous un soleil d’enfer ; ainsi ai-je réussi à devenir chef. Pendant onze années j’ai dirigé des troupes de moissonneurs et nos mains ont émondé les plaines de Numidie. Un travail comme le mien et une vie parcimonieuse ont rapporté : ils ont fait de moi le maître d’une maison et le propriétaire d’un domaine, ma maison ne manque de rien, et, grâce à notre mode de vie, elle a récolté les fruits des honneurs : je suis devenu membre du Sénat de ma cité et, coopté par mes collègues, j’ai siégé dans leur Temple. J’étais un petit paysan, je suis devenu Censeur. »
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  IV.

  La chute de l’Empire romain


  La chute de l’Empire romain est la conséquence de l’impasse dans laquelle le socialisme impérial avait conduit le monde antique. S’il est manifeste qu’elle eut pour conséquence en Europe occidentale la plongée dans le féodalisme, il faut aussi souligner que l’Empire d’Orient n’est pas le contre-exemple que l’on se plaît souvent à décrire.


  LA CHUTE DE L’EMPIRE ROMAIN D’OCCIDENT


  Le dominat étouffa lentement les populations et les économies de l’Empire romain, et malgré une apparente puissance retrouvée il manquait à ce géant un dynamisme interne ; comme un homme au cœur fragile, l’Empire pouvait vivre tant qu’il n’avait pas d’effort à fournir.


  L’Empire romain eut justement la chance de n’avoir pas d’effort majeur à fournir au cours du IVe siècle, et ce grâce à une pause dans les grandes migrations barbares. Et lorsque ces grandes migrations barbares reprirent, durant le dernier quart du IVe siècle, cela lui fut fatal.


  Aussitôt.


  Les Goths se mettant en mouvement écrasèrent les armées romaines d’Orient à Andrinople, puis se mirent en marche et, au terme de trois décennies de pérégrinations pratiquement libres dans un Empire incapable de réagir, sclérosé par des décennies d’étatisme forcené, faisant mine d’acheter et de « fédérer » un peuple qui en réalité faisait pratiquement tout ce qu’il voulait, arrivèrent à Rome qu’ils pillèrent comme rien en 410, avant de reprendre leur route et de s’emparer du sud de la Gaule et de l’Espagne. Ces Wisigoths responsables principaux de la chute de l’Occident, envahisseurs successifs des Balkans, de l’Italie, du midi gaulois et de l’Espagne, n’étaient même pas une masse innombrable et irrésistible, mais moins de deux centaines de milliers d’individus miséreux, femmes, enfants et vieillards compris, dont un tiers seulement était en état de combattre. Difficile, en songeant au résultat obtenu par pareille troupe, de ne pas imaginer l’état de déliquescence de « l’Empire ».


  Les Vandales, dans le même temps, avaient aussi traversé les Gaules, l’Espagne, et étaient parvenus en Afrique du Nord.


  Au milieu du Ve siècle, il ne restait déjà plus rien de l’Empire en Occident : tout était partagé entre Goths, Francs, Vandales, Burgondes. Aetius, certes, se battit, mais contre des barbares à la tête d’autres barbares qui n’avaient plus rien d’une armée impériale mais constituaient seulement un rassemblement improvisé uni par un intérêt commun. Un retour, en quelque sorte, de l’initiative individuelle en ces temps d’écroulement de l’État quasi totalitaire. La date de 476 n’est que symbolique, lorsqu’Odoacre renvoya les insignes impériaux à Byzance, l’Empire n’était déjà plus qu’un ectoplasme depuis un demi-siècle. Il avait été renversé, fragilisé qu’il était par le dirigisme impérial, par des envahisseurs très peu nombreux, représentant sans doute moins d’un pourcent de la population totale du monde romain.


  VERS LE FÉODALISME


  La chute de l’Empire romain s’accompagna d’un phénomène de féodalisation, c’est-à-dire un éclatement de la puissance publique localement appropriée par des personnes privées disposant d’une puissance personnelle : grands propriétaires, anciens grands fonctionnaires impériaux, c’est-à-dire les honestiores, la nomenklatura de l’Empire. On a observé exactement la même transformation lors de l’effondrement de l’Union soviétique et de la « libéralisation » qui a suivi, et qui fut en fait un vaste mouvement d’appropriation des biens et prérogatives publiques par les anciens apparatchiks, enrichis sous l’ère communiste par la corruption et la prédation d’État ; ces gens étaient les seuls à avoir de quoi racheter les actifs vendus par l’État, ce qui a plongé la Russie dans une sorte de féodalisme moderne dont elle ne cherche pour l’instant à sortir, avec Poutine, que par un retour à l’autoritarisme.


  Les notables locaux, donc, s’approprièrent avec la chute de l’Empire les pouvoirs des fonctionnaires impériaux et devinrent une noblesse féodale, se métissant souvent avec les envahisseurs qui possédaient la force militaire ; c’est ainsi que la noblesse de France au Haut Moyen Âge partageait son ascendance entre guerriers francs et notables gallo-romains.


  Le peuple, lui, privé de ses libertés par l’Empire, devrait attendre encore quelques siècles avant de les retrouver, puisque la transition féodale ne signifiait pour lui que la substitution d’un maître à un autre ; avec cependant un certain bénéfice de la concurrence entre les seigneurs. Le féodalisme est par nature plus libéral que le socialisme, puisqu’il remplace la mafia monopolistique de l’appareil d’État socialiste par une multitude de mafias seigneuriales concurrentes, concurrence qui favorise toujours la liberté, permet la montée en puissance du système le plus efficace.


  UN MYTHE : LA SURVIVANCE DE L’EMPIRE ROMAIN D’ORIENT


  L’Empire romain d’Orient. Que de fantasmes n’a-t-on pas véhiculé à son sujet. On le présente comme une poursuite réelle de l’Empire romain, qui aurait survécu pendant mille ans à l’Empire d’Occident. Il nous faut opérer une démystification car on voudra opposer à notre thèse, sans doute, cette supposée survivance d’un Empire romain d’Orient, en nous expliquant que si l’Empire a résisté si longtemps à l’Est, c’est que le système socialiste totalitaire impérial n’était pas la cause profonde de la chute de l’Occident ; l’Empire romain d’Orient serait alors considéré comme une sorte d’échantillon-témoin démontrant l’inanité de notre théorie.


  En réalité l’Empire romain d’Orient n’a survécu à la chute effective de l’Occident, c’est-à-dire le premier tiers du IVe siècle, que deux cents ans. Cette survie s’explique en partie – en partie seulement – par la richesse supérieure de la partie orientale de l’Empire, laquelle tient à plusieurs facteurs : tout d’abord la richesse, non seulement matérielle mais aussi culturelle, de ces provinces était très ancienne : Égypte, Syrie, Grèce étaient des provinces très riches et civilisées dès avant la naissance de la République, alors que l’essentiel des provinces occidentales : Gaules, Espagne étaient de développement beaucoup plus récent d’un demi-millénaire. En outre la géographie de l’Orient, disposé autour de la mer, favorisait les échanges alors que les profonds territoires de Gaule et d’Espagne tenait de nombreuses provinces éloignées des grandes routes commerciales, et rendait donc les échanges plus fragiles, plus exposés en cas de troubles au brigandage ; en d’autres termes, le monde était plus petit en Orient qu’en Occident, ce qui était un avantage économique certain et favorisa la résistance orientale supérieure aux politiques dirigistes du pouvoir impérial tout autant que le contrôle impérial sur ces régions.


  Mais la véritable raison de cette survivance est que l’Orient fut largement épargné par les invasions barbares du IVe siècle, qui touchèrent principalement l’Occident : les Balkans furent touchés mais pas l’Asie mineure, ni surtout la Syrie et l’Égypte.


  Il n’est donc pas pertinent de comparer cette survivance de l’Orient par rapport à l’Occident au IVe siècle. Ce qu’il faut regarder, c’est si, confronté à une menace semblable à l’Occident, l’Orient résista mieux.


  Or cette menace advint à partir de la fin du VIe siècle, avec les invasions perse et musulmane, qui furent les invasions barbares de l’Orient. Qu’observe-t-on si l’on considère ces invasions barbares ? Que l’Orient n’y résista pas mieux que l’Occident face aux siennes : dès 642 l’Empire d’Orient avait perdu définitivement l’Égypte, la Syrie, la Palestine et se trouvait recroquevillé sur la Grèce et l’Asie Mineure, c’est-à-dire les vieux territoires de civilisation grecque.


  En d’autres termes dès le milieu du VIIe siècle l’Empire romain d’Orient avait disparu ; ce qui demeurait était un gros royaume grec gouverné comme une monarchie hellénistique, qui conservait l’héritage culturel de l’Empire romain mais sans plus de légitimité que les Carolingiens et leur gros royaume franc un siècle après. C’est ce royaume grec qui survécut jusqu’en 1204, date de la prise de Constantinople par les croisés. La suite, jusqu’en 1453, n’est guère que l’histoire de tentatives de reconstruction de ce royaume grec, mais on ne saurait considérer qu’il s’agissait là d’une survivance de l’Empire romain.


  L’Empire romain d’Orient n’a donc survécu que deux siècles à celui d’Occident, et ce uniquement parce que la cause efficiente de la chute, les invasions barbares, ne s’y est présentée que plus tardivement. La cause profonde de la chute, celle qui fait que les invasions ont eu l’effet qu’elles ont eu, est bien la même : l’impuissance d’un système social, politique et économique sclérosé par l’étatisme totalitaire impérial.


  Leçon antique pour notre temps


  « L’Empire du IVe siècle, reconstruit par Dioclétien et Constantin, dit Paul Veyne, était aussi solide que jamais. La chute de sa moitié occidentale a été un accident imprévisible, dû à une concaténation fatale de causes multiples ; elle n’a pas eu une grande cause instructive, ne donne pas une grande leçon ; ce fut un processus accidentel, fait de causes innombrables »1.


  Après tout ce qui a été dit dans cet essai, l’on comprendra que nous ne soyons pas d’accord avec cette affirmation du grand romaniste. La solidité de l’Empire était une illusion comme pouvait l’être celle de l’URSS dans les années 1980 qui, avec son orgueilleuse politique impériale en Afghanistan et sa puissance militaire gigantesque, était en réalité pourrie sur pied et s’effondra comme un château de carte à la première poussée extérieure, la course aux armements face à l’Amérique reaganienne, qui poussa le système, avec Gorbatchev, à tenter des réformes incompatibles avec une survie du régime ; ainsi en alla-t-il de l’Empire romain totalitaire du dominat : croulant sous son propre poids, en équilibre précaire, une pichenette suffit à le renverser.


  La chute de la moitié occidentale n’a pas été un accident imprévisible, mais la conséquence inévitable de la nature même du régime : figé, stérile, ayant détruit tout esprit d’initiative et toute motivation à défendre un modèle qui n’était plus du tout séduisant, spoliant pour nourrir son obésité structurelle tout individu de ses moyens de subsistance. Ainsi les provinciaux furent-ils prompts à collaborer avec leurs envahisseurs : leur joug ne pouvait pas être pire que celui de Rome. Les gallo-romains s’entendirent avec les Wisigoths, et ne leur préférèrent les Francs que pour la communauté de foi. Les Égyptiens, les Syriens accueillirent en libérateurs les envahisseurs arabo-musulmans, ne supportant plus l’oppression gréco-romaine, tout comme en 1941 les Ukrainiens virent comme des sauveurs les envahisseurs allemands de la Wehrmacht qui chassaient les forces de l’empire stalinien.


  Il y a une grande cause instructive non seulement à la chute de Rome, mais aussi à son ascension : Rome s’est hissée au premier rang des nations par le « libéralisme », la pratique de l’état de droit qui lui a donné son dynamisme économique et une force morale collective à l’épreuve des défis géopolitiques des premiers siècles. Et Rome a perdu son empire en évoluant lentement vers le socialisme totalitaire démoralisant.


  Il y a bien eu une décadence de Rome mais, contrairement à ce que l’on pense trop souvent, elle n’a pas commencé après « l’âge d’or » des Antonins, mais dès la fin de la IIe guerre punique, quand fut dépassé l’apogée de la République libérale ; c’est à partir de ce moment, où les élites romaines ont commencé à pervertir l’état de droit par le capitalisme de connivence, où la politique romaine hors d’Italie a cessé d’être fédérative pour devenir impériale, que Rome a commencé à perdre ce qui lui avait donné son avantage civilisationnel sur le reste du monde antique.


  Pourquoi alors son empire s’est-il encore étendu pendant deux siècles ? Parce que l’avance romaine sur ses voisins était telle que, son moteur ralentissant jusqu’à s’arrêter complètement, Rome poursuivit son ascension par inertie, en roue libre. À partir du Ier siècle, alors que le socialisme impérial avait une emprise de plus en plus marquée sur l’Italie, les activités économiques se sont délocalisées dans les provinces où la liberté régnait au contraire largement, les échanges étant favorisés par la pax romana. Cela jusqu’à ce que les nécessités financières du socialisme impérial ne conduisent le pouvoir à pressurer les provinces et, devant la crise économique provoquée par cette prédation fiscale, à décider de prendre en main l’économie de tout l’Empire et de la planifier largement, ce qui après avoir tué la liberté en Italie l’annihila dans tout le monde romain. La motocyclette Rome, atteignant une vitesse pratiquement nulle, vacilla et tomba.


  Gibbon n’avait pas tort lorsqu’il voyait dans la cause de la chute de Rome l’affaiblissement de la vertu civique ; il n’a simplement pas vu que cet affaiblissement de la vertu civique n’était que la conséquence de la perversion politique qu’était l’Empire en lui-même. Abusé par la contemplation de « l’âge d’or », l’Anglais ne vit pas ce que ce régime impérial avait d’intrinsèquement pervers. Il ne vit pas que la prospérité du monde romain contrastait avec l’affaiblissement régulier des structures économiques en Italie, où ne se maintînt une abondance artificielle que par la spoliation des provinces autonomes et plus libérales, jusqu’à ce que cette spoliation devint à son tour insuffisante et que l’intégration impériale n’en vînt à étouffer l’économie de l’ensemble du territoire. Si le Bas-Empire semblait ramolli, c’est parce qu’il avait perdu le nerf de la liberté.


  À ceux qui pensent que la chute de l’Empire romain était accidentelle et non nécessaire, on opposera cette citation très clairvoyante de Montesquieu : « Ce n’est pas la Fortune qui domine le monde. On peut le demander aux Romains, qui eurent une suite continuelle de prospérités quand ils se gouvernèrent sur un certain plan, et une suite non interrompue de revers lorsqu’ils se conduisirent sur un autre. Il y a des causes générales, soit morales, soit physiques, qui agissent dans chaque monarchie, l’élèvent, la maintiennent, ou la précipitent ; tous les accidents sont soumis à ces causes, et, si le hasard d’une bataille, c’est-à-dire une cause particulière, a ruiné un État, il y avait une cause générale qui faisait que cet État devait périr par une seule bataille »2. La cause générale de la chute de Rome était son « socialisme », et les causes particulières ces causes innombrables dont parle Paul Veyne ; mais sans la cause générale, Rome aurait survécu aux causes particulières, comme elle le fit du temps du « libéralisme » républicain. La seule cause déterminante, celle qui change tout, c’est la présence ou l’absence de la liberté comme fondement de l’ordre social.


  La thèse soutenue dans le présent essai a donc le mérite d’unifier toutes les autres théories qui ont pu être présentées ; elle n’est pas concurrente des autres proposées, mais les coiffe et les englobe. Tout s’explique par l’effet délétère de la plongée romaine dans le socialisme et de l’extinction de la liberté : l’affaiblissement de la vertu civique est provoqué par la pratique continue de la tyrannie et de l’asservissement des citoyens ; la corruption par l’extension continue du champ d’intervention de l’État qui multiplie les réglementations, les fonctionnaires et d’autant les occasions de la pratiquer ; les difficultés économiques sont dues au dirigisme étatique, aux redistributions, aux manipulations monétaires et à la fiscalité écrasante qui découragent la libre entreprise et l’initiative individuelles ; la dépopulation découle de ces difficultés économiques, de la répression sanglante et du découragement d’un peuple largement réduit en esclavage par le pouvoir ; la perte de la supériorité militaire résulte des problèmes précédents, des lourdeurs administratives qui entravent la capacité d’adaptation, de la méfiance du pouvoir envers la troupe dans un régime fondé sur la force où les militaires talentueux sont des menaces pour le pouvoir. Le socialisme est causa causarum, cause des causes de la chute de Rome.


  Mais quelle est, au fond, la cause de l’évolution socialiste elle-même ? Pourquoi Rome est-elle passée progressivement du libéralisme le plus profond au socialisme totalitaire ?


  AU-DELÀ DU CAS ROMAIN, INTERROGATIONS SUR LA PÉRENNITÉ DES GRANDES PUISSANCES LIBÉRALES


  Un grand pays libéral est-il mécaniquement destiné à sombrer dans le socialisme ? On peut, devant le terrible cas romain, se poser la question.


  Nous avons répété à plusieurs reprises quelle est la première cause de l’extinction du libéralisme romain : l’apparition d’un capitalisme de connivence, l’utilisation de la puissance publique par la classe dirigeante romaine pour s’enrichir, forme de socialisme par le haut qui constitua un déséquilibre initial.


  Nous avons aussi vu que ce comportement des élites n’est apparu qu’avec l’enrichissement de l’État romain consécutif des guerres puniques et de l’enchaînement de guerres que suscitèrent dès lors le recul des frontières des territoires contrôlés par Rome, par un effet de boule de neige, la République étant sans cesse confrontée à de nouveaux ennemis.


  Et surtout nous avons bien dit que les grandes guerres qui ont lancé Rome dans la constitution d’un empire extra-italien, les guerres puniques, furent des guerres sinon défensives, à tout le moins « préventives », provoquées par la crainte de la proximité d’un adversaire très puissant, donc par un impératif de défense stratégique et pas par la volonté de conquête.


  Ces guerres, on l’a dit, ont été remportées en particulier grâce au dynamisme du modèle romain, qui lui donnait une résilience formidable, et plus largement un avantage général sur ses voisins.


  Or si l’on résume l’enchaînement des faits, que voit-on ? Que la cause du déclin du libéralisme romain, le « capitalisme de connivence », l’oligarchisme qui consiste en un gouvernement non seulement par les élites mais pour les élites et leurs clientèles, au détriment du reste de la population, est la conséquence de la position ultra-dominante de Rome dans le monde antique, qui est elle-même la conséquence de conquêtes dues à des victoires dans des guerres non souhaitées à ces fins, victoires permises par la supériorité du modèle libéral romain. C’est-à-dire qu’au début de la chaîne de causalité menant au déclin du libéralisme romain, on trouve le libéralisme romain.


  Un pays libéral étant par nature plus dynamique que tout autre modèle, s’il est le plus grand de ce type, est donc semble-t-il par nature amené à dominer tous les autres ; au départ pas nécessairement par impérialisme, mais simplement par mécanique géopolitique : concentrant la richesse et la puissance, il deviendra nécessairement un arbitre, dans les conflits, un recours pour les pays faibles, et se verra chargé de l’hégémonie sans nécessairement y avoir prétendu. Et puisque ce prestige est collectif, c’est l’État du pays libéral qui se retrouve en possession de cette puissance, et à travers lui, au premier chef, ses dirigeants. La tentation pour eux est alors immense de s’enrichir avec cette puissance, de se l’approprier, puisqu’elle semble n’être à personne : elle n’est même pas prélevée par contribution sur le peuple, puisqu’elle vient de l’extérieur ; or les peuples peuvent avoir le réflexe de contrôler ce que fait l’État avec l’argent qu’il leur prend, mais pas ce qui ne leur coûte rien. Et c’est alors le terrible engrenage que nous avons décrit plus haut : le capitalisme de connivence qui induit des déséquilibres économiques, ruinant la classe moyenne, la prolétarisant et provoquant ainsi un déséquilibre politique, avec des revendications sociales virulentes, conduisant finalement à une guerre civile et à l’établissement d’un socialisme complet, où convergent le socialisme par le haut et le socialisme par le bas.


  Il semble donc qu’un grand pays libéral est, assez mécaniquement, conduit à perdre son sel libéral à cause, justement, du poids de la puissance que lui donne son modèle fondé sur la liberté.


  CONSIDÉRATIONS SUR LA SITUATION AMÉRICAINE AU DÉBUT DU XXIe SIÈCLE


  En introduction de cet essai nous avions noté que Rome avait débuté sa carrière sur la scène mondiale comme les États-Unis : une puissance libérale, rendue attractive et dynamique par son modèle, qui se hisse au-dessus du concert des nations et se rend maîtresse du monde en un siècle.


  Les précisions que nous avons entre-temps apportées sur l’ascension romaine se retrouvent-elles dans l’Amérique ?


  De fait, la trajectoire historique américaine est extrêmement proche, sous tous les plans, de celle que nous avons décrite pour les Romains3. On peut comparer, par leur caractère de communauté ethnique marquant fortement dès l’origine la pensée et les mœurs romaines, le patricien au fameux WASP, le White Anglo-Saxon Protestant qui, ayant fondé la culture américaine dans les premières colonies demeurent une référence sociologique et une communauté plus installée au pouvoir. L’essentiel des présidents américains sont des WASPs, de même qu’à Rome et pendant longtemps l’essentiel des consuls étaient patriciens.


  On peut aussi mettre en parallèle le non-assujettissement des citoyens romains à l’impôt au début de la République avec la situation aux États-Unis de l’Indépendance à 1913, laps de temps durant lequel il n’exista pas en Amérique d’impôt direct sur le revenu (sauf durant la guerre de Sécession). Tout comme Rome, l’État fédéral se finançait par les droits de douane. Au début du XXe siècle le XVIe amendement à la constitution mit fin à ce non-assujettissement des citoyens américains.


  La justice de la République romaine, que nous avons décrit comme un système accusatoire limitant fortement le rôle de l’État dans la décision judiciaire, était proche de l’esprit de la justice américaine, où le juge étatique est principalement un directeur de procédure.


  De même la Guerre Sociale peut assez fortement être comparée à la guerre de Sécession américaine : dans ce cas aussi il y eut la mise en place d’une confédération séparée, avec une constitution imitant l’originale, et cette sécession fut motivée par l’existence d’une inégalité de traitement, au sein de l’Union, entre États du Nord et États du Sud, le Nord prétendant imposer son modèle économique et social au Sud. Comme les Romains en Italie, les Yankees gagnèrent finalement la guerre et comme pour la guerre de Sécession, la Guerre Sociale accoucha finalement d’une nation politiquement plus uniforme et égalitaire, aux États-Unis débarrassée de l’esclavage, à Rome la citoyenneté étendue à tous les hommes libres d’Italie.


  Concernant la politique « internationale », le parallèle est flagrant entre la proclamation par Flamininus de la liberté des villes grecques après avoir refoulé la Macédoine et l’attitude américaine en Europe à la fin de la Seconde guerre mondiale : les États-Unis libérèrent les territoires occupés et ne laissèrent quelques forces que pour garantir la liberté de ces terres face à la menace persistante de l’URSS. Mission accomplished, back home. Les États-Unis se considèrent depuis le XXe siècle comme étant à la tête du monde libre : l’Europe moderne n’a jamais cessé, depuis 1945, d’être un protectorat américain à travers l’OTAN, tout en n’étant pas considérée par les Américains comme un terrain aussi libre d’action que l’Amérique du Sud, ou le Moyen-Orient : comme la Grèce, elle bénéficie de la part des USA du respect envers la civilisation-mère.


  Il est encore tentant de comparer le premier acte de domination pure posé par Rome en faisant de la Sicile une province gouvernée par un magistrat romain, et non une alliée autonome suivant la pratique jusque-là usuelle, avec la première guerre véritablement impérialiste des États-Unis, la guerre hispano-américaine de 1898 qui permit aux Américains de s’emparer de Porto Rico, des Philippines, de Guam sans pour autant faire de ces territoires des États membres de l’Union.


  Comme Rome, l’Amérique n’a pas recherché son hégémonie globale, elle lui a échu après la Seconde guerre mondiale et son prolongement, la Guerre froide, deux conflits dans lesquels les USA ont été engagés malgré eux.


  Cette puissance, les États-Unis en ont usé déjà pour s’enrichir et pour pratiquer des politiques socialisantes chez eux : la dénonciation des accords de Bretton Woods par Nixon et la fin de la convertibilité du dollar en or ont permis à l’Amérique de faire payer le reste du monde pour ses dépenses en faisant jouer la planche à billets. On incrimine généralement la course à l’espace et la guerre du Vietnâm dans l’inflation de dollars de l’époque ; c’est oublier l’impact des mesures sociales de la Nouvelle Frontière de Kennedy et de la Great Society de Johnson, à la même période : objectivement l’inflation a autant permis de financer les dépenses militaires que les dépenses sociales des USA. Depuis, les Américains ont le souci de maintenir cette place hégémonique du dollar, ce qui avait été dénoncé par Ron Paul le 15 février 2006 dans un texte intitulé La fin de l’hégémonie du dollar des États-Unis. Plus encore, c’est cette position hégémonique du dollar qui a permis à la Réserve Fédérale de multiplier avec autant d’enthousiasme les manœuvres de quantitative easing qui ont conduit à l’apparition de bulles financières et à la crise de 20084.


  Les conséquences de cette crise de 2008 sont elles aussi éloquentes : depuis l’élection de Barack Obama, on a vu émerger d’une part le mouvement Tea Party, qui exige un retour aux fondements de l’ordre américain, la liberté prônée par les Pères Fondateurs, le mos majorum américain5, et d’autre part pour la première fois de l’histoire des États-Unis, en 2009, la majorité des foyers américains a reçu plus d’argent de l’État qu’elle n’en a payé en impôts6, ce qui laisse penser, avec un certain nombre de mouvements comme les We are the 99 %, que les populares américains sont bien là. Aux renflouements des banques et au sauvetage de General Motors, exemples de capitalisme de connivence, succèdent les réformes sociales d’Obama, socialisme par le bas. Mais ce n’est pas tout : depuis le début des années 2000, et en particulier avec le Patriot Act, ce n’est pas seulement le libéralisme économique qui est attaqué aux États-Unis, mais également les libertés civiles qui sont remises en cause. Ponctuellement ? De nombreux commentateurs ont souligné, passée l’élection présidentielle américaine de 2012, que l’Amérique n’avait jamais, politiquement, été aussi divisée, aussi clivée.


  Tout récemment, d’autres éléments ont confirmé ces tendances néfastes : la révélation du scandale PRISM a été l’occasion pour Barack Obama de déclarer avec aplomb, en défense de ce programme d’espionnage généralisé du peuple américain (et d’autres), qu’on ne peut pas avoir à la fois 100 % de liberté et 100 % de sécurité, ce qui est éloquent quand on se souvient que pour l’éminent père fondateur Benjamin Franklin « Un peuple prêt à sacrifier un peu de liberté pour un peu de sécurité ne mérite ni l’une ni l’autre, et finit par perdre les deux. » Par ailleurs la faillite de la ville de Détroit est une image de la ruine que pourrait, à terme, produire un socialisme généralisé aux États-Unis : la ville a perdu en un demi-siècle 60 % de sa population, est laissée pour moitié à l’abandon.


  Mais une chose doit être notée à propos d’un pays hégémonique comme les États-Unis d’Amérique : ils ne sombrent jamais sans entraîner tout le monde avec eux. Une puissance modeste comme la France d’aujourd’hui, ou le Royaume-Uni de la fin des années 1970, ayant laissé pendant des décennies libre court aux politiques socialistes, est contrainte de se réformer lorsqu’il ne lui est plus possible de faire face à son passif. Soit elle réussit ses réformes, soit elle est définitivement ruinée et déclassée dans le concert des nations.


  Au contraire une superpuissance comme l’Amérique, lorsqu’elle est incapable de continuer à financer elle-même son socialisme, a la capacité de pratiquer la prédation sur ses vassaux. Nous avons dit que les USA, par le privilège du dollar, agissent déjà de la sorte ; cet avantage est pour eux ce que le prélèvement du stipendium sur les provinces était pour les Romains. Rome, nous l’avons vu, a réussi à financer son socialisme interne de cette façon jusqu’à la fin du IIe siècle. Par la suite, elle a été obligée d’accentuer sa prédation sur le monde romain, et cette politique n’a pris fin, avec l’Empire lui-même, qu’une fois ruiné l’essentiel d’un ensemble qu’une paix romaine au coût modéré avait rendu prospère.


  De même depuis des décennies, le privilège du dollar n’est pas sans contrepartie pour l’ensemble du monde : il permet de bénéficier de l’action pacificatrice du gendarme américain qui a d’abord défendu le régime de liberté contre les totalitarismes et, depuis la chute de l’URSS, surveille les voies commerciales et garantit la sécurité du trafic mondial. Dans une large mesure le coût de la suprématie américaine a été compensé par le service rendu de police internationale, qui a correspondu à l’échelle mondiale à celui d’un État minimal, ou État-gendarme, protégeant le droit et assurant la paix dans un pays libéral. Mais ce coût pourrait être de moins en moins compensé par le service mondial de police et représenter de plus en plus celui du soutien de l’économie américaine et des dépenses sociales de l’État fédéral, choses qui ne profitent aucunement au reste du monde, tout comme à l’échelle d’un seul pays les bénéfices accordés aux agents de l’État par clientélisme coûtent cher au reste du peuple sans lui apporter de surcroît de satisfaction. L’endettement galopant de l’État américain et l’utilisation systématique de la planche à billet depuis plus de dix ans sont à ce titre particulièrement inquiétants.


  Si l’Amérique devait sombrer dans le socialisme, il faut être conscient que c’est l’ensemble du monde qui en paierait le coût. Certainement dans cette hypothèse, tout comme fit Rome, les États-Unis trouveraient le moyen de faire bénéficier de leurs prédations une partie de la population de chacun des pays sous leur domination, afin de maintenir le système en place. C’est ainsi que l’Empire attribua régulièrement la citoyenneté à ses zélés collaborateurs des provinces, les notables des cités soumises notamment. Tout comme cela se produit dans un unique pays, la progression mondiale du socialisme américain verrait s’accroître progressivement et parallèlement la sphère d’intervention de l’État, la masse de sa clientèle et le poids des efforts exigés des individus : fiscalité accrue, limitation des libertés. Un tel mouvement s’achèverait dans la transformation de l’ensemble du monde, sous l’égide américaine, en une sorte d’immense URSS. Sa mise en place serait soutenue, philosophiquement, par cette idéologie qu’on appelle aujourd’hui le mondialisme, et qui est une moderne résurgence de ce que fut dans l’Antiquité le cosmopolitisme stoïcien : cette philosophie, née dans le monde hellénistique, prônait de façon très humaniste et généreuse que le monde était une unique cité dont chaque homme était citoyen. Ce cosmopolitisme, qui peut être très fécond comme facteur d’ouverture et de dialogue entre les cultures, peut aussi se montrer très nuisible par certains de ses développements affirmant la nécessité, à l’échelle mondiale, d’un gouvernement unique chargé de planifier l’économie, d’organiser la surveillance des individus, etc. Ainsi à Rome le stoïcisme inspira des personnages de premier plan comme Marc-Aurèle ou Ulpien et poussa aux politiques collectivistes que nous avons décrites, justifiant la tyrannie impériale par la défense de l’idée d’un souverain unique pour tout le monde connu. De même aujourd’hui le mondialisme, qui a pu aider à renforcer les échanges entre les grandes civilisations en portant la conscience d’une sorte de citoyenneté universelle, notamment à travers l’ONU, pourrait-il dégénérer, comme un grand nombre d’autres idées généreuses, en acclamation d’une sorte d’Empire mondial autoritaire au nom de la fraternité entre les peuples, comme les régimes socialistes prétendent instaurer la fraternité entre les individus. Cet ordre mondial finirait sans nul doute par s’effondrer sous son propre poids, mais les conséquences en seraient véritablement catastrophiques. Les voies de communication seraient coupées, il n’y aurait plus de commerce mondial et bien peu de commerce local, les villes se dépeupleraient et, comme l’expliquait Ludwig von Mises dans L’Action Humaine à propos de la chute de Rome, la division du travail régresserait : une très grande part de la population devrait recommencer à produire ses biens de consommation de base : nourriture, vêtement… L’organisation sociale en reviendrait au féodalisme, dans un monde ressemblant largement à l’actuelle Somalie, et marqué par l’analphabétisme et la superstition. Il faudrait des siècles pour voir un retour de la civilisation.


  Cette évolution vers le socialisme mondial, il faut le dire, prendrait elle-même plusieurs siècles : entre l’admiration de Polybe quant à la nouvelle hégémonie romaine et l’Empire totalitaire de Dioclétien, il y a cinq cents ans. Et de fait, on doit constater que l’évolution américaine n’est pas à sens unique : l’Amérique était bien plus socialisante sous Nixon et Carter que sous Reagan, et l’on peut encore espérer des retours de flamme libéraux. La grande question est celle du caractère inéluctable ou pas, à long terme, d’une évolution à la romaine.


  Les États-Unis se sont-ils engagés sur la pente du socialisme, de la guerre civile et de l’Empire ? Plus encore : comme Rome, après avoir conduit le monde sur le chemin de la prospérité par la liberté, l’entraîneront-ils vers la ruine et la servitude ? L’Amérique entendra-t-elle la leçon de son aînée antique ou partagera-t-elle les causes de sa décadence comme celles de sa grandeur ?


  ___________________


  1. L’Empire gréco-romain, op. cit., p. 740.


  2. Considérations sur les causes de la grandeur des romains et de leur décadence, chapitre XVIII.


  3. Pour une vue rapide de la profonde symétrie entre les trajectoires historiques de l’Amérique et de Rome, voir notre appendice consacré à une synthèse sur ce sujet.


  4. Ron Paul voyait dans la défense du privilège du dollar une des raisons de la guerre d’Irak, Saddam Hussein ayant envisagé de vendre son pétrole en euros ou en or, et non plus en dollars. Dans le même sens, certains voient dans la précipitation avec laquelle a été saisie l’opportunité de renverser Khadafi en 2011, au milieu de la vague du printemps arabe, une volonté américaine de torpiller le projet de dinar-or qui devait dans l’esprit de son promoteur soustraire le commerce du pétrole africain et arabe au passage obligé du dollar américain. Aujourd’hui encore l’Amérique défend bec et ongles cet avantage stratégique face aux contestations russe et chinoise de sa suprématie monétaire, la Chine ambitionnant de remplacer le dollar par son yuan. Les tensions autour de cette question pourraient avoir un poids considérable dans l’évolution géopolitique des années à venir.


  5. Des hommes partageant les idées du Tea Party comparent d’ailleurs l’évolution des USA actuels à Rome, tel Lawrence Reed, le président de la Federation for Economic Education, qui a donné un discours à ce sujet à Las Vegas, intitulé Are we Rome ? le 2 juillet 2013.


  6. http://www.contrepoints.org/2012/07/17/90672-redistribution-des-revenus-nouvelles-inquietantes-des-etats-unis


  Chronologie romaine du libéralisme

  au socialisme


  VIIIe siècle avant J.-C. : Fondation de Rome. Régime monarchique.


  509 avant J.-C. : Les rois sont chassés par les Romains sous la conduite des aristocrates.


  Ve siècle avant J.-C. : Sécessions de la plèbe, loi des Douze Tables ; mise en place du régime libéral romain : droits fondamentaux garantis par l’état de droit.


  Ve-IVe siècles : Enrichissement de Rome, immigration, résistance aux agressions et imposition du modèle romain aux cités d’Italie. Le modèle politique romain d’état de droit séduit les Italiens voisins.


  IIIe siècle : Première guerre punique et annexion de la Sicile. Mise en place du système de la provincia, rompant avec la tradition des traités d’alliance bilatéraux avec les cités vaincues.


  IIIe-Ier siècle avant J.-C. : Les guerres puniques conduisent Rome, par réaction en chaîne, à conquérir des pans entiers du monde méditerranéen. Par la suite, devenue une superpuissance, elle est appelée comme arbitre dans des conflits locaux qui amènent de nouvelles annexions de territoires et captures d’esclaves. L’ampleur de la prédation armée déstabilise l’économie romaine au profit de la classe dirigeante des sénateurs, qui contournent les principes de l’égalité de droit en utilisant le pouvoir de l’État pour défendre leur intérêt privé contre celui de la classe moyenne. La ruine des petits propriétaires fait apparaître un prolétariat de citoyens oisifs et des revendications sociales.


  Première moitié du Ier siècle avant J.-C. : Les tensions sociales provoquées par les problèmes économiques s’accentuent au point de provoquer des guerres civiles qui opposent essentiellement les bénéficiaires de l’oligarchisme actuel, les optimates (Sylla, Pompée) et leurs partisans, et tous ceux intéressés à des réformes sociales radicales et à de larges politiques de redistribution, les ambitieux populares (Marius, César) et la partie du peuple ne profitant pas du capitalisme de connivence.


  Deuxième moitié du Ier siècle avant J.-C. : Les optimates sont vaincus et contraints à accepter un compromis par lequel ils sacrifient une partie de leurs avantages dans une politique de redistribution d’État. L’aristocratie sénatoriale perd l’essentiel de son autorité, confisquée par l’empereur dont le pouvoir s’appuie sur le peuple bénéficiant de la redistribution. Les principes d’état de droit vieux de quatre siècles s’effacent devant la dictature impériale.


  Ier-IIe siècles : L’économie proprement romaine, dans la péninsule italienne, est de plus en plus réglementée et perd en efficacité. Elle perd ses marchés au profit des provinces où la liberté permet l’essor économique. Le régime impérial compense la destruction du tissu économique italien par le prélèvement de tributs sur les provinces, soit en prolongeant la prédation des conquêtes.


  IIIe siècle : L’évolution toujours plus autoritaire du pouvoir et l’effacement de la culture républicaine font qu’il tolère de moins en moins la persistance de l’ordre ancien et la limite à son autorité que représente le Sénat. Les difficultés économiques provoquées par les manipulations monétaires des Sévères pour payer l’armée et la militarisation croissante du régime entraînent une nouvelle guerre civile, « l’anarchie militaire ». Pour financer les dépenses impériales, la prédation sur les provinces doit s’accentuer, ce qui augmente les difficultés économiques dans l’ensemble du monde romain.


  IVe siècle : Avec les réformes de Dioclétien, l’Empire devient un régime totalitaire : le sénat disparaît comme force politique tandis que l’empereur devient monarque de droit divin. Confronté à la ruine économique générale qui rend très difficile de percevoir les fonds nécessaires à l’entretien de l’armée, l’État impérial décide de diriger lui-même une partie de la production dans l’ensemble de ses provinces. La liberté économique disparaît, les persécutions religieuses atteignent leur paroxysme.


  Fin IVe siècle-début Ve siècle : Le régime impérial est devenu insupportable : la ruine économique est totale en Occident, l’oppression fiscale est généralisée, les populations locales n’acceptent plus de payer pour un pouvoir qui ne les protège pas, quand il n’exproprie pas les autochtones pour installer à leur place des barbares. Les peuples des provinces préfèrent s’entendre avec les envahisseurs pour se débarrasser de la ruineuse tutelle romaine. L’Empire n’a plus de ressources et presque personne n’a intérêt à le défendre : il s’effondre dans toute sa moitié ouest.


  VIIe siècle : Les invasions arabo-musulmanes répètent en Orient le scénario occidental, et « l’Empire » byzantin se réduit à un gros royaume grec. Il n’y a plus d’Empire romain.


  Parallèle général entre l’histoire romaine

  et l’histoire américaine


  En gras : schéma similaire


  En romain : fait romain


  En italique : fait américain


  1) La Monarchie étrangère (VIIIe siècle av. J.-C. – 509 av. J.-C., XVIIe siècle – 1776)


  Institutions/Organisation politique : Domination d’une monarchie étrangère.


  Rome est sous la domination des rois étrusques.


  Les colonies d’Amérique sont sous domination de la couronne britannique.


  Société/droit : Société principalement rurale et agricole, les communautés locales se gouvernent par assemblées organisant la sécurité commune sous contrôle de la puissance dominante.


  La société romaine est fondée sur les relations de clientélisme au sein d’assemblées locales, les curiae.


  Systèmes multiples d’organisation et d’exploitation de la terre : colonies à Chartes, colonies de Propriétaires, colonies de la Couronne, avec selon les cas un gouverneur ou une assemblée coloniale.


  Arts/culture : Culture identique à celle de la puissance étrangère dominante


  Art sur le modèle gréco-étrusque.


  Art sur le modèle européen.


  Économie : Essentiellement agriculture de petits exploitants, premiers mouvements de commerce.


  Exportation du sel des lagunes du Tibre, récolte du bois des forêts côtières, culture de la vigne, des arbres fruitiers, de céréales.


  Les états du Sud vivent de l’exploitation agricole, ceux du Nord du commerce et de la pêche.


  Religion : Religion propre et non dictée par l’influence étrangère.


  Religion et institutions religieuses romaines fondées sur la culture latine, avec la triade capitoline.


  Great awakening (réveil religieux) et apparition de l’évangélisme, forme américaine originale du christianisme.


  Sciences : Principalement acquises auprès de la civilisation suzeraine.


  Construction des égouts sur le modèle étrusque (Cloaca maxima réalisé par le roi étrusque Tarquin l’Ancien), premières formes d’architecture inspirées de la technologie étrusque.


  Les technologies employées par les colons américains sous suzeraineté britannique proviennent pour l’essentiel d’Europe.


  Relations au monde extérieur : Sous suzeraineté étrangère.


  Rome sous suzeraineté étrusque.


  Colonies américaines sous suzeraineté britannique.


  Méthodes de guerre : Sur le modèle de la civilisation de tutelle, milices de guerriers plus ou moins volontaires.


  D’abord ensemble de milices privées au service des nobles puis sur le modèle de la phalange hoplitique grecque. Idéal du citoyen-soldat qui paye son équipement et ses provisions.


  Au temps des guerres coloniales milices privées de colons puis embrigadées au service des rois d’Angleterre dans les guerres contre les colons français. Lors de la guerre d’indépendance, les citoyens américains prennent les armes pour rejeter la suzeraineté britannique. Méthodes de combat identiques à celles des Européens, avec infanterie de ligne.


  2) La République héroïque (-509 à -272, 1776-1865)


  Institutions/Organisation politique : République indépendante, citoyenneté, suffrage, liberté individuelle


  Rome devient une République, ses citoyens sont des hommes libres disposant de droits politiques et participent aux assemblées.


  Formation des États-Unis d’Amérique, système politique de démocratie représentative fondée sur le suffrage des citoyens.


  Société/droit : liberté et droits individuels garantis par un système de droit écrit et des magistratures fondées sur le suffrage. Mœurs puritaines.


  Instauration de la constitution coutumière de la République romaine, le mos majorum, et rédaction de la loi des Douze Tables. Société fondée sur la famille et ses valeurs austères : pudicitia, integritas, reverentia et la prédominance du pater familias dont l’autorité se fonde sur les valeurs de temperentia, maîtrise de soi, et de sérieux (gravitas).


  Rédaction de la Constitution des États-Unis d’Amérique et de la Déclaration des Droits. La société est très fortement dominée par la communauté WASP et la morale protestante.


  Arts/culture : Profonde influence de la civilisation-mère, qui est la civilisation la plus brillante du temps.


  La culture grecque influence Rome, directement par la Grande Grèce, et indirectement par le biais de la structure étrusque.


  L’influence culturelle européenne demeure très forte : la mode est européenne, les peintres américains se forment par un voyage en Europe, architecture néoclassique et style géorgien.


  Économie : Exploitation paysanne de petits propriétaires, artisanat, commerce.


  Les propriétés privées s’agrandissent mais sans atteindre encore l’ampleur des futures latifundiae. Introduction des méthodes d’agriculture intensive grecques : arbres fruitiers, olivier. Développement de l’exportation de la céramique romaine.


  Le Midwest est mis en culture par les migrants. Premiers mouvements de développement de l’industrie, début de la standardisation.


  Religion : Développement d’une religion civile, ensemble de croyances et de comportements non exclusifs mais consubstantiels à une bonne manifestation de la citoyenneté, et fondée sur la religion de l’ethnie originelle dominante.


  Culte officiel, organisé par l’État, souci ritualiste de la stabilité des institutions appuyé sur la triade capitoline de la religion latine traditionnelle.


  Religion civile américaine fondée sur le fond commun déiste de tous les premiers colons protestants et marquée par l’évangélisme américain.


  Sciences : Progrès des techniques de production, amorce des grandes innovations de technologie militaire et dans le domaine des transports.


  Invention du pressoir à huile, premiers usages des catapultes, point de départ du développement de l’artillerie. Création de la Via Appia, initiant une grande œuvre de réseau de transport.


  Prémices de mécanisation des manufactures (Cotton gin, égreneuse à coton d’Eli Whitney). Bouleversement de l’artillerie par apparition de la mitrailleuse Gatling. Construction du premier chemin de fer transcontinental.


  Relations au monde extérieur : Création d’un glacis protecteur par la soumission des peuples voisins et la conquête d’un espace stratégique ; persistance d’une mentalité isolationniste sans véritable volonté impérialiste.


  Soumission progressive des cités voisines et affrontement avec les peuples des montagnes et les colonies grecques du sud de l’Italie ; conquête lente de la péninsule italique par souci de sécurité, et non de domination.


  Manifest destiny (idéologie prônant la mission civilisatrice de l’Amérique) colonisation de l’Ouest américain et doctrine Monroe (les États-Unis considèrent comme agression toute intervention européenne en Amérique) ; souci de maîtriser le continent américain pour garantir la sécurité des États-Unis.


  Méthodes de guerre : Armée de conscrits développant une organisation rationnelle et adaptée, élargissement du recrutement aux non-citoyens.


  Armée de conscription. Apparition de l’organisation manipulaire, petites unités qui donnent de la souplesse à la manœuvre. Création de la solde, premier mouvement vers la professionnalisation. Première intégration de troupes alliées.


  Apparition de la conscription pendant la guerre de Sécession. Unités organisées rationnellement : escouades, pelotons, compagnies, corps, divisions. Intégration des Afro-américains, non citoyens, dans l’armée.


  3) La République impériale (-272 à -30, 1865- ?)


  Institutions/Organisation politique : Extension de la citoyenneté hors du noyau historique, apparition d’une macro-république s’étendant au « glacis » protecteur.


  La citoyenneté romaine est octroyée à tous les hommes libres d’Italie : l’Italie et Rome ne font plus qu’un.


  Les États-Unis constituent une seule nation allant de l’Atlantique au Pacifique, constituée sous l’égide de la puissance yankee. Mouvement des droits civiques.


  Société/droit : Industrialisation, apparition d’une société urbaine ; l’enrichissement rapide bouleverse les mœurs qui deviennent plus libres. Apparition de contestations du consensus sociopolitique ancestral.


  Le luxe se développe et l’étalage de richesse, notamment par les femmes, devient courant, suscitant les réactions indignées des traditionnalistes comme Caton l’Ancien. Apparition de l’opposition entre populares, partisans d’idées socialisantes : l’annulation des dettes et des distributions gratuites de pain, et les optimates, tenants de l’ordre traditionnel du mos majorum et attachés à la libertas.


  Émancipation de la femme, matérialisme, affaiblissement progressif de la domination des WASPs sur la société américaine. Apparition progressive d’une fracture dans la société américaine entre les conservateurs (néo-conservateurs puis les Tea Party), tenants de l’ordre traditionnel de la Constitution voulu par les Pères Fondateur, et la New Left puis les divers mouvements de gauche, socialisants, partisans d’une intervention économique plus marquée de l’État, en particulier dans les domaines de la santé et de l’éducation.


  Arts/culture : Apparition des spectacles de masse ; la culture de la civilisation devient une référence dominante et un modèle imité à l’étranger.


  Essor des jeux du cirque, multiplication des pièces de théâtre à effets spéciaux (Deus ex machina) ; exportation du divertissement à grand spectacle dans tout le pourtour méditerranéen.


  Apparition du blues, du ragtime, du jazz, âge d’or d’Hollywood, après quoi la production audiovisuelle et musicale américaine domine le marché mondial, s’exporte dans tous les pays, est imité au sein de toutes les cultures.


  Économie : Remplacement du tissu des petits exploitants par l’apparition de grandes exploitations favorisées par la baisse du coût du travail. Établissement d’une domination économique partiellement appuyée sur la force.


  Multiplication des esclaves, apparition des grandes exploitations sous forme de latifundiae, imposition d’un tribut aux nations vassalisées, Rome devient fortement exportatrice de nourriture et de produits manufacturés.


  Multiplication des machines, émergence des grandes entreprises par concentration horizontale, imposition du dollar comme monnaie de réserve internationale, l’Amérique devient le moteur de l’économie mondiale.


  Religion : Diversification des croyances religieuses, importations de croyances étrangères à mesure que la population résidant sur le territoire de B devient plus cosmopolite.


  Rome est peu à peu gagnée par les cultes étrangers, en particulier orientaux.


  L’Amérique devient multiraciale, les religions exotiques et les syncrétismes se multiplient en s’éloignant du puritanisme des premiers colons.


  Sciences : Apogée de la créativité de la civilisation ; innovations technologiques multiples et importantes. Réflexion sur l’organisation de l’activité humaine.


  Invention du ciment, de la plomberie, des grues, du moulin à eau, de l’arche en plein cintre, des machines de siège et de la technologie militaire, du soc de charrue métallique. Traités d’économie rurale (Caton l’Ancien), d’agriculture, d’architecture (Vitruve).


  Invention de l’ampoule et de l’électroménager, des gratte-ciel, du téléphone, développement de l’automobile, de l’aviation, de la physique quantique, de la pétrochimie, de l’énergie nucléaire, de l’informatique, de la robotique, de l’internet, du voyage spatial, des biotechnologies, des nanotechnologies. Développement de la science économique.


  Relations au monde extérieur : Position hégémonique, multiplication des interventions extérieures, attitude impérialiste assumée et justifiée par l’apparition d’un nouveau discours rompant avec l’isolationnisme traditionnel ; volonté d’assumer le rôle de gendarme du monde.


  Le Sénat adopte une attitude d’impérialisme expansionniste et non plus défensif. Guerres puniques, guerres macédoniennes, conquête du pourtour méditerranéen, de l’Espagne et des Gaules. Virgile formule dans l’Enéide le destin impérial de Rome : Parcere subiectis et debellare superbos (épargner ceux qui se soumettent et dompter les orgueilleux).


  Doctrine Monroe modifiée par le Corollaire de Roosevelt (la défense des intérêts américains justifie les interventions extérieures) ; expansion dans le Pacifique, guerre hispano-américaine, impérialisme en Amérique du Sud, participation aux deux guerres mondiales, Guerre froide contre l’URSS puis néo-conservatisme, défense du leadership, guerres préventives, exportation de la démocratie et installation de régimes complaisants par la force.


  Méthodes de guerre Professionnalisation de l’armée. Acquisition d’une force de frappe sur mer. Forte organisation et supériorité technologique.


  Fort mouvement de professionnalisation de l’armée pour les campagnes longues et loin. Naissance d’une armée permanente fondée sur le volontariat et non plus les classes censitaires. Développement d’une puissante flotte de guerre contre Carthage. Armement et méthodes de combat standardisés, supériorité de la technologie poliorcétique.


  Disparition de la conscription (à l’exception de la Seconde guerre mondiale), création d’une armée professionnelle. L’Amérique se dote de la plus puissance force maritime mondiale et d’équipements militaires de technologie de pointe : aviation, télécommunications.
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